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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce huitième (8e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du huit (8) juin deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004. Poursuite de l'audience.

   THÈME 2 - PLAN D'APPROVISIONNEMENT DU RÉSEAU

   INTÉGRÉ

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, si vous me permettez, avant de débuter, pour

   les engagements. Alors, je n'en ai pas ce matin,

   mais je sais qu'on y travaille. Je devrais avoir

   des réponses ou, en tout cas, des délais

   certainement à vous donner, des choses plus

   précises au retour du dîner, certainement sur cet

   aspect-là. Alors, le panel numéro 2 aujourd'hui.

   Alors, avant qu'on débute, que les témoins débutent

   leur témoignage, alors les curriculum vitae ainsi

   que la présentation vous ont été transmis, ainsi

   qu'aux intervenants. Rapidement, monsieur Daniel

   Richard qui est sur le banc, HQD-6 document 1.7;

   monsieur Michel Bastien dont le c.v. a été produit

   hier, HQD-6 1.12; monsieur Hani Yazat, HQD-6

   document 1.10. Incidemment, je reviens sur monsieur
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   Daniel Richard. C'est sur un des éléments que nous

   discutions hier en fin de journée. Simplement pour

   préciser que monsieur Richard qui est le directeur

   Approvisionnement, là, chez le Distributeur est

   aussi à l'origine du critère qui est maintenant

   appliqué par Hydro-Québec. Alors, les questions qui

   pourront venir, là, à cet égard, monsieur Richard

   devrait être en mesure d'y répondre. Également sur

   le banc, nous avons monsieur Daniel Mongeon, HQD-6

   document 1.5 pour son c.v.; et la présentation

   HQD-3 document 6, intitulé « Approvisionnements

   énergétiques ».

   HQD-6 doc.1.7 :   Curriculum vitae de monsieur

                     Daniel Richard.

   HQD-6 doc.1.12 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Michel Bastien.

   HQD-6 doc.1.10 :  Curriculum vitae de monsieur Hani

                     Zayat.

   HQD-6 doc.1.5 :   Curriculum vitae de monsieur

                     Daniel Mongeon.

   HQD-3 doc.6 :     Présentation Approvisionnements

                     énergétiques.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce huitième (8e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, lequel témoigne sous la même

   affirmation solennelle;

   DANIEL MONGEON, gestionnaire, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   DANIEL RICHARD, directeur Approvisionnement en

   électricité, ayant son adresse d'affaires au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   HANI ZAYAT, chef Planification et fiabilitié,

   direction Planification, division Distribution,

   ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [1] Merci. Avant de débuter. Monsieur Richard,

   quelques questions avant la présentation sommaire.

   Alors, les pièces, je vais d'abord vous demander

   que les pièces qui contiennent la preuve écrite du

   Distributeur ainsi que les réponses aux demandes de

   renseignements en ce qui concerne le Plan

   d'approvisionnement du réseau intégré et votre

   curriculum vitae, une courte nomenclature,
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   simplement pour nous fixer : HQD-1 document 1,

   sommaire; HQD-1 document 2, contexte du plan; HQD-1

   document 3, lexique des termes techniques; HQD-3,

   mise à jour des besoins du Distributeur; HQD-3

   document 2, approvisionnements existants ou en

   cours d'acquisition; HQD-3 document 3,

   approvisionnements additionnels et stratégie; HQD-3

   document 4, risques découlant du choix des sources

   d'approvisionnement et des critères de sélection

   des offres; HQD-3 document 5, suivi des décisions

   concernant les contrats de long terme ainsi que les

   réponses aux demandes de renseignements qui ont été

   fournies dans le cadre de cette audience. Alors,

   ces documents ont été préparés par vous ainsi que

   la présentation, HQD-3 document 6,

   approvisionnements énergétiques.

   HQD-1 doc.1 :     Sommaire.

   HQD-1 doc.2 :     Contexte du plan.

   HQD-1 doc.3 :     Lexique des termes techniques.

   HQD-3 doc.1 :     Mise à jour des besoins du

                     Distributeur.

   HQD-3 doc.2 :     Approvisionnements existants ou

                     en cours d'acquisition.

   HQD-3 doc.3 :     Approvisionnements additionnels
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                     et stratégie.

   HQD-3 doc.4 :     Risques découlant du choix des

                     sources d'approvisionnement et

                     des critères de sélection des

                     offres.

   HQD-3 doc.5 :     Suivi des décisions concernant

                     les contrats de long terme ainsi

                     que les réponses aux demandes de

                     renseignements qui ont été

                     fournies dans le cadre de cette

                     audience.

   Ces documents ont été préparés par vous ou sous

   votre contrôle?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections quelconques?

R. Non.

Q. [3] Vous les adoptez pour valoir comme votre

   témoignage dans cette instance?

R. Oui.

Q. [4] C'est bien. Alors, Monsieur Zayat, même

   démarche. Sans reprendre la nomenclature, les

   documents ont été préparés sous votre contrôle?

   M. HANI ZAYAT :
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R. Oui.

Q. [5] Vous les adoptez comme étant votre témoignage

   dans ce dossier?

R. Oui.

Q. [6] Corrections quelconques?

R. Non.

Q. [7] C'est bien. Monsieur Mongeon, même

   nomenclature.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [8] Alors, ces documents ont été préparés par vous

   ou sous votre contrôle?

R. Oui.

Q. [9] Vous les adoptez comme étant votre témoignage

   dans ce dossier?

R. Oui.

Q. [10] C'est bien. Alors, messieurs, la présentation,

   c'est à vous.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Pour la présentation, évidemment, on va tenter de

   vous faire faire un survol un peu, évidemment,

   rapide du Plan d'approvisionnement, mais peut-être

   en mettant en relief certains enjeux, je pense, qui

   ont été amenés évidemment à la lecture de

   l'ensemble des mémoires, et ça va nous permettre
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   évidemment de tracer peut-être un peu le canevas de

   départ.

           Donc, depuis le premier plan, je pense

   qu'on doit amener comme contexte évidemment le

   nouveau plan, s'inscrit évidemment à un moment qui

   est un peu, qui est important. Donc, on a dépassé

   évidemment le volume de consommation patrimoniale.

   Donc, ce volume-là est atteint et donc, depuis deux

   mille cinq (2005), évidemment, le Distributeur gère

   l'ensemble de ses approvisionnements et donc, c'est

   un changement important par rapport au dernier

   plan, évidemment, qui était fait dans un contexte

   qu'on peut appeler, là, avant l'atteinte du

   patrimonial.

           L'autre élément important, je pense, qui

   nous frappe depuis le dernier plan, évidemment,

   c'est le processus d'appel d'offres comme tel, tant

   au niveau long terme que court terme. Je pense que,

   évidemment, tout ce processus-là a permis de tester

   la réceptivité du marché et la profondeur de

   marché, que ce soit, exemple, pour le long terme ou

   pour le très court terme. Donc, la réceptivité a

   été bonne et dans ce sens-là, on peut dire que

   c'est un processus, là, qui fonctionne relativement

   bien.
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           De plus, évidemment, durant cette période-

   là, il y a eu certains blocs d'énergie qui ont été

   déterminés par règlement du gouvernement qui ont

   été acquis ou en voie de l'être. Évidemment, on

   pense à l'éolien, on pense à la biomasse et on

   pense présentement à la cogénération.

           L'autre, je pense, point important qu'il

   faut mentionner en termes de contexte, évidemment,

   la période présente est un peu une période

   également de mise en place d'une série d'activités

   au niveau du Distributeur, des activités tant de

   planification que de gestion des

   approvisionnements. Et on va en voir un peu la

   liste, on va voir peut-être les éléments les plus

   importants de ces éléments-là.

           Au niveau de la mise en place des

   activités. Donc, il y a eu évidemment le Centre

   d'approvisionnement. Donc, depuis le premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005), le Distributeur

   fait la programmation quotidienne des

   approvisionnements. Donc, évidemment, ça a demandé

   la mise en place, là, d'outils d'aide à la décision

   et on est évidemment en achats continuels sur les

   marchés de très court terme. Ça comprend évidemment

   l'ensemble des approvisionnements qu'on va chercher
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   en vertu de nos appels d'offres qu'on a lancés pour

   le court terme, pour l'instant, et ça comprend

   également une série de transactions qui sont faites

   à très court terme sous la dispense de l'appel

   d'offres, de recourir à l'appel d'offres.

           L'autre point important, évidemment, il y a

   une série de systèmes qu'on peut appeler, là, un

   système administratif qui a également été mis en

   place. Qu'on pense simplement à des paiements de

   fournisseurs, évaluation des prix de marché pour

   évaluer un peu toute la question des risques, et

   évidemment toute la question des gestions de

   risques de change également qui ont été... ces

   procédures-là ont également été en place pour

   évidemment assurer une saine gestion des

   approvisionnements.

           L'autre volet important, et je pense que...

   Non, on en a fait part dans de nombreux mémoires,

   c'est tout ce qui concerne un peu les activités de

   planification et je pense notamment en ce qui

   concerne la fiabilité en puissance et la fiabilité

   en énergie.

           Au niveau de la fiabilité en puissance,

   donc il y a une série de travaux qui ont été faits,

   qui ont visé surtout à mieux circonscrire quelle
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   était la réserve en puissance, par exemple,

   associée à l'électricité patrimoniale. Donc, il y a

   eu dans un premier temps une révision des aléas de

   la demande qui a été faite. Évidemment, cette

   révision-là visait à mettre les aléas de la demande

   en ligne avec ce qu'on avait évidemment produit

   dans le cadre de notre prévision de la demande.

   Donc, maintenant, on peut dire que l'ensemble des

   paramètre sont cohérents à ce niveau-là.

           Par la suite, l'établissement de la réserve

   sur l'électricité patrimoniale, donc définir quelle

   est cette réserve-là. Et il y a un autre point

   également qui est important, c'est une entente

   concernant les services nécessaires et généralement

   reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité

   de l'électricité patrimoniale. Donc, de la même

   façon, une série de points qui visent à définir un

   peu la zone du Distributeur.

           L'autre point également, toujours dans la

   même veine, le Distributeur sera maintenant

   responsable des activités, de rendre compte auprès

   du NPCC. Donc, il y aura représentation du

   Distributeur auprès du NPCC. Donc, c'est quelque

   chose qui est relativement nouveau. Évidemment, ce

   que ça nous demande, ça demande l'implantation
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   d'outils, donc de transfert d'outils qui étaient

   historiquement, là, au groupe Production; donc de

   personnes ressources également, évidemment au

   niveau de l'expertise; et de la méthodologie pour

   rendre compte à la Régie et au NPCC.

           Donc, c'est clair qu'on a également, et on

   l'a vu un peu dans le plan, tenté de faire la

   différence entre le rendre compte au NPPC. Je sais

   que ce n'est pas toujours évident de se retrouver

   avec les nombreux taux et, et caetera, mais c'est

   un peu l'exercice qui a été fait, et on pourra

   sûrement l'élaborer un petit peu plus dans nos

   discussions. Donc, tout ce qui est les critères de

   fiabilité, fiabilité en puissance.

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [11] Je m'excuse. Je peux vous interrompre. Une

   petite question de compréhension. Quand vous parlez

   de ce transfert de responsabilité pour rendre

   compte au NPCC, est-ce que c'est maintenant

   exclusivement le Distributeur, c'est un transfert

   complet ou c'est un partage?

R. C'est ça. Lorsqu'on parle du rendre compte au NPCC,

   on peut peut-être prendre deux minutes juste pour

   expliquer un peu les morceaux du puzzle, là.

   Historiquement, il y a toujours eu, évidemment, au
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   niveau de ce qu'on appelle le « control area » ou

   encore la zone de réglage, là, rendre compte qu'il

   a été fait par Hydro-Québec au sens large. Donc, ça

   comprenait évidemment, là, indistinctement

   Production et Distribution.

           Je pourrais dire que, historiquement, cette

   activité-là a toujours été faite soit par les gens

   de, anciennement de notre groupe Équipement ou

   encore les gens de Production, hein. Et maintenant,

   avec la nouvelle organisation, évidemment, celui

   qui est responsable d'assurer - on va le dire comme

   ça - que les ressources sont en quantité suffisante

   au niveau du « control area », évidemment, dans ce

   cas-là, ça se trouve être un partage qu'on fait

   entre Production et nous. Donc, le rendre compte,

   si vous aimez mieux, le responsable de se rendre

   compte-là, c'est Distribution, mais il va de soi

   qu'on rend compte également pour le Producteur.

           Donc, l'analyse qui est faite est une

   analyse globale qui tient compte évidemment de

   l'ensemble du parc du Producteur et également de

   l'ensemble du parc éventuel qu'on aura, là, au

   niveau du Distributeur. Donc, c'est un rendre

   compte conjoint.

           Toutefois, lorsqu'on arrive dans les
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   activités qu'on appelle les activités de rendre

   compte à la Régie, nous, évidemment, on considère,

   d'une part, qu'on doit montrer que nos critères de

   fiabilité du Distributeur sont respectés; on doit

   également montrer la capacité du Producteur à

   rencontrer ses engagements en vertu du contrat

   patrimonial. Donc, c'est un peu comme ça qu'on a

   organisé le rendre compte.

           Donc, il y a un rendre compte qui est

   global au niveau du NPCC et après ça, des rendre

   compte spécifiques au niveau de la Régie pour,

   d'une part, montrer la réalité de l'électricité

   patrimoniale et d'autre part, montrer au niveau

   global au niveau du Distributeur.

   9 h 15

   L'autre activité évidemment qui est un peu sous-

   jacente à ça c'est qu'un critère ne vient pas seul,

   évidemment il vient avec des moyens qu'on appelle

   des moyens contributifs. Et à chaque - le critère,

   je ne pense pas qu'il puisse être pris de façon

   seule; il faut regarder évidemment également les

   moyens qui y contribuent, et dans ce sens-là on

   fait toujours un suivi. C'est un suivi qu'on est en

   train de faire, là, évidemment qui était fait

   auparavant par Hydro-Québec Production; maintenant
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   le Distributeur fera ce suivi-là au niveau des

   moyens qui peuvent contribuer.

           Donc, on est en train évidemment de revoir

   un peu l'électricité interruptible; donc on sait

   que dans le passé, Hydro-Québec Distribution a fait

   appel à l'électricité interruptible comme moyen. On

   pense génératrices d'urgence, on regarde tout

   l'aspect également d'appel au public, l'abaissement

   de tension - je vous en énumère certains évidemment

   - et toute la question de partage de réserve.

           Et ça, on pourra y venir tantôt mais on

   peut convenir d'une chose, c'est que le critère de

   fiabilité en puissance d'Hydro-Québec pour

   l'instant est un critère évidemment qui est

   relativement sécure lorsqu'on regarde - par exemple

   lorsqu'on se compare et qu'on regarde les moyens

   contributifs qui sont considérés dans celui

   d'Hydro-Québec pour l'heure.

           Je vous donne juste à titre d'exemple :

   partage de réserve. Si on fait le tour un peu des

   critères de fiabilité; donc la méthodologie demeure

   la même dans les autres réseaux. Si on regarde les

   moyens contributifs qui sont considérés ailleurs

   dans d'autres réseaux, il y a souvent des moyens

   qu'Hydro-Québec ne considère pas. Comme par exemple
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   le partage de réserve. Hydro-Québec ne considère

   pas pour l'heure le partage de réserve avec les

   réseaux voisins comme étant un moyen contributif à

   son critère; la raison étant qu'on préfère s'en

   remettre aux appels d'offres qu'on aura et aux

   contrats fermes qu'on aura été chercher chez les

   réseaux voisins pour les mettre contributifs à

   notre puissance. Donc, on ne prend pas pour acquis

   qu'on a une contribution au niveau du partage de

   réserve.

           De la même façon au niveau appel au public,

   c'est quelque chose qu'on retrouve de façon assez

   générale dans l'ensemble des réseaux. C'est quelque

   chose qui est gardé comme moyen finalement de

   dernier recours dans le cas d'Hydro-Québec. Donc,

   tout ça fait en sorte que lorsqu'on regarde le

   critère - mais je pense qu'il faut le contexter

   avec les moyens contributifs; et lorsqu'on veut le

   comparer, je ne pense pas qu'on peut juste prendre

   le taux évidemment, il faut voir également les

   moyens qui y contribuent et qui sont considérés. Ça

   va?

           Et évidemment je pourrai revenir sur le

   détail des chiffres parce que je pense qu'on a eu

   beaucoup de questions évidemment qui ont tourné
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   alentour des taux et l'établissement; l'approche

   méthodologique suivie pour ça et on pourra y venir.

           L'autre point évidemment qui est important,

   c'est toute la question de la fiabilité en énergie.

   Évidemment, là également je pense qu'on est obligé

   de... forcé de constater qu'il y a plusieurs

   questions, et je pense que de notre côté on met un

   effort pour peut-être s'expliquer beaucoup mieux

   qu'on a pu le faire au niveau de l'ensemble de...

   de la prise en compte de la fiabilité en énergie et

   de la façon dont maintenant ce critère-là est

   appliqué - on peut l'exprimer comme ça - entre le

   Producteur et le Distributeur.j

           Sans rentrer dans le détail, j'aimerais

   quand même juste prendre quelques minutes pour

   expliquer un peu la façon dont le critère de

   fiabilité en énergie est appliqué. Donc,

   essentiellement ce critère-là, je vous dirais qu'il

   date évidemment des années quatre-vingt-dix (90),

   différentes études qu'on avait faites à ce moment-

   là qui avaient été faites. Donc, on parlait à

   l'époque d'un critère pour ceux qui sont peut-être

   un petit peu plus familiers de point trente-cinq

   térawattheure (0,35 TWh) par année comme espérance

   de délestage, mais on avait également parallèlement
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   à ça tenté d'exprimer ce critère-là qui était un

   critère qui était relativement difficile à, je

   dirais, à mécaniser dans un suivi, là. On l'avait

   également traduit en termes de protection. Et donc,

   vous retrouvez dans une document d'Hydro de ce

   moment-là, donc au moment... fin des années quatre-

   vingt (80) - non, je pense que c'est début des

   années quatre-vingt-dix (90), on avait un critère

   qui était de l'ordre, par exemple de l'ordre de

   cent sept térawattheures (107 TWh) pour quatre ans,

   qui correspondait à un scénario offre-demande de

   deux pour cent (2 %) de probabilité. Donc, c'était

   en quelque sorte la traduction qu'on faisait de

   notre fameux critère en protection. On pouvait le

   décliner également sur une période de deux ans,

   deux ans ça donnait soixante-quatre (64). Trois

   ans, je pense qu'on avait quatre-vingt quelque, de

   mémoire, là. Donc, on l'exprimait, ce critère-là,

   on faisait donc le transfert dans un critère qui

   était un critère de protection.

           Évidemment lorsqu'on regarde maintenant le

   critère, il est clair que, avec la venue des deux

   groupes - Hydro-Québec Production qui est

   responsable de l'offre au niveau de l'électricité

   patrimoniale, donc de tout ce qui est associé au
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   cent soixante-dix-huit virgule neuf (178,9) en

   termes de fiabilité énergétique; lui il couvre sa

   part. Il couvre sa part à partir de quoi? Il couvre

   sa part à partir des attestations de fiabilité en

   énergie qu'il fait de façon régulière, donc deux

   fois par année; au mois de mai et au mois de

   novembre. À l'intérieur desquels il fait la

   démonstration au Distributeur de sa capacité de

   respecter le fameux critère de deux pour cent (2 %)

   en termes d'offre. Bon. Je vous dirais que jusqu'à

   tout récemment on utilisait le critère de deux ans,

   soixante-quatre (64) comme étant un indicateur de

   ça; le fameux soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh).

           Toutefois, il faut comprendre que ce

   critère-là en réalité c'est un critère deux pour

   cent (2 %) de probabilité. Et dans ce sens-là, on

   retrouve depuis déjà quelques attestations qui ont

   été envoyées; le deuxième critère qui donne une

   indication également, quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh) sur quatre ans, qui est en

   gros la même probabilité mais exprimée maintenant

   pour une période de quatre ans.

           Donc, ça donne en gros la fiabilité de

   l'approvisionnement, donc du côté offre assurée par
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   le Producteur.

           À ça se combine maintenant, pour retourner

   maintenant au niveau du Distributeur - et ce

   critère-là, je pense qu'on le connaît déjà depuis

   le premier plan - le Distributeur s'était doté

   également d'un critère qui, dans le premier plan,

   était un critère déterminé; ce qu'on appelait, bon,

   l'écart entre le scénario fort et le scénario

   moyen, qui était en gros, là... On avait quelque

   chose de l'ordre de huit térawattheures (8 TWh), je

   pense, à ce moment-là, qu'on a modifié, légèrement

   modifié pour avoir un critère qui est un critère

   maintenant peut-être un petit peu plus stable qu'on

   les a exprimés de façon probabiliste, là. Et là on

   a mis un écart-type, c'est-à-dire donc ça demeure

   encore avec le même, je vous dirais la même

   protection au niveau de la demande, quelque chose

   de l'ordre de huit térawattheures (8 TWh) mais avec

   cette expression-là du critère, à notre avis ça va

   donner un signal un petit peu plus stable dans le

   temps que de s'en remettre à un scénario fort ou à

   un scénario faible qui souvent nous réservent

   certaines surprises parce qu'il y a des éléments

   des fois qui sont plus je vous dirais discrets dans

   une analyse de ce type-là.
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           Si on combine maintenant ces deux critères-

   là à l'horizon de quatre ans, on se retrouve

   essentiellement avec le fameux critère qu'on avait,

   qui était exprimé, oui, d'une façon probabiliste

   mais dont la traduction en termes de protection

   offre-demande, deux pour cent (2 %) traduisait

   quelque chose de l'ordre de cent sept (107), je

   pense, qu'on avait à ce moment-là. Et maintenant,

   on retrouve essentiellement le même cent six

   térawattheures (106 TWh). C'est pour ça que lorsque

   le Distributeur mentionne qu'il y a à son avis les

   critères pour assurer une bonne couverture, une

   couverture adéquate des aléas auxquels il devra

   faire face dans les prochaines années, c'est en

   vertu de ça. Donc, notre prétention... Donc, ce que

   le Distributeur mentionne c'est qu'on a aujourd'hui

   les mêmes critères de fiabilité en énergie qu'on

   avait lorsque l'électricité patrimoniale a été mise

   en place. Donc, essentiellement la même couverture;

   qu'on l'exprime sur deux ans ou qu'on l'exprime sur

   quatre ans. Pourquoi on utilisait deux ans? Parce

   que je vous dirais que deux ans, le soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh), je vous dirais, la

   majorité du temps était un critère un petit peu

   plus contraignant que celui de quatre-vingt-dix-
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   huit térawattheures (98 TWh).

           J'ai lu également dans les mémoires et dans

   une question de la Régie également d'autres

   préoccupations qui touchaient l'application du

   critère de la fiabilité en énergie et c'est peut-

   être bon qu'on prenne quelques minutes pour les

   préciser également.

           Je pense qu'il y avait une question qui

   était : comment est prise en compte finalement

   l'intégration de ces deux critères-là d'une façon

   mécanique - comment est-ce qu'on mécanise tout ça?

   Comme vous le savez, on a des attestations qui sont

   faites deux fois par année; une au mois de mai, une

   au mois de novembre. Évidemment lors de ces

   exercices-là, le Distributeur rencontre le

   Producteur. Et à cette occasion-là, évidemment, on

   partage les besoins respectifs de chacune des

   entités. Lorsqu'on vous dit par exemple que le

   Distributeur a un critère de huit térawattheures

   (8 TWh) puis vous savez la stratégie en gros, c'est

   cinq térawattheures (5 TWh) au niveau de nos

   interconnexions et trois térawattheures (3 TWh) en

   vertu d'un service qu'on a appelé le service

   modulable, bien, il faut s'assurer de notre côté

   que le Producteur, ce cinq térawattheures (5 TWh)
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   là évidemment il ne l'utilise pas pour rencontrer

   ces critères de fiabilité en énergie.

           De la même façon, si le Distributeur

   planifie, comme on va le faire à titre d'exemple en

   deux mille six (2006), aller chercher évidemment

   des térawattheures sur les réseaux, donc sur les

   réseaux voisins ou potentiellement sur les réseaux

   voisins parce que exemple on ne peut pas présumer

   d'où va venir l'énergie, mais évidemment on est

   obligé de tenir compte également de cette

   contrainte-là au niveau de la capacité des

   interconnexions.

           Donc, si vous regardez maintenant dans ce

   qui a été produit par le Distributeur en termes

   d'attestation et lorsqu'on dit que nos niveaux de

   réservoir - si vous allez voir un peu ce qui est

   sur le site de la Régie et sur le site du

   Distributeur, vous allez constater que là-dedans il

   y a un item qui touche ce point-là de façon

   spécifique. Donc, c'est écrit en gros « Capacité

   d'importation » ou « Importation en sus des besoins

   potentiels du Distributeur ». Donc, cette ligne-là

   fait référence à ce point-là, un point d'ancrage

   entre le Producteur et le Distributeur, qui vise à

   tenir compte qu'il n'y aura pas double comptage au
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   niveau de l'utilisation des interconnexions.

           L'autre préoccupation, je pense, qui avait

   été amenée évidemment, c'était celle qui concernait

   le fait que le Producteur avait des engagements au-

   delà de l'électricité patrimoniale, qui est de cent

   soixante-dix-huit virgule neuf térawattheures

   (178,9 TWh); d'autres engagements envers le

   Distributeur, on fait référence en gros à l'appel

   d'offres de deux mille deux mille un (2000-2001) où

   on avait tout près de cinq térawattheures (5 TWh)

   si on prend le maximum, le facteur d'utilisation

   maximale que le Producteur pourrait avoir pour ces

   deux appels d'offres là, ces deux projets-là.

           Donc, et de la même façon il faut que le

   Distributeur se conforte à savoir que le

   Producteur, au-delà de ce qu'il a en termes

   d'électricité patrimoniale, il est en mesure

   également d'assurer ce cinq térawattheures (5 TWh)

   là.

   (9 h 27)

           Je pense que ça, de la même façon,

   l'exercice qu'on fait deux fois par année vise à

   s'assurer de ça. Pour vous donner juste des

   références, évidemment, on parle d'un contrat

   patrimonial qui est à cent soixante-dix-huit
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   virgule neuf (178,9), on parle de ces deux

   contrats-là qui seraient de l'ordre de cinq

   térawattheures (5 TWh); évidemment, le Producteur a

   d'autres engagements par ailleurs et donc, on doit,

   évidemment, comptabiliser tout ça. Mais lorsqu'on

   regarde la protection, lorsqu'on dit le scénario

   deux pour cent (2 %), que ce soit soixante-quatre

   (64) à deux ans ou quatre-vingt-dix-huit (98) à

   quatre ans, évidemment, comme vous le savez, cette

   protection-là a été faite et je pense qu'on l'a

   mentionné dans nos questions-réponses pour un parc

   de l'équivalent de cent quatre-vingt-neuf

   térawattheures (189 TWh), donc qui dépasse

   évidemment les besoins du Producteur pour le fameux

   cent soixante-dix-huit virgule neuf térawattheures

   (178,9 TWh). Donc, cet élément-là est également

   couvert.

           Donc, c'est dans ce sens-là qu'on dit que

   nous, à notre avis, le critère est un critère qu'on

   juge suffisant en termes de protection, qui est

   opérationnel et qui, évidemment, est suivi de

   façon, là, continuelle et comme vous le savez,

   depuis peu, là, c'est de rendre disponible

   maintenant Hydro-Québec rend disponible cette

   information-là sur le site du Distributeur.
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           Il y a un dernier point que je voulais

   ajouter également sur les critères de fiabilité,

   c'est celui qui concerne, excusez-moi. Je m'excuse,

   je reprendrai peut-être ça un petit peu plus tard,

   là.

           Il y avait un autre point que je voulais

   également préciser, ah, oui, le dernier point,

   évidemment, c'est toute la question maintenant, et

   qui a été aménée souvent, est-ce que le fameux deux

   pour cent (2 %), ça donne encore quatre-vingt-dix-

   huit (98) pour quatre ans, est-que ça donne encore

   soixante-quatre (64) pour deux ans, et caetera.

   Comme vous le savez, le Producteur a informé le

   Distributeur, je pense que c'est en date du dix-

   huit (18) ou du quatorze (14) mars dernier, de son

   intention de faire comme il fait régulièrement, là,

   de revoir l'ensemble des historiques en ajoutant

   finalement la dernière tranche qu'on a, évidemment,

   l'exercice, je pense, avait été fait en deux mille

   un (2001), le dernier exercice avait été fait en

   deux mille un (2001) donc, on ajouterait les années

   deux mille un (2001) à deux mille quatre (2004)

   pour finalement faire un rafraîchissement et la

   question qui v a être toujours demandée, qui est

   essentiellement la même et c'est ça qu'on désire
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   savoir, c'est est-ce qu'il y a un changement de

   tendance au niveau de la moyenne, évidemment, des

   apports énergétiques? Est-ce que le scénario deux

   pour cent (2 %) quatre ans correspond encore à

   quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %)? Est-ce

   qu'il correspond encore à soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh)? Donc, c'est un peu ça, là,

   comme exercice qui va être et cet exercice-là va

   être fait par le Producteur au cours de l'année.

           Je pense que ça résume un peu, évidemment,

   c'est peut-être un peu sommaire, là, on pourra

   peut-être au niveau des questions, revoir un peu

   tout ça mais c'est dans ce sens-là que le

   Distributeur affirme, là, évidemment, qu'on est

   confiant lorsqu'on regarde la fiabilité en énergie

   au niveau du Distributeur.

           Si on quitte maintenant le domaine de la

   fiabilité, évidemment, il y a toute la question

   d'autres activités qui ont également été faites

   pour finalement compléter, on va le dire comme ça,

   là, non pas le portefeuille mais certains éléments

   de la planification du Distributeur qui ont

   également été faits.

           L'autre que vous connaissez également qui

   est en preuve, là, dans un autre, tout ce qui
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   concerne l'entente cadre donc qui vise en gros à

   voir un peu les mécanismes par lesquels lorsqu'il y

   aura dépassement au niveau de l'électricité

   patrimoniale, comme on le sait, au-delà de

   l'électricité patrimoniale, le Distributeur est

   responsable de veiller aux approvisionnements au-

   delà de l'électricité patrimoniale mais on fait

   déjà la démonstration que dans certains cas, soit

   pour des raisons climatiques extrêmes ou pour des

   interruptions que j'appellerais au mauvais moment,

   on peut se retrouver en dépassement d'électricité

   patrimoniale et donc, c'est important qu'on

   spécifie via une entente avec le Producteur parce

   que c'est évidemment celui qui va pouvoir suppléer

   à ce déséquilibre entre l'offre et la demande.

           Donc, vous avez un peu les grands éléments

   de ça. Évidemment, l'entente cadre est une solution

   de dernier recours donc, dans ce sens-là, elle

   n'est pas perçue par le Distributeur et par le

   Producteur comme un moyen d'approvisionnement qu'on

   peut appeler « classique », là, c'est vraiment

   quelque chose de dernier recours donc, dans ce

   sens-là, le Distributeur doit avoir fait l'ensemble

   des gestes en termes d'approvisionnement pour

   éviter ces dépassements-là. Donc, dans ce sens-là,

   Volume 4                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   8 juin 2005                           Interrogatoire

                         - 35 -       Me Yves Fréchette

   on aura, par exemple, utilisé l'électricité

   interruptible, on aura été sur les marchés DAM ou

   les marchés de très court terme pour aller chercher

   les approvisionnements et c'est vraiment lorsque

   tout l'ensemble de ces moyens-là ne suffiront pas à

   la tâche que là, évidemment, le Distributeur va

   s'en remettre à l'entente cadre avec le Producteur.

   Donc, ça sert à combler les besoins de très court

   terme qui ne peuvent pas l'être par les marchés de

   court terme. Donc, c'est vu comme une option

   permettant au Distributeur de s'approvisionner une

   fois tous les autres moyens à sa disposition

   utilisés et lorsqu'on dit « autres moyens à sa

   disposition utilisés », on fait référence tant aux

   appels d'offres qu'on a lancés de long terme, ceux

   de court terme mais également l'ensemble des

   marchés qui sont à sa disposition.

           L'autre point également qui a est en cours

   d'élaboration de la même façon pour compléter un

   peu l'ensemble des gestes qu'on doit faire pour

   assurer une saine planification compte tenu de la

   venue prochaine, évidemment, de production éolienne

   d'importance évidemment, il y a une entente

   d'intégration éolienne qui est en cours, je vous

   dirais, elle est en cours d'approbation, là, entre
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   le Producteur et le Distributeur. Évidemment, cette

   entente-là va nous permettre d'intégrer la filière

   éolienne à l'intérieur de notre plan

   d'approvisionnement.

           J'énonce ici, évidemment, les

   caractéristiques, je ne rentrerai pas dans le

   détail de l'entente parce que, bon, de toute façon,

   on prévoit déposer cette entente-là vers la fin du

   mois donc la soumettre, là, elle devrait être en

   préparation, être prête pour présentation, c'est

   notre souhait, là, de la présenter vers la fin du

   mois, au début de l'autre mois, là. Les grandes

   caractéristiques qu'on cherchait, on peut quand

   même les énoncer et je pense que ce sont des

   caractéristiques qui avaient déjà été annoncées

   dans notre dernier état d'avancement.

           Donc, là-dedans, on est intéressé

   évidemment à prendre en compte les variations de

   l'apport éolien, bon et mauvais, évidement, on

   pourra tantôt parler de, est-ce que ça réduit ou

   augmente la variabilité, et caetera, mais prendre

   en compte cette réalité-là dans la gestion de

   l'électricité patrimoniale. Donc, si on regarde,

   par exemple, la gestion de l'électricité

   patrimoniale, on peut dire que depuis janvier deux
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   mille cinq (2005) que ce n'est pas un concept,

   c'est quelque chose qui est réel pour nous et donc,

   cette gestion-là est faite au jour le jour et on

   découvre la flexibilité de ce produit-là puis

   l'intérêt que ça a pour le Distributeur. Donc, on

   veut s'assurer que l'éolien, avec ça, évidemment,

   ça fasse un mariage qui soit correct.

           L'autre point évidemment, c'est qu'on veut

   mitiger l'effet de la contribution variable par un

   système de prévision à très court terme. Donc,

   c'est clair que le Distributeur devra, dans le

   cadre des activités entourant la filière éolienne,

   assurer le système de prévision des apports

   éoliens. Toutefois, on dit que c'est un plus tout

   ça, évidemment, parce que comme on le sait, à

   quelques heures d'avis, c'est quelque chose qui est

   relativement prévisible et dans ce sens-là, le

   Distributeur va, au niveau de cette entente-là,

   faire valoir le fait évidemment qu'on peut se doter

   d'une prévision qui est relativement bonne au

   niveau du service de la prévision des vents.

           L'autre point et ça, c'est notre

   préoccupation qui au niveau du bilan, évidemment,

   on veut dans un premier temps, assurer également le

   contribution du service qu'équilibrage dans le
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   bilan du Distributeur. Comme vous le savez, on a

   des besoins; au-delà des besoins énergétiques, on a

   également des besoins en puissance qui sont

   relativement importants et je pense que ça ne

   serait pas sage de laisser rentrer une filière

   comme la filière éolienne sans contribution à ce

   bilan-là. Donc, dans ce sens-là, le Distributeur va

   s'assurer que le service d'équilibrage procure une

   fiabilité en puissance, donc une contribution

   reconnue au bilan.

           L'autre point également, c'est qu'on veut

   que, également soit reconnue et là, c'est peut-être

   une petite nuance mais qui est importante, la

   contribution en puissance de la filière éolienne

   dans la fiabilité. Donc, autrement dit, les deux

   points, je pense qu'il faut les lire, les points 3

   et 4, il faut les lire ensemble, là. Évidemment, ce

   qu'on désire, c'est que pour un, un bilan ferme

   donc qu'on ait quelque chose qui, au niveau de

   l'éolien, qui vient avec le service d'équilibrage

   qu'on puisse mettre un certain nombre, de centaines

   de mégawatts à notre bilan mais au-delà de ça, on

   veut également faire reconnaître que la filière

   éolienne implicitement, elle contribue à la

   fiabilité, donc, dans ce sens-là, qu'elle vient
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   réduire en quelque sorte le service d'équilibrage

   qui doit être rendu pour assurer la fiabilité. Je

   ne sais pas si je me fais bien entendre, là,

   mais...

           A titre, je vais vous donner, je pense, un

   exemple qui va peut-être tenter de camper un peu le

   concept. Je prends un parc hypothétique, je veux

   une contribution du parc de deux cents mégawatts

   (200 MW), donc, je veux que quelque part, il y ait

   un filet au niveau de production qui fasse en

   sorte, de production de capacité, je veux dire,

   comme ça, de puissance, qui fasse en sorte que je

   puisse mettre le 200 mégawatts (200 MW) à mon

   bilan. Par ailleurs, on peut convenir également que

   la filière éolienne en tant que telle, sans service

   d'équilibrage, contribue également à cette

   puissance-là. Donc, il y a une forme, je vous

   dirais, une forme de crédit en quelque sorte qui

   vient implicitement de par la filière.

           C'est un peu ce qu'on voulait sur les

   grands axes d'équilibrage, c'est à peu près ce

   qu'on vise, donc quelque chose qui est opérationnel

   dans la gestion quotidienne et quelque chose qui

   fait en sorte qu'on est capable de gérer l'ensemble

   de nos approvisionnements dans un premier temps et,
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   d'autre part, qu'à des fins de planifications, on

   soit capable également d'avoir une contribution de

   la filière.

Q. [12] Et si je peux me permettre une question de

   suivi tout de suite, comment vous allez faire pour,

   justement, mieux pouvoir déterminer cet apport

   constant de puissance? Je comprends votre volonté,

   je pense qu'il y a des intervenants qui sont

   intéressés à savoir, à connaître le moyen aussi.

R. Oui, O.k. Sans rentrer dans le détail évidemment de

   l'entente qui sera proposée, il est clair que c'est

   une filière qui est en émergence. Et dans ce sens-

   là, je vous dirais, on peut faire une revue de

   littérature, puis on en a fait, disons que j'ai lu

   quelques études dans les derniers mois sur toute la

   question de la fiabilité; vous connaissez, je

   pense, et c'est déjà au dossier, différentes études

   qui ont été publiées, notamment il y en a une

   d'Hydro-Québec entre autres, celle de Lambert et,

   qui traitait un peu de cet aspect-là également.

           Donc je vous dirais que la méthodologie

   comme telle, elle est, à toutes fins pratiques, je

   dirais, connue, comment est-ce qu'on pourrait faire

   les choses. Toutefois, c'est évident que toute

   cette contribution-là est très spécifique au site,
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   donc je ne pense pas qu'on puisse importer des

   ratios d'études qui ont été faites en Suède, qui

   ont été faites en Californie, qui ont été faites,

   bon, un peu partout à travers le monde.

           Je pense que ce qu'on peut importer, c'est

   la méthodologie, ça, ça va de soi. Mais je pense

   que le chiffre comme tel, puis je peux déjà vous

   en, évidemment, on a fait un genre de petit

   « survey » pour voir un peu c'était quoi la

   contribution de la filière à différents endroits,

   on a des chiffres. Exemple, pour New York, on parle

   d'à peu près dix pour cent (10 %) de contribution

   pour la deuxième tranche de leur parc; en

   Californie, on parle de onze pour cent (11 %). Et

   là, j'entends ce qui est amené dans les bilans du

   type un peu comme on a, nous, NPCC.

           Si je regarde de la même façon au niveau

   des agences de réglementation, ce qui est fait, ça

   demeure assez modeste, compte tenu également que

   c'est une filière qui est en développement. Si on

   va au niveau, par exemple, du NERC, ils ont un

   comité, qui traite un peu d'énergie éolienne. Mais

   ce comité-là, jusqu'à maintenant, s'est beaucoup

   plus attardé aux problèmes d'intégration aux

   réseaux, stabilité, et caetera. En ce qui concerne
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   la fiabilité en puissance comme telle, la

   contribution, c'est pas mal maigre.

           Donc nous, ce qu'on dit, c'est que, dans un

   premier temps, évidemment on est favorable à

   l'intégration de la filière éolienne, puis je pense

   qu'on l'a déjà énoncé, et dans ce sens-là, on veut

   avoir une contribution qui soit réelle. Toutefois,

   il ne faut pas penser qu'on va avoir le chiffre

   magique dès la première année et dans ce sens-là,

   il y a des démarches qui vont être faites et le

   Distributeur, dans ce sens-là, compte tenu qu'il

   est, d'une part, responsable d'assurer, évidemment,

   la fiabilité et de faire le, de rendre compte au

   NPCC, de la même façon, au niveau de sa filière, il

   va, nous allons entreprendre les différentes études

   qui vont permettre de mesurer cette contribution-

   là.

           Et cette contribution-là, je ne pense pas

   qu'on puisse l'illustrer à partir de la mesure d'un

   seul site, d'une corrélation qu'on a établie entre

   un site et d'autres points de mesure. Donc c'est

   beaucoup plus complexe que ça et, évidemment, il

   faut prendre le temps de faire les choses et, de

   toute façon, c'est ce qui est exigé, évidemment, au

   niveau de la reconnaissance en capacité lorsqu'on
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   pense à des organismes comme le NPCC.

           Donc il y a un, je vais vous dire ça comme

   ça, il y a un cas à monter au niveau de la filière

   et qui va être entrepris par le Distributeur au

   cours des prochains mois. Évidemment, ce que ça

   demande, c'est de compléter les études de vent,

   analyser les phénomènes, qu'on appelle phénomènes

   de cisaillement entre les différentes éoliennes,

   voir tout ce qui est, exemple, arrêt et redémarrage

   de ces parcs d'éoliennes-là compte tenu de la

   température.

           Donc il y a plusieurs phénomènes à grouper

   pour arriver à vraiment cerner c'est quoi la

   contribution en puissance des parcs. Et dans ce

   sens-là, je pense que vous serez à même, dans

   quelques semaines, de voir un peu la stratégie qui

   a été retenue par Hydro-Québec pour l'intégration

   des parcs éoliens.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [13] Monsieur Richard, vous mentionnez ces études

   faites pour NPCC, où vous avez cité des chiffres

   pour New York, et caetera, si je comprends bien, je

   pense que vous venez de dire ça prendrait encore

   des études pour savoir, au Québec, c'est quoi la

   situation, c'est quoi la contribution en puissance
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   plus précisément. Mais pour comprendre la

   méthodologie que vous risquez d'utiliser, est-ce

   qu'il y a quelque chose de disponible publiquement,

   soit du NPCC ou si, disons, vous pouvez nous donner

   des références pour comprendre la sorte d'approches

   que vous risquez de prendre?

R. Moi, je pense que si vous prenez l'approche de

   Roger Lambert, Jocelyn Marcotte, qui avait été, je

   pense, étude qui avait été produite dans les

   années, je pense c'est quatre-vingt-quinze (95) ou

   quatre-vingt-seize (96), ou quelque chose comme, je

   pense que la méthodologie, essentiellement, c'est

   ça, c'est de voir un peu, je vais essayer de

   traduire ça un peu, c'est de voir l'apport éolien

   lorsqu'on le combine à l'ensemble des autres

   sources, qu'est-ce que ça nous donne comme capacité

   de rencontrer la demande de façon, d'une demande

   qu'on peut appeler ferme. C'est un peu l'approche

   qui avait été retenue, qui est une approche qui

   utilise en gros les outils classiques de

   planification et de fiabilité en puissance, qui

   avait été utilisée dans ce cas-là.

           Toutefois, évidemment, l'étude vaut les

   hypothèses, je dirais, de base qui ont été mises à

   l'intérieur de l'étude et, évidemment, je pense que
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   les mises en garde ont déjà été apportées, à savoir

   que certains phénomènes, évidemment, doivent être

   encore scrutés. Je les ai mentionnés tantôt, des

   effets de cisaillement, des effets de température

   qui sont importants, bien que la technologie, je

   pense qu'on s'entend pour dire qu'elle est beaucoup

   plus robuste qu'elle ne l'était, je pense qu'on

   parlait de température de décrochage de moins

   vingt-quatre (- 24) anciennement, là, maintenant on

   a des températures qui sont beaucoup plus basses

   que ça en termes d'arrêt de ces parcs. Toutefois,

   en termes de redémarrage, les températures sont un

   peu plus basses.

           Donc ce que je veux mentionner, c'est qu'on

   ne peut pas juste prendre une tour de mesure et

   faire, comment je dirais ça, une généralisation sur

   l'ensemble d'un parc qui se situe, évidemment, dans

   des conditions qui peuvent être différentes. Et

   donc, dans ce sens-là, nous, je pense que ce qu'on

   préconise, c'est que, pour un, on ait quelque chose

   qui soit, encore une fois, opérationnel, parce que

   c'est important pour le Distributeur qu'on ait,

   évidemment, des mécanismes tant de gestion que de

   reconnaissance de la fiabilité qui soient

   opérationnels, mais que parallèlement à ça,
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   évidemment, on maintienne la cadence pour s'assurer

   que les études vont être faites pour voir si,

   effectivement, ce qu'on a mis comme hypothèses de

   base est en haut ou en bas ou si on est

   complètement à côté.

           Et dans ce sens-là, c'est un peu la

   stratégie qui est retenue par le Distributeur en

   termes de reconnaissance de ce dossier-là. Donc ça

   va passer, en gros, par des études des centrales,

   pas des centrales mais plutôt des parcs qui sont

   mis en place et des données de vent qui sont

   contributives réellement.

           Dernier volet, je vais terminer par les

   bilans, je pense que c'est peut-être un peu, donc

   vous connaissez, à la page qui suit, on montre un

   peu, et je pense qu'on l'a mentionné également dans

   notre Plan, la stratégie comme telle

   d'approvisionnement du Distributeur demeure

   essentiellement la même, elle n'a pas vraiment

   changé, on planifie sur le scénario moyen et on se

   dote toutefois de critères, pas de critères, plutôt

   de moyens qui nous permettent de faire face à des

   aléas vers le haut et vers le bas.

           Donc on a, évidemment, trois mille trois

   cent vingt-trois mégawatts (3 323 MW) qui ont été
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   contractés ou en cours d'acquisition; on a seize

   cent cinquante mégawatts (1 650 MW) qui sont à

   déployer. Je pense que vous connaissez les grands

   postes du bilan du Producteur. Évidemment, les

   mégawatts qui sont présentés ici sont des mégawatts

   que j'appelle nominaux, donc, évidemment, ne

   tiennent pas compte d'aucune réserve.

           Donc si vous allez au niveau du parc

   éolien, vous allez retrouver, évidemment, à terme

   le neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW).

   Donc, c'est des puissances qui sont des puissances

   nominales. Et ça vous donne un peu le plan de match

   de ce qui s'en vient au cours des prochaines

   années.

           Vous avez, à la page qui suit, les besoins

   en énergie et en puissance du Distributeur...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [14] Juste une question, excusez, Monsieur Richard?

R. Oui.

Q. [15] Dans votre tableau, juste rapidement, quand je

   regarde le total, six mille trois cent treize

   (6 313), disons, en deux mille quatorze (2014),

   entre votre contracté et en cours et le mille six

   cent cinquante (1 650) à déployer...

R. Il semble y avoir un problème, hein?
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Q. [16] Oui, on n'arrive pas aux mêmes chiffres.

R. Oui, il y a une addition qui ne marche pas. Donc on

   va corriger; évidemment, on s'excuse. Je pense que

   les chiffres sont bons, c'est les totaux qui sont

   erronés. Vous faites référence aux années, à vrai

   dire, toutes les lignes?

Q. [17] Exactement, donc...

R. Donc, je vais faire le message.

Q. [18] Merci.

R. On va apporter la correction.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [19] Une question : ce bilan est sûrement le

   scénario moyen, je crois?

R. Oui, oui.

Q. [20] D'accord. Est-ce que vous avez...

R. À la page qui suit, vous avez un peu ce qui reste

   un coup qu'on a fait le déploiement; à la page qui

   suit, on voit un peu l'illustration des besoins en

   énergie et des besoins en puissance, en mégawatts

   (MW), résiduels, une fois ce déploiement-là fait.

           Donc ici, la première page, c'est les

   moyens envisagés, on s'excuse pour les totaux; et

   par la suite, vous avez l'impact sur les moyens, en

   énergie et en puissance. Ça va, Monsieur Frayne?

Q. [21] Oui.
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R. O.k. En terminant, et je pense que c'est un autre

   volet, évidemment, qu'on a abordé également dans

   notre Plan, évidemment, tout ça, je pense que le

   Distributeur a amené, évidemment, certaines

   préoccupations en ce qui concerne, évidemment, son

   produit modulable et le choix des filières de

   production.

           Comme vous le savez, évidemment, Hydro-

   Québec entend s'en remettre aux énergies

   renouvelables pour assurer un équilibre énergétique

   et dans ce sens-là, évidemment, il y a une

   réflexion qui est à faire de notre côté au niveau

   du produit modulable, pour voir un peu les

   implications qu'il pourrait avoir.

           Donc il y a eu, évidemment, différents

   scénarios qui ont été, qui ont pu être explorés par

   le passé au niveau du service modulable. C'est

   évident que cette volonté-là d'aller du côté d'une

   énergie d'ordre renouvelable pour assurer

   l'équilibre énergétique à long terme, évidemment,

   nous amène à revoir un peu notre stratégie, je vous

   dirais, en ce qui concerne l'acquisition d'un

   produit modulable.

           Mais ça, je pense qu'on l'a, évidemment,

   abordé dans le plan, et ce qu'on pense également
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   c'est que le moment est opportun. Il est opportun

   parce que quelque part là, la situation énergétique

   au Québec fait en sorte que l'équilibre au cours

   des prochaines années nous semble relativement

   assuré, et elle permet un peu ce repositionnement

   au niveau du Distributeur en ce qui concerne les

   services modulables.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, ça complète la présentation pour ce matin.

   Les témoins sont disponibles pour un contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fréchette. Étant donné, je pense, la

   non-disponibilité de monsieur Richard - vous devez

   quitter vers onze heures (11 h) ou avant?

   M. DANIEL RICHARD :

   Oui, c'est qu'on procède à un appel d'offres de

   court terme aujourd'hui, et donc on devra quitter

   vers onze heures (11 h), onze heures et quart

   (11 h 15).

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Puis étant donné qu'on inverse, on va

   essayer d'inverser aussi l'ordre de présentation du

   contre-interrogatoire. J'inviterais maître Cadrin.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour à la Régie, bonjour à nos panelistes. Je

   vais essayer de faire ça rapidement pour vous

   permettre de quitter rapidement.

Q. [22] Alors, tout d'abord je vous amène au document

   HQD-3 document 5, page 8. Dans ce document, on

   répondait notamment à certaines préoccupations de

   la Régie suivies à des décisions antérieures; dans

   ce cas-ci on parlait de la décision D-2002-17 où la

   Régie suggérait d'avoir des contrats de quinze (15)

   à vingt-cinq (25) ans avec une possibilité de

   renouvellement. Hydro-Québec, si je ne m'abuse,

   répond à ceci que ce serait mieux de garder les

   contrats à quinze (15) à vingt (20) ans et sans

   capacité de renouvellement. D'abord, je ne me

   trompe pas sur votre proposition?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien la proposition.

Q. [23] Tout d'abord vous avez justifié cette prise de

   position-là par un prix d'électricité à long terme

   dont on ne serait pas certain de la tendance, à la

   hausse ou à la baisse. C'est un de vos premiers

   critères ou motifs, disons?

R. Peut-être tenter d'expliquer un peu les éléments

   qui, pour nous, sont importants au niveau de la
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   durée des contrats. Dans un premier temps, nous on

   considère, le Distributeur, que des contrats de

   quinze (15) à vingt (20) ans permettent aux

   soumissionnaires d'aller chercher les besoins de

   financement pour développer les filières comme

   telles. Donc, on ne voit pas de surcoût qui

   pourrait être amené par une période de contrat de

   cet ordre-là.

           Au-delà de ça, évidemment là on parle

   d'horizons qui sont des horizons très lointains.

   Évidemment l'évolution du prix de l'électricité là,

   je pense qu'on peut en discuter longtemps mais on

   s'entend pour dire que passé ces horizons-là ça

   commence à être quelque chose qui est assez

   difficile évidemment à prévoir. Et maintenir une

   option qui serait strictement par exemple

   disponible pour les promoteurs ou les

   soumissionnaires, évidemment ça nous amènerait au

   fait que lorsque l'option serait intéressante, elle

   serait exercée et lorsqu'elle ne le serait pas,

   elle ne serait pas exercée.

           Nous on trouve plus à propos de dire :

   parfait, on ramène l'ensemble des joueurs sur le

   même... le même horizon et on demande à ces gens-là

   si évidemment il y avait des - je vais appeler ça
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   des vies résiduelles à ces équipements-là qui

   dépassaient quinze (15) à vingt (20) ans,

   évidemment - s'ils désirent les remettre

   disponibles à nouveau, parfait, ils auront tout le

   loisir de pouvoir le faire dans des appels d'offres

   qui seront lancées à ce moment-là. Et comme ça, je

   pense qu'on s'assure d'avoir quelque chose qui va

   être beaucoup plus, qui va beaucoup plus refléter

   un marché un peu plus compétitif que de s'entendre

   pour des horizons très longs, qui feraient en sorte

   que, au bout d'un certain moment, ces options-là

   seraient strictement exercées à la convenance - je

   vais dire ça comme ça - des gens qui participent.

   Donc, dans ce sens-là ça nous apparaissait quelque

   chose qui était plus centré en termes de

   positionnement.

Q. [24] Mais en fait, vous prenez comme prémisse de

   base - puis je reviens peut-être à l'envers de la

   façon dont ils sont présentés dans votre document,

   mais c'est bien comme ça - que peu importe le type

   de technologie, peu importe qu'on soit dans un

   nouveau projet ou un projet déjà existant de

   production de fourniture d'électricité; vingt (20)

   ans semble suffisant au niveau financier pour

   obtenir les garanties financières et puis obtenir

   Volume 4                       PANEL 2 HDQ - THÈME 2

   8 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 54 -        Me Steeve Cadrin

   aussi le rendement suffisant pour payer les

   installations qu'on a mises en place.

R. À notre avis, là, les appels d'offres qu'on a faits

   au cours des dernières années ont démontré ce fait-

   là. Donc, on n'a pas eu, je vous dirais,

   d'empêchement de la part des soumissionnaires à

   l'effet que nos périodes étaient trop courtes.

   Donc, ces périodes-là de quinze (15) à vingt (20)

   ans ont permis à ces soumissionnaires-là d'aller

   chercher le financement et de développer des

   filières en conséquence. Évidemment je vous dirais

   qu'il y a une filière évidemment qui est un peu

   particulière là, vous en conviendrez, qui est la

   filière hydroélectrique de grande envergure.

Q. [25] Oui.

R. Mais dans ce cas-là, on s'entend que c'est

   évidemment tout un autre...

Q. [26] Mais en termes par exemple de filière

   hydroélectrique de petite envergure, le fait de

   rester sur un contrat de vingt (20) ans, à titre

   d'exemple, pour aller sur un contrat de vingt-cinq

   (25) ans là, ne ferait pas par exemple la

   différence pour l'implantation d'une telle... d'un

   tel fournisseur?

R. À notre avis, ça ne devrait pas faire de
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   différence.

Q. [27] Selon ce que vous avez constaté au cours des

   dernières années, ce que j'en comprends...

R. Bien, entendons-nous que, évidemment, on n'a pas pu

   constater au niveau des projets hydroélectriques de

   petite envergure parce qu'il n'y a pas eu

   évidemment d'appel d'offres lancés en ce qui

   concerne le petit hydraulique. Pour l'instant,

   c'est la vision que l'on a du développement de

   cette filière-là, si elle avait à être développée.

Q. [28] D'accord. Est-ce que je comprends que vous

   avez étudié déjà cette question-là, par exemple

   pour la petite filière hydroélectrique, quel genre

   de nombre d'années on devrait parler ou quel genre

   de plan on devrait parler pour le financement?

R. De façon précise je vous dirai non, on ne l'a pas -

   la question c'est : est-ce qu'il y a une étude?

   Non.

Q. [29] D'accord, mais...

R. Dans le cas de la petite hydraulique

   spécifiquement, pas à ma connaissance.

Q. [30] Et si on vous présente une problématique dans

   ce sens-là - parce que là, je comprends que vous

   vouliez déjà limiter d'avance les contrats, la

   Régie parlait de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans,
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   laissant une marge de manoeuvre peut-être un peu

   plus grande, mais aussi qui pouvait nous amener

   à... avec cette filière-là qui peut-être présente

   cette problématique-là de, justement d'avoir des

   investissements qui doivent être répartis sur plus

   longtemps. Ça, est-ce que c'est quelque chose que -

   parce que je comprends que vous voulez limiter ça à

   vingt (20) ans mais...

R. Non. Ce que je vous dirai, c'est qu'évidemment le

   Distributeur sera ouvert là, s'il y avait

   évidemment un appel d'offres qui était lancé par

   exemple pour le petit hydraulique, à réexaminer

   cette question-là. Ce qu'on dit pour l'instant

   c'est que nous, dans ce qu'on a vécu comme appels

   d'offres jusqu'à maintenant, ça ne nous est pas

   apparu comme étant une contrainte au financement et

   au développement des filières pour lesquelles on a

   eu à évidemment recevoir des offres.

Q. [31] On parle de quel type de filières à ce moment-

   là quand vous parlez à titre d'exemple?

R. Bien, on s'entend qu'on parle de filières...

   notamment on a eu dans le premier appel d'offres,

   filière thermique.

Q. [32] Oui.

R. Je pense qu'on doit oublier évidemment la
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   production d'Hydro-Québec Production dans ce cas-

   là, qui, comme je disais tantôt, qui est un peu...

   on s'entend, dans un univers un peu différent.

Q. [33] D'accord.

R. On parle de la filière éolienne, donc le résultat

   qu'on a eu récemment au niveau de la filière

   éolienne. Donc, on parle de la biomasse, on parle

   de la cogénération; donc il y a quand même un

   certain nombre de filières qui ont participé à nos

   appels d'offres. Donc, c'est à la lumière de ces

   filières-là que le Distributeur amène ces

   constatations-là.

Q. [34] On ne se trompe pas en disant que le vingt

   (20) ans est suffisant sur le plan financier.

R. C'est l'expérience que l'on a.

Q. [35] Sans vouloir discuter avec vous effectivement

   de la tendance à long terme du prix de

   l'électricité, ça semblait être un des motifs qui

   justifiait aussi une durée de contrat plus courte,

   puis aussi absence de renouvellement possible de ce

   contrat-là à la demande du fournisseur. Je

   comprends, mais est-ce que de ce côté-là, il me

   semble, ce qu'on voit, ça serait peut-être une

   stabilisation des prix d'électricité, en tout cas

   pour un certain... au moins pour la première
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   période de vingt (20) à vingt-cinq (25) ans?

R. Nous, ce qu'on énonce là-dedans c'est que

   évidemment si cette option-là, exemple, est à la

   discrétion du promoteur, c'est qu'il a le choix de

   le faire ou de pas le faire. On s'entend que si les

   conditions sont bonnes en termes de prix

   d'électricité, bon, évidemment l'option ne serait

   pas exercée et - vous voyez un peu l'idée, là. Ça

   veut dire que, anyway, évidemment ce qu'on pense,

   c'est qu'on est mieux... Prenez des scénarios par

   exemple qui feraient en sorte que les prix

   d'électricité évolueraient de façon importante;

   bien, c'est évident que cette option-là ne serait

   probablement pas exercée par les promoteurs à la

   fin de leur contrat. Donc, l'option qui quelque

   part ne viendrait pas stabiliser les prix, hein.

   Dans ce sens-là les promoteurs ne seraient pas

   nécessairement enclins à renouveler. Ils seraient

   plutôt intéressés soit à... évidemment à diriger

   cette énergie-là peut-être dans d'autres marchés.

Q. [36] Va pour le renouvellement mais je m'excuse, je

   m'étais peut-être mal exprimé là; je parle - encore

   une fois, je suis toujours à votre page 8, où vous

   mentionnez d'entrée de jeu - c'est votre premier

   motif sur la durée des contrats comme tels que vous
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   voulez voir ramenée à quinze (15) à vingt (20) ans,

   que ce n'est pas dans notre intérêt à tous, je

   comprends, et du Distributeur et de la clientèle de

   s'engager dans des contrats de plus de quinze (15)

   vingt (20) ans justement à cause de la question des

   prix d'électricité. Alors, je comprends pour le

   renouvellement parce que ça peut devenir très long

   là, deux fois vingt-cinq (25) ans là, mais sur un

   premier horizon, est-ce que la tendance ou ce qu'on

   voit à venir jusqu'à maintenant vous permet de dire

   qu'il y a une différence marquée entre prendre un

   contrat de par exemple vingt (20) ans versus un

   contrat de vingt-cinq (25) ans qui permettrait

   peut-être un meilleur financement ou un meilleur

   retour de l'argent des gens qui investissent dans

   ces filières-là?

R. Je vais revenir encore sur la prémisse que j'ai

   énoncée tantôt. En ce qui concerne la contrainte de

   financement, elle ne nous apparaît pas là, en tout

   cas, dans ce qu'on a reçu jusqu'à maintenant.

   Maintenant, la limite quinze (15) ou vingt-cinq

   (25) par exemple pour des contrats de très long

   terme pour nous; nous, on ne considère pas que

   c'est intéressant pour la clientèle, notamment en

   ce qui concerne l'évolution des prix. Là, on prend
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   évidemment des scénarios qui sont des scénarios

   croissants à travers lesquels la stabilisation

   passerait par un prix qui serait inférieur à

   l'évolution. Bon, ça c'est un des scénarios. Mais

   il y en a d'autres évidemment qui pourraient être

   un peu plus contrastés et qui pourraient être

   différents. Donc, dans ce sens-là, nous ce qu'on

   pense c'est qu'on est mieux dans la mesure du

   possible de refléter le vrai prix du marché et de

   cette façon-là... Et un des moyens pour ça,

   évidemment c'est de redemander, si ces

   soumissionnaires-là ont encore des vies

   résiduelles, de resoumettre leur projet dans le

   cadre d'appels d'offres, à nouveau. Et comme ça on

   s'assure d'avoir un prix qui est plus en ligne avec

   le marché et qui va nous assurer un moins grand

   décrochage dans le temps, là, que si on maintenait

   des périodes très longues.

   (9 h 58)

Q. [37] Mais, encore je reviens, est-ce que c'est

   significatif de prendre, parce que là, vous ramenez

   ça de quinze (15) à vingt (20) ans, là, alors de

   quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, parce que vous

   en faites une demande spécifique, est-ce que c'est

   significatif dans la différence entre le vingt
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   (20), vingt-cinq (25) ans, est-ce que vous avez

   étudié quelque chose de ce côté-là qui vous amène à

   dire, « écoutez, vingt-cinq (25) ans, là, ça nous

   pousse à un endroit où on ne veut pas aller parce

   que, voici les raisons », et là, j'ai de la

   difficulté à vous suivre entre la différence que

   vous demandez de faire, j'ai compris, là, pour la

   question du renouvellement, ça, j'ai bien compris

   ça; j'ai compris aussi que plus on revient souvent,

   plus on assure que le prix est ajusté avec le

   marché mais est-ce qu'il y a vraiment une

   différence marquée, est-ce que vous avez regardé

   cette question-là entre le vingt (20) ans et vingt-

   cinq (25) ans, à titre d'exemple, qui est votre

   maximum versus le maximum que la Régie voudrait

   avoir?

R. Non, comme je vous dis, il n'y a pas d'études

   spécifiques là-dessus, là, qui démontrent ces

   scénarios-là. La seule chose qu'on vous mentionne,

   c'est que jusqu'à maintenant, cette limite-là n'a

   pas été un frein. Ce que vous apportez comme point,

   c'est qu'il pourrait avoir des filières...

Q. [38] Oui.

R. ... pour lesquelles ce frein-là serait peut-être

   présent. Moi, je pense qu'il est, pour l'instant,
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   ce que je vous dirai, c'est que du point de vue du

   Distributeur, je ne vous dirai pas que ça demeure

   une question hypothétique, là, mais pour le moment,

   elle l'est sûrement dans le sens que ça n'a pas été

   l'expérience de ce qu'on a vécu en termes de

   développement des filières. Le développement des

   filières, ça n'a pas été, par exemple, le petit

   hydraulique. Advenant le cas où je pense ça

   deviendrait un frein important, je pense qu'il va

   de soi que le Distributeur s'assoira puis il

   réexaminera la question spécifiquement pour cette

   filière-là mais pour nous, pour le moment,

   lorsqu'on regarde les filières auxquelles on a été

   confrontés, on ne considère pas que c'est un choix

   qui est justifié.

Q. [39] Mais dans un cas de prévision, parce qu'on

   parle de prévision, vous êtes peut-être un peu au

   courant d'avoir vu la preuve que l'UMQ présente,

   entre autres, une des volontés municipales, c'est

   justement de développer certaines des filières

   énergétiques en région et que ce soit petit barrage

   ou que ce soit à titre d'éolienne et je comprends

   que là, votre demande est simultanément, là, de

   peut-être présenter des contrats à durée plus

   courte alors que nous, on prétend d'une certaine
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   façon que ça constitue un frein à ce développement

   de filière-là. Ça, vous n'avez pas été, vous avez

   été confrontés donc à cette problématique-là qui

   vient, là, peut-être pas demain matin mais dans

   quelques années?

R. Moi, je pense qu'à ça, je vous répondrai

   qu'évidemment, je pense qu'on s'entend pour dire

   que le développement de cette filière-là pourrait

   se faire, par exemple, un peu comme on voit un

   petit peu, là, pour le développement de la filière

   éolienne, par des blocs définis, et caetera, et

   caetera, mais dans ce sens-là, il est clair que le

   Distributeur va s'arrimer, là, avec les besoins qui

   sont associés au développement des filières qui

   sont propres, qui sont...

Q. [40] Mais on parle de blocs définis absolument, à

   ce moment-là, par règlement, on ne parle pas de

   soumissions ou d'appels d'offres « at large » où

   peuvent participer les filières à être développées,

   je pense, par les municipalités?

R. Ça pourrait être, si tel était le cas, on va

   effectivement revoir le tout à la lumière des

   filières potentielles qui seraient développées mais

   vous comprendrez avec moi que pour le moment, ça

   n'a pas été une réalité à laquelle a eu à faire
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   face le Distributeur au cours des dernières années

   dans le cadre de ses appels d'offres.

Q. [41] D'accord. Maintenant, je vous amène peut-être

   en arrière sur le même document, ça évitera le

   déplacement de documents, page 5, je demeure

   toujours sur la question des centrales de petite

   taille, dans ce cas-ci, ce qu'on mentionne, encore

   une fois, un suivi de décision de la Régie,

   D-2004-115 :

                Concernant les centrales de petite

                taille, la Régie n'est pas convaincue

                que l'application de méthodologie

                identique quelque soit la taille de

                l'unité de production est appropriée.

                Elle demande au Distributeur de  les

                présenter [...] lors de la demande

                d'approbation des prochains plans

                d'approvisionnement.

   Je comprends que votre réponse de ce côté-là, c'est

   au niveau des coûts de raccordement, vous avez des

   objections à ce que les coûts de raccordement

   soient traités de façon différente, là, pour les

   petites centrales versus autres, disons?

R. Ce qu'on mentionne ici, je pense, c'est un peu, on

   tente de définir un peu le canevas avec lequel le
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   Distributeur fonctionne. Je pense qu'il est proposé

   un petit peu lorsqu'on parle des coûts de

   raccordement de la filière, la petite filière

   hydroélectrique puis c'est d'avoir un traitement

   qui en quelque sorte serait un peu différent de

   ceux que l'on fait dans les autres filières. Bon.

   Là, le positionnement que moi, je vous

   présenterais, c'est que le Distributeur préférerait

   dans les appels d'offres de toutes sources, que

   tout le monde soit un peu traité sur le même, que

   tout le monde soit sur le même plancher de danse;

   ça fait que dans ce sens-là, les coûts de

   raccordement pour telle filière, telle filière

   soient évidemment cohérents, là, pour chacun des

   joueurs. Moi, je vous dirais que ce que vous

   demandez là, par contre, pourrait sûrement être

   possible si on convenait de développer la petite

   filière hydroélectrique à l'intérieur d'un bloc où

   elle serait en compétition avec elle-même.

Q. [42] Je comprends.

R. Et dans ce sens-là, on pourrait appliquer des

   règles qui seraient des règles uniformes au niveau

   de la filière et dans ce sens-là, on pourrait, je

   vous dirais, non pas déroger mais avoir une

   application des coûts qui pourraient être
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   légèrement différente de celle que l'on a là.

Q. [43] En fait, c'est ce que vous présentiez à votre

   plan de présentation aujourd'hui, là, en disant les

   choix des filières à être développées justement

   pour la sécurité de l'approvisionnement, et

   caetera, dans le futur donc, il faudrait donc qu'on

   ait cette discussion-là ou cette décision-là

   d'aller dans l'hydroélectricité de petite taille,

   disons là, et là, on aurait un plancher de danse,

   comme vous avez mentionné tantôt?

R. Bien, ce que je veux mentionner, c'est que si, par

   exemple, on décidait de développer la filière, la

   petite filière hydroélectrique, c'est clair que le

   Distributeur va faire les gestes qui vont faire en

   sorte qu'on va intégrer cette filière-là au bilan

   puis on va donner les conditions qui vont être des

   conditions propices à son développement. Mais, ici,

   ce que l'on parle, c'est de, à l'intérieur d'appels

   d'offres qui sont des appels d'offres, je vous

   dirais, généraux, de se retrouver avec une grille

   d'évaluation qui serait un peu différente selon la

   filière, ça nous apparaît un peut difficile

   d'application. Évidemment, ce qu'on préconise,

   c'est que des critères viennent à l'intérieur d'une

   filière, ça, je pense que ça va de soi.
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Q. [44] Et à ce moment-là, on parlerait de filière

   nommément par, ou encore une fois, par

   réglementation gouvernementale?

R. Si on pense, par exemple, au développement de la

   filière éolienne, je pense que c'est un beau cas,

   c'est un cas récent.

Q. [45] Oui.

R. Je pense que le premier décret, évidemment, a

   spécifié certains points qu'on voulait voir

   apparaître dans le développement de la filière. De

   plus, on a spécifié certaines conditions qui vont

   faciliter son implantation. Qu'on pense, exemple,

   au service d'équilibrage; moi, je dis, dans le

   décret, on a nommément, le Distributeur se

   procurera un service, bon, d'équilibrage, et

   caetera, et caetera. Donc, évidemment, c'était une

   pièce qui était une pièce importante au

   développement de la filière.

           Ce que l'on présente ici, c'est quelque

   chose d'un peu différent. Évidemment, on parle

   d'appels d'offres ouverts toutes sources. Nous, ce

   qu'on dit, c'est que dans ce contexte-là, ça nous

   apparaît un peu difficile de dire, dans le

   portefeuille, il y aura, par exemple, tel type de

   filière avec telles conditions, et caetera, et

   Volume 4                       PANEL 2 HDQ - THÈME 2

   8 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 68 -        Me Steeve Cadrin

   caetera, et d'avoir une soupe qui soit un peu, vous

   voyez un peu l'idée, là...

Q. [46] Je comprends mais, je vous suis mais je vois

   la différence entre les filières qu'on développe

   parce que le gouvernement a effectivement

   réglementé sur le sujet avec des conditions

   particulières qui vous amènent à traiter cette

   filière-là sur un pied d'égalité entre elle-même.

   Par contre, dans le cadre d'appels d'offres

   généraux puis je pense que c'est un peu dans ce

   sens-là que la Régie intervenait puis c'est un peu

   dans ce sens-là enfin l'UMQ veut intervenir, c'est

   qu'il y a une impossibilité, d'une certaine façon,

   à développer des petites filières, de petites

   centrales, à titre d'exemple, dans le cadre

   d'appels d'offres généraux, si ces appels d'offres-

   là, par exemple, ne prévoient pas pour les petites

   tailles justement un plancher de danse équitable.

R. Mais je vous amène, je vous amène à la page 6 du

   même document, là, 6 de 9, on dit au premier

   paragraphe, à la fin :

                De plus, le Distributeur est d'avis

                qu'une telle approche ne respecterait

                pas l'esprit de la Loi sur la Régie de

                l'Énergie qui exige d'accorder un
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                traitement égal à toutes les sources

                de production sans qu'il soit fait

                mention de taille de projet.

Q. [47] Outre l'argument juridique, là, que vous en

   tirez...

R. Mais, ce qu'on veut dire, c'est que d'après nous,

   il est important, ce qu'on veut dire, c'est qu'il

   existe d'autres options qui peuvent permettre, je

   pense, de se rejoindre puis si on prend l'exemple

   que j'avais donné tantôt qui était la filière

   éolienne, on s'entend pour dire que ça a été, d'une

   certaine façon, des conditions gagnantes, je vous

   dirais, qui ont été mises en place, là, pour

   assurer le développement de la filière. On prétend

   la même chose dans le cadre ici.

Q. [48] Votre suggestion, c'est simplement,

   finalement, de passer par la réglementation plutôt

   que de passer par la possibilité d'être présent

   dans des appels d'offres de façon concurrentielle?

R. Ça nous apparaît une voie plus prometteuse que

   celle d'aller nos critères selon la source de

   production lorsqu'on les compare.

Q. [49] Bien, la source de production plutôt la taille

   de la source de production...

R. La taille ou...
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Q. [50] ... qui cause le problème, là?

R. ... ça pourrait être la source, ça pourrait être

   l'intermittence, dans certains cas ça va être, ce

   que je veux vous ramener également que dans la

   filière hydroélectrique de petite taille, on risque

   quand même, et vous l'admettrez, d'être au prise

   avec d'autres phénomènes qui peuvent être des

   phénomènes d'étiage, des phénomènes de besoins

   également de régulariser la production, et caetera,

   et caetera, je pense qu'on va aux prises également

   avec ça, puis on l'a vu dans le développement de

   certaines centrales, évidemment, sur certains sites

   qui peuvent entraîner ce type de problèmes-là.

   Donc, ce que je veux dire, c'est que ce n'est pas

   juste un problème de taille, c'est un problème de

   filières avec ses caractéristiques, la taille,

   après ça, besoin de régulariser ou pas, et caetera,

   et caetera, donc...

Q. [51] Mais souvent, ce qu'on voyait comme

   problématique, ce qu'on voyait, c'est la

   problématique de raccordement qui représentait un

   coût si important pour les petites tailles versus

   peut-être des projets de plus grande envergure et

   c'est ça qui sortait du marché des appels d'offres

   généraux. Ça, je ne veux pas continuer beaucoup
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   plus longtemps avec ça là-dessus, là, je comprends,

   là, où vous allez.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste un complément. En vous écoutant, on a

   l'impression que c'est une importante barrière, le

   fait d'appliquer la même méthodologie d'évaluation

   des coûts de transport à l'ensemble des filières,

   incluant la filière des petites centrales

   hydroélectriques.

           Je vous dirais que, un commentaire très

   général, que la principale barrière du côté du

   développement de ces projets-là n'est pas le

   caractère ni technique ni d'un modèle d'évaluation

   de soumissions qui serait plus ou moins avantageux,

   qui ne serait pas non plus la durée du contrat, qui

   m'apparaît être la meilleure; la plus grande

   barrière, la barrière principale, à mon avis, est à

   caractère institutionnel.

           Je pense qu'il y a eu des débats

   antérieurs, il y a eu, au niveau politique, des

   intentions qui ont été modifiées en cours de route

   devant certaines réalités à caractère social ou

   politique. Je pense que, quand on parle de

   réglementation qui serait l'approche indiquée pour

   le développement de cette filière-là, répondrait à
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   ce genre de barrière-là qui m'apparaît plus

   fondamentale.

   Me STEVE CADRIN :

   Je comprends. Ça complète mes questions, je vous

   remercie. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Maître Fecteau, pour l'Union

   des consommateurs?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU,

   procureure de l'Union des consommateurs :

   Bonjour, tout le monde.

Q. [52] Alors, Monsieur Richard, ce matin, dans votre

   présentation, vous avez abordé une des

   préoccupations importantes de l'Union des

   consommateurs, à la page 4, attendez que je trouve

   la bonne page... c'est ça, en indiquant qu'il y

   avait un transfert d'activités de HQP à HQD.

   J'avais des questions sur ce point-là, qui demeure

   quand même, peut-être qu'on pourrait approfondir un

   petit peu le sujet.

           On avait compris donc, au départ, dans le

   débat qu'on avait eu, que Hydro-Québec Distribution

   s'en remettait surtout au Producteur; maintenant,

   vous dites : « Le Distributeur va prendre ça en

   main concernant les informations qui sont données
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   au NPCC sur les critères de fiabilité en

   puissance », c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, je pense qu'il y a une nuance, lorsqu'on dit

   « on s'en remettait », « on ne s'en remet pas ».

   Moi, je vous dirais qu'on s'en remet toujours à

   Hydro-Québec Production. Il faut comprendre qu'il

   est le fournisseur de trente-quatre mille trois

   cent quarante-deux mégawatts (34 342 MW) relatifs à

   l'électricité patrimoniale, c'est clair qu'il est

   un joueur super important.

           Je pense que la nuance qu'on voulait

   apporter, c'est que maintenant, le rendre compte au

   NPCC va être orchestré par le Distributeur. Et dans

   ce sens-là, je pense qu'on convient que c'est

   approprié, compte tenu que le Distributeur, à

   travers cet exercice-là, est à même également de

   valider l'attestation, je vais le dire comme ça, de

   fiabilité en puissance du Producteur en ce qui

   concerne l'électricité patrimoniale.

Q. [53] Donc, c'est ça, la nuance est importante,

   effectivement. Est-ce que ça veut dire que le

   Distributeur évalue lui-même, ou non, les taux de

   réserves requises pour la réserve requise reliée à

   l'électricité patrimoniale, et pour la réserve
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   requise pour l'ensemble des moyens

   d'approvisionnement, peut-être préciser?

R. Oui, il y a peut-être une nuance également à

   apporter. Évidemment, lorsque j'ai mentionné tantôt

   qu'on avait fait différentes activités de mise en

   place, des activités de planification notamment en

   ce qui concerne nos critères de fiabilité, il y a

   un exercice qui s'appelle « établissement de la

   réserve sur l'électricité patrimoniale ».

           Il faut comprendre que, puis je pense qu'on

   l'a expliqué à plusieurs reprises, le Producteur

   est responsable d'assurer la fiabilité associée à

   l'électricité patrimoniale. Au-delà de ces

   horizons-là, évidemment, lorsqu'on, exemple,

   puisqu'il est associé à l'évolution, que ça soit

   des nouveaux moyens qui s'ajoutent au niveau du

   parc du Distributeur, je vais l'appeler comme ça,

   de son Plan d'approvisionnement, ou encore tous les

   phénomènes relatifs à l'évolution de la demande

   dans le temps, donc, comme on le sait, la première

   année, les incertitudes sont petites, la deuxième

   année, un peu plus grandes, la troisième année, et

   cetera.

           Donc il y a une prise en compte au niveau

   des critères de fiabilité associée à cette
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   évolution-là, c'est sous la responsabilité du

   Distributeur. Donc le premier exercice qui a été

   fait, évidemment, dans tout ça, puis je pense qu'on

   l'énonce dans le Plan, c'est de s'assurer, d'une

   part, qu'on définit le périmètre, au niveau de

   l'électricité patrimoniale, du fameux trente-quatre

   mille trois cent quarante-deux (34 342).

           Vous avez vu un peu le résultat, on parle

   d'une réserve associée qui est de l'ordre de neuf

   pour cent (9 %), qui correspond à un taux d'aléas

   de l'ordre de quatre point cinq (4,5 %), je pense

   qu'on a mis comme critère. Et ça, ça campe un peu,

   je vous dirais, la ligne de partage des eaux entre

   les besoins assurés par le Producteur et ce qui

   suivra par la suite. Le reste, évidemment, doit

   être assuré par le Distributeur.

           Donc quand je vous mentionne que nous,

   notre intérêt, évidemment, c'est de s'assurer,

   d'une part, que le Producteur a ce qu'il faut pour

   assurer le trente-quatre mille trois cent quarante-

   deux (34 342 MW) selon le niveau que l'on désire,

   donc conforme à l'attestation de fiabilité que l'on

   fait, pour la suite des choses, évidemment, c'est

   le Distributeur, donc ces taux-là, pour la suite,

   sont sous la responsabilité du Distributeur.
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Q. [54] Oui.

R. C'est lui qui verra, évidemment, au fur et à mesure

   que la demande pourrait évoluer, je vais vous

   donner des exemples. La demande, on a une

   modification, on a beaucoup plus de demandes de

   résidentiel, qui contribuent, dans le futur,

   j'entends, que des blocs avec moins d'aléas, les

   aléas augmentent, donc l'évolution n'est plus ce

   qu'on a présentement, quatre point trente-deux

   (4,32), quatre point sept (4,7), et cetera, c'est

   un aléa qui est un peu plus grand au niveau de

   l'évolution de la demande. Le Distributeur,

   évidemment, devra assurer la fiabilité en puissance

   pour ces modifications-là au niveau de la demande.

Q. [55] O.K. Donc vous allez produire les, vous allez

   vous assurer d'une compréhension par votre unité de

   Distributeur...

R. C'est plus que ça, c'est simulé. Donc il faut

   comprendre que...

Q. [56] Vous allez faire vous-mêmes les simulations,

   autant pour le, mais surtout pour le post-

   patrimonial?

R. Il faut comprendre que l'exercice de fiabilité en

   puissance ne peut pas se faire de façon distincte.

   Je pense que lors de la rencontre du quatorze (14)
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   janvier, on avait un peu expliqué, on ne peut pas

   faire ça de façon complètement séparée, dire : « On

   va faire un exercice d'une part pour le patrimonial

   et, à côté de ça, on va faire un exercice puis on

   va établir la réserve requise pour le Distributeur

   mais strictement sur sa contribution à la marge. »

           Les taux de réserve seraient beaucoup trop

   élevés. On travaille au niveau d'un parc où chacun

   des, je vous dirais, des ingrédients vient un peu

   aider et, évidemment, ça réduit les besoins. Donc

   je pourrais vous dire, par exemple, que si on

   regardait ça strictement à la marge, on pourrait

   avoir des taux de réserve pour le Distributeur qui

   seraient de vingt (20 %), trente (30 %), quarante

   pour cent (40 %) si on avait strictement...

           C'est un peu le problème, d'ailleurs, des

   réseaux isolés lorsqu'on voit, par exemple, on

   regarde les mesures qui sont faites dans les petits

   réseaux, on se retrouve avec la même

   problématique : si on a peu de groupes, évidemment,

   on va avoir un critère souvent qui va être n + 1,

   ou quelque chose comme, de défaillance; mais si on

   le regarde en termes de pourcentages, ça donne,

   évidemment, des taux qui sont pas mal élevés. Donc

   c'est fait en contribution avec le parc de
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   Production.

Q. [57] Donc, éventuellement, il y aurait une réserve

   pour l'ensemble des besoins?

R. Oui. Et d'ailleurs, c'est notre, lorsqu'on fait le

   rendre compte au niveau du NPCC...

Q. [58] Oui.

R. ... c'est un rendre compte commun que l'on fait.

   Donc si vous allez voir, exemple, les revues

   triennales, ce qui a été fait cette année, l'année

   prochaine, je vais vous dire franchement, ça ne

   changera pas vraiment, la seule chose, c'est que

   maintenant, l'unité responsable de, je vous dirais,

   de faire la revue triennale, on verra si,

   évidemment, le Distributeur est en mesure de passer

   à travers tout le processus; l'année passée, ça a

   été fait de façon conjointe avec le Producteur mais

   cette année, évidemment, notre prétention, c'est

   que c'est nous qui allons produire le dit document.

Q. [59] Oui. Donc si je comprends bien, là, le NPCC

   n'a pas à statuer sur les précisions de la quantité

   de réserves en puissance associée à l'électricité

   patrimoniale?

R. Pas patrimoniale, mais il faut comprendre que le

   NPCC a quand même la responsabilité de s'assurer

   que les niveaux de réserves au niveau des, comme on
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   l'a dit tantôt, les zones de réglage, sont en

   quantités suffisantes. Et dans ce sens-là, nous, ce

   qu'on dit, c'est qu'on a, comme je vous dirais,

   trois rendre comptes à faire.

           On en a un premier qui est au niveau du

   NPCC, qui est pour l'ensemble de la zone de

   réglage, qui comprend et les ressources du

   Producteur et les ressources du Distributeur. On en

   a un deuxième à faire par la suite qui est au

   niveau de la Régie, qui est l'attestation de

   fiabilité en puissance, qui démontre que le

   Producteur a les ressources en quantités

   suffisantes pour rencontrer ses obligations en

   vertu de l'électricité patrimoniale.

           Et on en a un autre, que l'on fait

   également au niveau de la Régie, qui montre

   maintenant, indépendamment du Producteur, le

   Distributeur, avec son patrimonial, où on a eu

   l'attestation, et ses actions propres à lui, il a

   également les ressources en quantités suffisantes

   pour respecter son critère de fiabilité.

           Et c'est un peu ça, je vous dirais,

   l'organisation, lorsqu'on a parlé d'organisation

   tantôt, de l'implantation des outils et de la

   méthodologie pour le rendre compte à la Régie et au
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   NPCC, c'est un peu ça qu'on est en train, là, et le

   Plan, bien, reflète ça.

           Puis c'est pour ça que des fois, ça

   commence à être complexe de se retrouver lorsqu'on

   regarde le résultat du NPCC où là, on a des

   chiffres qui sont des chiffres du Distributeur, du

   Producteur; on retourne dans le Plan, on a des

   chiffres qui sont des chiffres strictement du

   Distributeur; on a les attestations de fiabilité

   qui là oups! sont strictement des chiffres du

   Producteur, mais juste pour l'électricité

   patrimoniale. Donc, évidemment, il y a une quantité

   d'information mais qui est, à notre avis,

   cohérente, évidemment.

Q. [60] D'accord, merci. Mais donc vous avez fait

   référence, je pense, à la lettre du quatorze (14)

   mars qui vous était adressée, qui était signée par

   monsieur Daniel Garant, que vous nous aviez

   transmise à l'occasion du débat sur les moyens

   préliminaires, donc il y a dans ça une

   démonstration de la fiabilité en puissance, je ne

   sais pas si...

   Me YVES FRÉCHETE :

   Si vous permettez, je vais remettre...
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, d'accord, merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Celle du quatorze (14) mars?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, c'est ça.

Q. [61] Donc, est-ce que... Ça me permet de préciser

   encore un peu. Est-ce que dorénavant on comprend

   que le Distributeur, vous avez parlé d'attestation,

   mais est-ce que ça veut dire que le Distributeur ne

   va pas vérifier ou non l'exactitude des chiffres

   qui sont présentés comme ça par le Producteur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Comme je l'ai mentionné tantôt... À quel item

   faites-vous référence? À la partie qui traite du

   deux pour cent (2 %), quatre-vingt-dix-huit (98),

   soixante-quatre (64), ou si vous faites mention

   relativement au respect du critère de fiabilité en

   puissance?

Q. [62] Démonstration de la fiabilité en puissance de

   HQP pour l'hiver deux mille quatre, deux mille cinq

   (2004-2005).  C'était l'objet de la lettre?

R. Je peux vous assurer d'une chose. C'est que le

   Distributeur a été partie prenante à ces

   attestations-là avec le Producteur, tant au niveau
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   de l'énergie que de la puissance. Ce à quoi

   monsieur Garant fait référence, évidemment, c'est

   l'aspect de rendre publique l'information. Mais

   l'attestation comme telle, il est clair que le

   Distributeur participe à l'évaluation de la

   capacité du Producteur à rencontrer, là, les

   engagements patrimoniaux. Et comme je l'ai

   mentionné tantôt, que ce soit tant au niveau de

   l'énergie qu'au niveau de la puissance, ça fait

   partie du rendre compte que l'on fait à la Régie.

Q. [63] Oui.

R. Mais ce à quoi fait référence ici monsieur Garant,

   c'est l'aspect, à savoir si l'information est

   rendue publique ou gardée confidentielle.

Q. [64] Oui, mais il y a quand même une démonstration

   qui est présentée dans cet...

R. Oui.

Q. [65] Bon. Donc, il y a des chiffres dans cette

   démonstration-là. C'est à ça que je veux faire

   référence. Par exemple, là, vous dites que vous

   avez travaillé en collaboration. Est-ce que vous

   pouvez commenter aujourd'hui ou éventuellement le

   chiffre de trente-huit mille deux cent trente-

   quatre mégawatts (38 234 MW) qui est relatif à

   l'offre disponible à la pointe de HQP? Est-ce que
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   vous êtes en mesure de nous dire ce chiffre, par

   exemple, est composé de quoi? Combien, par exemple,

   provient de la filière hydraulique, de la filière

   thermique? Est-ce que vous avez le détail de ça?

R. Vous comprendrez que je n'ai pas le détail avec

   moi.

Q. [66] Non.

R. Toutefois, je peux vous dire quelque chose, c'est

   qu'il y a un exercice, et ça on l'a également

   spécifié, qui s'appelle « Désignation des

   ressources » lorsque le Producteur, une fois par

   année, doit informer le Distributeur de l'ensemble

   des ressources qu'il entend désigner, on va le dire

   comme ça, hein, pour la charge locale. Donc, oui,

   cette information-là, nous l'avons centrale par

   centrale, et caetera, et caetera. Donc ça existe.

Q. [67] Elle n'est pas au dossier actuellement?

R. Pardon?

Q. [68] Elle n'est pas au dossier actuellement...

R. Non.

Q. [69] ... cette information-là?

R. Non.

Q. [70] Est-ce qu'elle ne devrait pas être déposée

   dans le cadre de la démonstration à la Régie?

R. Nous, on ne croit pas que ça doit être déposé au
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   dossier. Je vais laisser le soin...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous pourriez peut-être élaborer sur votre position

   ou les motifs à l'égard de ça. Parce que dans le

   cadre de l'application des tarifs du Transporteur,

   c'est une notion qui revient souvent, avec

   laquelle, nous, on jongle aussi souvent.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Écoutez! ça nous apparaît des informations qui sont

   évidemment nombreuses. Je vais vous parler de

   quatre cent soixante et quelque de mémoire, là,

   groupes variant entre quelques mégawatts et

   plusieurs centaines de mégawatts. Écoutez! je peux

   vous dire une chose, c'est que l'information, elle

   est colligée et elle existe. Ça, je peux vous

   assurer évidemment de ça. Et de plus que

   l'information, donc, oui, elle est disponible.

   Maintenant, là... Si vous me demandez mon opinion,

   je ne pense pas que cette somme d'informations-là

   va être contributive au dossier. Mais vous jugerez

   si...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [71] Évidemment, je vous demanderais de la déposer

   parce que, nous, on considère que c'est pertinent

   pour déterminer la validité du critère de fiabilité
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   en puissance. Je comprends que... Je vois mon

   confrère qui se lève. Mais ça nous apparaît assez

   central dans le débat.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense que la démonstration pour le Distributeur,

   monsieur Richard l'a dit très bien. On s'objecte à

   la demande, bien sûr, à ce moment de l'UC. La

   démonstration de monsieur Richard le dit très bien,

   il participe, il collabore, il s'assure que le

   rendre compte est complet. Et à ce moment-ci, on

   n'a pas à douter du contenu des éléments qui sont

   contenus au rendre compte qui sont faits à la

   Régie, qui sont transmis d'ailleurs à toutes les

   autres instances qui doivent vérifier la fiabilité,

   si on parle en puissance nommément le NPCC. Alors,

   il y a des obligations importantes pour Hydro-

   Québec dans ce cadre-là. Alors, les informations,

   pour nous, pertinentes au dossier pour que la Régie

   soit en mesure de se prononcer, y sont déjà. Et la

   demande de maître Fecteau, pour nous, nous apparaît

   inutile à ce stade.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ma question, moi, revient à ceci. C'est que, dans

   la démonstration qui a été présentée le quatorze

   (14) mars, on arrive à une réserve requise pour
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   respecter le critère de deux virgule quatre heures

   par année à trois mille deux cent cinquante-huit

   (3258). Alors, comment on fait, comment Hydro-

   Québec Distribution fait, et comment nous, et

   comment la Régie peut s'assurer que cette réserve-

   là est adéquate si on n'a pas l'ensemble des

   données qui composent l'offre disponible à la

   pointe, par exemple?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Moi, ce que je vous dirais, c'est, évidemment, au-

   delà des rendre compte qu'on a ici, évidemment, il

   y a des rendre compte qui sont faits au NPCC. On

   pourra vous donner l'adresse, les informations sont

   là. Et je peux vous assurer d'une chose, c'est que

   cet organisme-là, évidemment, est en mesure de

   s'assurer que les données sont des données fiables.

   Et ça pourrait être une voie, là, qu'on propose

   pour s'assurer que, évidemment, les informations...

   Et je pense, c'est ce qu'on a tenté de faire

   également dans les questions réponses que l'on a

   faites, on tentait de démontrer le lien entre woup!

   la présentation telle qu'elle est faite au NPCC, la

   présentation qui est faite au niveau de nos bilans,

   et que c'est des petites nuances à apporter. Un peu

   ce que j'énonçais tantôt. Et dans ce sens-là, je
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   vous dirais que ces documents-là sont des documents

   publics, là. La plupart du temps, je pense, la

   revue triennale, je pense qu'on parle quelque part

   au mois de janvier, là. Donc, on pourrait

   assurément vous donner l'information via... où

   aller trouver l'information en ce qui concerne

   Hydro-Québec, l'adresse Internet du NPCC pour aller

   trouver l'ensemble des informations que vous voulez

   voir.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [72] Peut-être qu'il serait plus simple que ce soit

   déposé au dossier. Est-ce que vous pouvez prendre

   l'engagement? Moi, je réitère ma question. Est-ce

   qu'on peut avoir le détail de l'offre disponible,

   du calcul ou de la somme des composantes qui amène

   à établir l'offre disponible à la pointe telle que

   présentée dans la démonstration du quatorze (14)

   mars dans le but de permettre à la Régie de statuer

   sur la validité et le respect du critère de

   fiabilité en puissance?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez un dernier commentaire. En

   complément à ce que monsieur Richard disait, je

   réfère ma collègue et ses experts aux pièces qui

   ont été produites par la Régie d'ailleurs dans le
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   cadre de ce présent dossier-là. On parle des pièces

   précisément Régie-3, Régie-4, Régie-6, qui font

   état de... Si je prends Régie-6, c'est Quebec

   Control Area 2004 Interim Review of Ressources

   Adequacy, qui est de décembre deux mille quatre

   (2004). Alors c'est tout récent. Et je vous réitère

   encore une fois que, pour nous, la preuve est

   satisfaisante, que les attestations qui sont

   contenues à la pièce qui provient de monsieur

   Garant, on n'a pas à douter de la validité de son

   contenu. Si ma consoeur veut faire des

   démonstrations contraires, c'est son travail de le

   faire. Mais, pour nous, la preuve est complète.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je ne sais pas si je dois vraiment répondre à ce

   dernier argument-là. Évidemment, si on n'a pas les

   données, c'est difficile pour nous de faire le

   travail qu'on voudrait faire et qu'on aurait bien

   voulu faire à ce stade-ci si la chance nous avait

   été donnée, ou si on avait les données. Alors, je

   réitère ma demande. Merci.

   10 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie est d'accord avec la demande de l'UC.

   Donc, elle demanderait à Hydro-Québec de prendre
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   l'engagement numéro 8 de déposer la désignation des

   ressources.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, si vous me permettez, simplement pour bien

   saisir, là. Nous en sommes à l'engagement, je

   crois...

   LE PRÉSIDENT :

   Numéro 8.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... numéro 8. C'est donc d'obtenir les données

   incluses à l'offre disponible à la pointe de

   trente-huit mille deux cent trente-quatre mégawatts

   (38 234 MW) qui apparaît au document intitulé

   « Besoins en puissance du Distributeur hiver 2004-

   2005 » annexé à la lettre adressée à monsieur

   Daniel Richard par monsieur Daniel Garant. Ça va?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Et est-ce que je dois comprendre que ce que ça

   donne, ça, ce sont les ressources désignées, c'est-

   à-dire les ressources que le Distributeur désigne

   au transporteur aux fins de l'acheminement de

   l'énergie?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez, je la transmettrai au panel.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui oui, bien sûr, bien sûr.

   E-HQD-8 :    Désignation des ressources (demandé

                par UC).

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il faut comprendre que c'est un exercice beaucoup

   plus complexe que ça là, mais effectivement ça

   regroupe ces ressources-là. Toutefois, un exercice

   de fiabilité, il faut comprendre que ce n'est pas

   strictement une somme numérique de l'ensemble des

   mégawatts nominaux qui sont identifiés dans cette

   liste-là. Donc, c'est un exercice...

Q. [73] De sorte qu'il peut y avoir des contraintes

   et...

R. Il peut y avoir des contraintes, des

   indisponibilités, des taux de pannes, il peut y

   avoir une série d'informations qui viennent

   évidemment teinter - et lorsqu'on dit, nous, la

   prétention que l'on a c'est que, bon, peu d'utilité

   dans le sens que je ne vous cacherai pas que ça

   m'apparaît une tâche importante de reproduire ça,

   là, et de tenter de voir un peu l'ampleur de la

   réserve associée à cette masse d'informations là.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [74] Merci. Alors, je continue. À la page 8 de la
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   pièce HQD-5 document 1.2, qui est en réponse à la

   question 3.2 de la demande de renseignement numéro

   3 de la Régie, à la page 8, question 3.2, c'est ça,

   vous faites référence dans cette réponse à cette

   question à différents aléas. Vous affirmez que la

   réserve de l'électricité patrimoniale de trois

   mille cent mégawatts (3100 MW) a été établie en

   tenant compte de deux facteurs, soit l'aléa

   climatique et le taux de panne des équipements de

   production. Alors, j'aurai une série de questions

   sur cet élément-là, mais tout d'abord n'est-il pas

   exact que le Distributeur peut utiliser

   l'électricité patrimoniale jusqu'à concurrence de

   cent soixante-dix-huit point quatre-vingt-six

   térawattheures (178,86 TWh) selon le profil fixé à

   l'article 5 du décret 1277-2001, et ça, même si la

   température est en dessous de la température

   normale? Donc, il n'y aurait pas de...

R. Je ne comprends pas votre question.

Q. [75] Je la reprends. N'est-il pas exact que le

   Distributeur peut utiliser l'électricité

   patrimoniale jusqu'à concurrence de cent soixante-

   dix-huit virgule quatre-vingt-six térawattheures

   (178,86 TWh) selon le profil fixé à l'article 5 du

   décret, et ça, même si la température est en
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   dessous de la température normale?

R. Je ne comprends pas le dernier mot.

Q. [76] Autrement dit la température a-t-elle un lien

   avec l'électricité patrimoniale que le Distributeur

   peut utiliser, conformément au décret?

R. Oui.

Q. [77] Oui? D'accord. Donc, n'est-il pas exact de

   dire que le Distributeur a le droit d'utiliser les

   mêmes cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-

   six térawattheures (178,86 TWh) par année, ce que

   je vous disais donc, indépendamment des aléas

   climatiques et d'autres types d'aléas? C'est vrai

   aussi?

R. Suivant le profil évidemment, hein. Et évidemment

   dans certains cas, ça pourrait être en dépassement

   comme on a déjà mentionné.

Q. [78] Oui.

R. Donc, effectivement ça va faire partie de...

Q. [79] Au total?

R. ... au total ça sera près de cent soixante - on

   l'espère évidemment, près de cent soixante-dix-huit

   virgule neuf térawattheures (178,9 TWh). Évidemment

   ça va se promener un peu.

Q. [80] Ça peut se promener de jour en jour, là?

R. Oui.
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Q. [81] C'est ça? Le Distributeur a la liberté de

   choisir à quel moment il va utiliser les bâtonnets.

R. Le Distributeur ne décide jamais de l'utilisation

   des bâtonnets.

Q. [82] C'est ça.

R. Le Distributeur décide de l'utilisation de ses

   autres moyens outre l'électricité patrimoniale.

   Donc, c'est comme si je vous disais que

   l'électricité patrimoniale est utilisée par

   déduction des autres moyens utilisés par le

   Distributeur; donc les décisions du Distributeur

   sont sur ces autres moyens. Il n'a pas à décider

   l'utilisation, il n'a pas à fixer l'utilisation

   qu'il entend faire de l'électricité patrimoniale.

Q. [83] D'accord. Donc, on revient un petit peu, donc,

   aux critères de fiabilité. Comment le producteur

   tient-il compte de cette liberté du Distributeur ou

   de cette possibilité d'avoir recours à d'autres

   ressources que l'électricité patrimoniale? Comment

   le producteur, donc, tient-il compte de cela dans

   la détermination de la réserve en puissance

   associée à l'électricité patrimoniale?

R. Je mentionnerais que - ce à quoi vous faites

   sûrement référence, ce sont plutôt ce qu'on appelle

   les réserves d'exploitation, et je pense qu'il faut
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   faire la différence entre les réserves

   d'exploitation et les réserves de planification.

   Lorsqu'on parle de réserves associées à

   l'électricité patrimoniale, le trois mille cent

   mégawatts (3100 MG), évidemment on fait référence

   plutôt à la réserve implicite qu'on demande au

   Producteur de planifier pour assurer le fameux

   trente-quatre mille trois cent quarante-deux

   (34 342). Et là évidemment on parle de quelque

   chose qui se produit essentiellement à la pointe de

   notre demande ou à la pointe de nos besoins.

Q. [84] Oui.

R. Maintenant, lorsqu'on arrive dans la gestion -

   parce que c'est à ça que vous faites référence un

   peu, là - la gestion du patrimonial, l'utilisation

   jour après jour du patrimonial; de la même façon

   avec l'électricité patrimoniale a été convenu un

   certain nombre de réserves que le Producteur doit

   rendre disponibles. Et ce n'est pas strictement

   pour nous là évidemment, c'est pour TransÉnergie

   entre autres, pour assurer une saine gestion au

   niveau du réseau. Et ces réserves-là, on a des

   réserves évidemment qui sont des réserves qu'on

   appelle couramment dix (10), minutes, on a des

   réserves trente (30) minutes, on a des réserves à
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   une journée d'avis. Évidemment plus on s'éloigne en

   termes d'horizon, plus les protections - je vais

   dire ça comme ça - les aléas sont importants. Et ça

   varie également été et hiver, évidemment les aléas

   sont plus faibles en été et un peu plus grands en

   hiver, et le Producteur est tenu de maintenir des

   réserves qu'on appelle réserves d'exploitation pour

   faire en sorte évidemment qu'on est capable de

   faire les ajustements en fin si jamais la demande

   devait dévier de ça. Donc, ce n'est pas comme tel

   associé à la réserve à laquelle on fait référence

   ici de trois mille cent (3100), qui, elle, est une

   réserve de planification qu'on demande pour assurer

   l'électricité patrimoniale durant la période de

   pointe.

Q. [85] Merci, mais est-ce que - pouvez-vous

   m'expliquer l'utilité dans ce cas-là... En ce qui

   concerne la réserve dont je vous parlais, la

   réserve en puissance associée à l'électricité

   patrimoniale; quelle est l'utilité de tenir compte

   de l'aléa climatique compte tenu du droit, de la

   gestion... de la liberté, si on veut, du

   Distributeur de se servir ou non de l'électricité

   patrimoniale compte tenu de ses autres moyens?

   Comment, c'est quoi l'élément d'aléa climatique
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   dans la gestion de votre réserve?

R. Il faut comprendre que la gestion d'un réseau comme

   celui-là, évidemment il y a certaines - hein,

   l'opérateur du réseau, TransÉnergie pour ne pas le

   nommer, évidemment qui s'occupe des mouvements

   d'énergie...

Q. [86] Oui.

R. ... il doit s'assurer évidemment d'être en mesure

   d'avoir les moyens disponibles pour faire face à

   des fluctuations de la demande. C'est clair que le

   Distributeur, lui, n'a pas l'obligation, comme on

   l'a dit tantôt, de fixer son bâtonnet, exemple,

   pour une heure spécifique, l'heure du lendemain.

   Donc, ce qu'on dit en gros c'est, exemple, nous

   allons utiliser tel moyen pour tel nombre de

   mégawatts, à telle heure, et caetera, et caetera,

   il y aura les importations, et caetera. Bon. Lui,

   il fait en quelque sorte un genre de bilan.

   Évidemment on n'a pas, au-delà de ça, à dire : de

   plus, nous allons utiliser l'électricité

   patrimoniale pour vingt-six mille mégawatts

   (26 000 MW). On n'a pas à dire ça. Toutefois, lui

   il connaît la demande, il connaît les moyens de

   chacun, et ce qu'il demande au Producteur, parce

   que lui il a l'obligation de rencontrer
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   l'électricité patrimoniale, c'est d'assurer cette

   flexibilité-là. Flexibilité d'exploitation.

           Donc, je vais vous donner un exemple de

   ça : est-ce qu'il ne serait pas raisonnable par

   exemple - la demande demain est de vingt-huit mille

   (28 000), on a un certain nombre de moyens, nous,

   qui sont de deux mille (2000); donc, l'attendu au

   niveau de l'électricité patrimoniale est de vingt-

   six mille (26 000) mais malheureusement la

   température est un petit peu plus froide que prévu

   et la demande est à vingt-sept mille (27 000).

   Bien, il faut que quelqu'un ait prévu cette

   possibilité-là puis fasse ce support-là.

           Le transporteur, lui, demande un ensemble

   de services - ce qu'on appelle les services

   complémentaires - qui doivent être donnés par le

   Distributeur. Soit qu'on les fait fournir ou qu'on

   les fournit. Dans le cas de ce qu'on discute

   présentement, pour l'électricité patrimoniale, le

   Distributeur fait fournir ces réserves-là par le

   Producteur. Donc, lorsqu'on ajoutera, par exemple,

   des équipements qui seront des équipements

   d'importance, à un moment donné le Distributeur

   devra lui-même fournir ce type de réserves là. Mais

   pour le moment, c'est le Producteur qui les fournit
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   en vertu de l'électricité patrimoniale.

Q. [87] Donc, au jour le jour, si on veut. L'aléa

   climatique est important d'un jour à l'autre, là,

   dans les prévisions du lendemain...

R. Ces réserves-là sont établies, là. Les réserves de

   trente (30) minutes existent, les réserves sont

   nommées - parce que ce n'est pas des réserves qui

   varient au jour le jour selon la température, là,

   c'est plutôt selon la période et les risques de

   variation de température. C'est plus dans ce sens-

   là.

   (10 h 40)

Q. [88] Excusez-moi. Alors, j'en viens maintenant aux

   critères de fiabilité en énergie patrimoniale et

   postpatrimoniale. Quelques questions. Toujours à la

   pièce HQD-5 document 1.2, pages 9 et 10, vous

   écrivez -c'est toujours à la demande de

   renseignements numéro 3 de la Régie- pages 9 et

   10 :

                Au cours des années 1990, Hydro-Québec

                a adopté le critère de sécurité

                énergétique prévoyant l'utilisation

                d'une série de moyens disponibles pour

                faire face à une faible hydraulicité

                de soixante-quatre térawattheures
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                (64 TWh) sur deux années consécutives

                et de moins quatre-vingt-dix-huit

                térawattheures (98 TWh) sur quatre

                années consécutives, scénario dont la

                probabilité de dépassement était de

                moins de deux pour cent (2 %) sur la

                base des données disponibles.

   On comprend que ce critère-là a été adopté dans les

   années quatre-vingt-dix (90), donc au moment où

   l'entreprise était intégrée et non pas comme, avec

   les structures actuelles, les divisions internes.

   C'est exact. Je pense que c'est un fait. Pourriez-

   vous nous expliquer la logique qui sous-tend le

   choix du niveau de probabilité de deux pour cent

   (2 %)? Pourquoi deux pour cent (2 %), pas un point

   cinq (1,5 %), pas un (1 %), deux point cinq

   (2,5 %), trois (3 %)?

R. Là, je vais vous ramener aux études de mil neuf

   cent quatre-vingt-dix (1990), là, qui ont établi un

   peu le choix des critères.

Q. [89] Oui.

R. Donc, évidemment, comme tout critère de fiabilité,

   je vous dirais, c'est un peu la même chose, là, au

   niveau de la fiabilité en puissance. Fiabilité en

   puissance, il faut comprendre, évidemment, que le
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   bassin de gens participant à ces évaluations-là, je

   vous dirais que chaque réseau utilise un critère de

   fiabilité en puissance. Donc, le critère, lorsqu'on

   parle du critère du NPCC, évidemment, c'est quelque

   chose qu'on peut retrouver partout. Je vous ai dit

   tantôt qu'il était appliqué de façon différente.

   Mais tous les réseaux utilisent ce type de critère-

   là.

           Où on se distingue, je vous dirais, à

   Hydro-Québec comparativement aux autres réseaux,

   c'est évidemment que la plupart des réseaux, le

   jour où on a atteint le critère de fiabilité en

   puissance la plupart du temps, le critère de

   fiabilité en énergie est couvert surtout si on est

   de source thermique. Évidemment, maintenant, on

   commence à prendre en compte dans l'évaluation de

   ces critères-là de toute la considération des

   approvisionnements également en termes de gaz et

   autres.

           Mais je vous dirais que, bon an mal an,

   lorsqu'on a assuré le critère de fiabilité en

   puissance, on a atteint le critère de fiabilité en

   énergie. À Hydro, compte tenu qu'on a un parc,

   évidemment, qui est un parc hydraulique, force est

   d'admettre que ce n'est pas parce qu'on a réglé
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   notre problème de fiabilité en puissance qu'on a

   pour autant réglé notre critère de fiabilité en

   énergie. Je vous dirais que le critère a été

   établi, évidemment, suite à un long historique dans

   un premier temps.

           Pour ceux qui ont été en planification des

   équipements durant assez longtemps, on avait le

   fameux critère qu'on appelle critère des quatre

   années sèches, qui tentait de voir un peu c'était

   quoi le choc qu'on trouvait raisonnable en termes

   de planification. Et par la suite, dans les années

   quatre-vingt-dix (90), début des années quatre-

   vingt-dix (90), on a tenté de revoir un peu cet

   aspect-là; la méthodologie qui avait été utilisée,

   on l'a expliquée un peu tantôt, là, c'est des

   modèles types, Monte Carlo; on tentait devoir un

   peu les deux aspects offre/demande ensemble et de

   voir un peu quel était l'intérêt d'ajouter de la

   réserve énergétique, donc pour assurer une plus

   grande ou une moins grande protection selon le

   cas.

           La ligne de partage des eaux avait été

   tirée dans ce cas-là à point trois point cinq

   térawattheures (,35 TWh) par année comme étant un

   niveau qu'on jugeait acceptable, d'une part parce
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   qu'il était assez près, assez près du critère qu'on

   pouvait utiliser de façon déterministe, là, au

   cours des années précédentes, et il était un petit

   peu plus, un petit peu plus sévère que ce critère-

   là, mais il restait donc, d'une part, on avait

   l'assurance que ce critère-là était un critère

   efficace au niveau de la gestion.

           Par la suite, évidemment, il réitère, comme

   je l'ai expliqué tantôt, de le traduire. On le

   traduit comment le critère? Est-ce qu'on demande à

   nos gens de travailler avec un critère un peu, je

   ne dirais pas ésotérique, là, mais qui n'est pas

   nécessairement évident à traîner au niveau de...

   lorsqu'on passe de la « planif » puis qu'on passe à

   l'exploitation ou au rendre compte. On dit, non, on

   va plutôt aller du côté de Énergie de protection,

   puisqu'on veut protéger en termes de protection.

           Et lorsqu'on fait le calque entre les deux,

   ce que ça nous donne, ça nous donne un critère de

   deux pour cent (2 %) offre/demande. Ce qui était

   donc le critère retenu d'Hydro-Québec à ce moment-

   là. Donc, aujourd'hui, lorsqu'on fait le décompte,

   et vous allez le retrouver d'ailleurs dans une

   série de documentation à ce moment-là, et je vous

   ramènerai également à un document qui s'appelle
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   « l'Hydraulicité » qui avait été, un rapport

   particulier qui avait été amené dans le cadre d'un

   de nos plans de développement à Hydro-Québec où on

   faisait état un peu, justement, de ce calque-là

   entre le critère dit probabiliste et le critère tel

   qu'on l'avait ici. Et ça donne le fameux scénario

   de deux pour cent (2 %) offre/demande qu'on

   traduisait. D'ailleurs, on a un peu, on donne six

   cent sept térawattheures (607 TWh) sur quatre ans.

Q. [90] Oui.

R. Lorsque l'électricité, lorsque l'électricité

   patrimoniale a été mise en place, évidemment, ce

   critère-là était toujours présent. Donc, on se

   situe avec le même critère. La seule chose

   maintenant, c'est qu'il est, je vous dirais, sous

   la responsabilité de deux groupes. Lorsqu'on le

   regarde d'un point de vue intégré et qu'on le

   regarde d'un point de vue Hydro-Québec, on est dans

   le même scénario qu'on était avant l'implantation

   de l'électricité patrimoniale et de la séparation

   du Distributeur par rapport au Producteur. On se

   retrouve avec le même. Excepté que, dans un cas,

   c'est le Producteur qui assure l'offre; dans

   l'autre cas, c'est le Distributeur qui assure la

   partie demande.
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           Bon. Comme je le mentionnais tantôt,

   c'était déjà dans notre premier plan

   d'approvisionnement qu'on a présenté, là, v'là

   quelques années. Donc, il y a une partie qui est

   prise par le Distributeur et une qui est prise par

   le Producteur. Lorsqu'on combine les deux, on se

   retrouve dans le même.

           Maintenant, savoir si le critère de deux

   pour cent (2 %) offre/demande est satisfaisant pour

   nous, les prétentions du Distributeur, c'est que

   c'est un niveau très satisfaisant pour nous. J'ai

   fait preuve au cours des historiques, évidemment,

   je pense que vous allez être à même de constater

   qu'il y a différents cycles dans notre historique,

   et c'est un critère, évidemment, qui nous a permis

   de gérer le réseau de façon efficace et ça nous

   apparaît un niveau de sécurité très satisfaisant.

Q. [91] O.K. Je vous arrête parce que le temps file.

   Je vous remercie beaucoup de votre explication.

   Mais est-ce que ce critère-là de deux pour cent

   (2 %) est validé, est-ce que... à un organisme

   international ou autre? Est-ce que c'est...

R. Comme j'ai mentionné tantôt, vous comprendrez qu'on

   n'est pas dans un univers comme on a au niveau du

   NPCC.
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Q. [92] Oui.

R. Évidemment, c'est quelque chose qui est beaucoup

   plus, beaucoup plus spécifique à Hydro-Québec. Et

   si vous faites le tour à travers le monde des

   réseaux comme celui d'Hydro-Québec en termes de

   capacité de stockage, capacité de stockage

   multiannuel également, c'est un réseau qui est

   assez spécifique. Toutefois, ce qui est fait, puis,

   ça, je pense que ça a été également amené, il y a

   évidemment des mises à jour continuelles qui sont

   faites pour revoir la probabilité, la fameuse

   probabilité du deux pour cent (2 %) pour s'assurer

   qu'avec les historiques récents, on est toujours

   avec un protection du... est-ce que le quatre-

   vingt-dix-huit (98), je vais le dire comme ça, de

   quatre ans correspond toujours à un scénario de

   deux pour cent (2 %)? Est-ce que le soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) correspond toujours à un

   scénario de deux pour cent (2 %)? Donc, ces

   exercices-là sont faits de façon régulière. Et

   comme je le mentionnais tantôt, Hydro-Québec

   Production entreprendra prochainement une

   réévaluation de ça.

Q. [93] Que vous allez déposer à la Régie

   éventuellement?
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R. Pour être franc, je n'y avais pas réfléchi, mais

   j'imagine que oui.

Q. [94] Oui. D'accord. Excusez-moi! Il me reste

   beaucoup de questions. Je ne sais pas quelle marge

   de manoeuvre j'ai dans le but de choisir la ou les

   dernières questions que je pourrai poser.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que le panel voulait partir vers les onze

   heures (11 h), onze heures et quart (11 h 15) au

   maximum, je pense. Disons que pour être sécuritaire

   peut-être, si on visait onze heures et cinq

   (11 h 5), donc vous auriez quinze minutes.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Donc, je vais poursuivre. Merci.

   M. DANIEL RICHARD :

   Excusez-moi! Onze heures et quart (11 h 15), ce

   serait correct pour nous.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [95] Donc, toujours à la page HQD-5 document 1.2

   pages 9 et 10, vous écrivez, le Distributeur

   écrit :

                Hydro-Québec réitère que les critères

                de fiabilité en énergie applicables

                aux approvisionnements

                hydroélectriques fournis par le
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                Producteur, à savoir le maintien par

                ce dernier d'une réserve énergétique

                suffisante pour combler un déficit

                éventuel d'apport d'eau de soixante-

                quatre térawattheures (64 TWh) sur

                deux années consécutives et de quatre-

                vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh)

                sur quatre années consécutives, sont

                adéquats pour assurer la sécurité des

                approvisionnements patrimoniaux et

                postpatrimoniaux.

   Suffisants, vous dites, et là compte tenu du temps,

   brièvement, comment vous ou le Producteur pouvez

   déterminer que la réserve est considérée comme

   suffisante? Est-ce qu'il y a des... Est-ce qu'il y

   a une méthode?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Pour être franc, de méthode numérique, si vous

   faites référence à ça...

Q. [96] Oui.

R. ... ça n'existe pas.

Q. [97] Il n'y en a pas?

R. Non. Et je vous dirais, est-ce que le critère de

   deux point quatre heures par année est suffisant?

   Je vous dirais là-dessus...
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Q. [98] Il n'y a pas plus de...

R. Écoutez! si vous l'augmentez, une chose est sûre,

   c'est que ça va se traduire par des investissements

   qui vont être ajoutés, ça va être par des

   équipements et votre probabilité, par le fait même,

   va évidemment être réduite. Ce qu'il faut

   comprendre dans le critère tel qu'on l'a

   présentement également, je pense que c'est

   important également de le nuancer dans son

   interprétation. Et je vous ramènerais un petit peu

   à ce qu'on a évidemment mis sur le site d'Hydro-

   Québec Distribution et sur le site de la Régie, qui

   est un peu l'attestation de fiabilité en énergie

   lorsqu'on fait la démonstration sur ces deux

   années-là, soixante-quatre (64) et quatre-vingt-

   dix-huit (98).

           Ce qu'il faut bien comprendre du critère,

   c'est que dans le... et cette information-là,

   évidemment, sera rendue publique, là. Donc, vous

   serez à même de l'apprécier. Le critère, lorsqu'on

   l'examine, on voit évidemment, et c'est un peu pour

   ça lorsqu'on disait que la situation énergétique

   est relativement bonne, on s'aperçoit entre autres

   que différents moyens ne sont pas utilisés. Tracy,

   par exemple, la centrale Tracy qui est un moyen
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   contributif n'est pas considérée. Les

   interconnexions sont utilisées de façon très

   modeste durant ces quatre années-là et ces deux

   années-là.

           Donc, on voit que, finalement, on a un

   critère deux pour cent (2 %), mais si on le

   regarde, c'est deux pour cent (2 %) d'utiliser

   d'autres moyens que ceux identifiés qui sont là.

   Donc, la probabilité telle qu'on la voit

   présentement, elle est inférieure à ce fameux deux

   pour cent (2 %) là pour l'instant.

Q. [99] O.k. Donc, par exemple, si on considérait un

   cas où le Producteur a un déficit de soixante-

   quatre térawattheures (64 TWh) sur deux années

   consécutives suivi d'un déficit de trente-quatre

   térawattheures (34 TWh) la troisième année, par

   exemple, on aurait un total de quatre-vingt-dix-

   huit térawattheures (98 TWh) sur trois ans. Mais

   est-ce que, à ce moment-là, le Distributeur

   considère que l'électricité patrimoniale et

   postpatrimoniale serait garantie?

R. Je n'ai pas fait l'exercice du scénario que vous me

   proposez, mais c'est évident que, là, on s'éloigne,

   peut-être sans l'avoir vérifié, d'un scénario de

   deux pour cent (2 %). Là, si vous me dites, est-ce
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   que, effectivement, si on a deux chocs de soixante-

   quatre térawattheures (64 TWh) au cours des quatre

   prochaines années? Là, je vous dirai oui. Mais

   encore faut-il mesurer quelle est la probabilité en

   l'occurrence de ce scénario-là.

           C'est-à-dire que c'est sûr qu'en matière de

   fiabilité, il y a toujours, puis je pense que c'est

   le domaine des probabilités des statistiques, hein,

   font en sorte qu'il y a toujours des scénarios

   qu'on appelle des scénarios extrêmes qui peuvent

   exister. Un peu de la même façon lorsqu'on conçoit

   un ouvrage hydroélectrique, on peut se protéger

   contre la crue décamillénale, si on le désire. Mais

   ce que je veux dire, c'est que donc, il n'y a pas

   de ligne de partage. Donc, il y aura toujours des

   scénarios qui, effectivement, pourront dépasser ces

   critères-là.

           Toutefois, ce qu'on veut rappeler ici,

   c'est que lorsqu'on regarde le critère tel qu'on

   l'a, nous, présentement, la lecture qu'on en fait

   nous apparaît très suffisant; il a fait ses preuves

   par le passé, il a passé à travers différents

   cycles, des cycles sévères. De plus, lorsqu'on

   regarde les attestations qui sont sur notre site

   maintenant et sur le site de la Régie, on peut
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   constater que la probabilité de deux pour cent

   (2 %), c'est la probabilité d'utiliser des moyens

   qui ne sont pas encore utilisés ou identifiés à ce

   bilan-là.

           Donc, il reste encore de la marge de

   manoeuvre pour absorber les chocs plus grands. Et

   dans ce sens-là, le critère, ou si vous aimez mieux

   la situation énergétique telle qu'on l'a

   présentement, elle est inférieure à une probabilité

   de deux pour cent (2 %).

Q. [100] D'accord. Merci. Vous avez fait référence

   plus tôt, Monsieur Richard, à des nouvelles

   données, là, qui ont été diffusées sur le site

   Internet. J'en ai des copies. Je vais les verser au

   dossier pour que tout le monde les ait. Je pense

   que c'est pertinent. J'ai quelques copies

   seulement, on pourra peut-être en faire d'autres

   tantôt. J'imagine que vous connaissez ces

   informations-là, je ne vous prends pas trop par

   surprise. D'ailleurs, vous en avez parlé vous-même.

   Donc, on voit que les données qui sont déposées

   concernant le niveau d'eau des réservoirs,

   évidemment, proviennent d'Hydro-Québec Production,

   Mais dans le cadre de votre nouvelle, si on veut,

   résolution qu'Hydro-Québec Distribution fasse les
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   représentations et implante des outils et développe

   une méthodologie pour rendre compte à la Régie,

   c'était en puissance, mais en énergie, est-ce que

   c'est la même chose? Je me rends compte. Est-ce que

   c'est la même chose? Est-ce que le Distributeur

   prend cette responsabilité-là?

R. Ce que je veux juste mentionner, c'est que...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Avant que vous entamiez votre réponse, juste pour

   les fins des notes sténographiques, on va coter la

   pièce pour qu'on s'y retrouve.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Effectivement. Ce sera UC-1.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci. Je m'excuse de l'interruption, Monsieur

   Richard.

   UC-1 :  Communiqué - Hydro-Québec rend publique

           l'information relative aux niveaux d'eau de

           ses réservoirs.

   (10 h 55)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [101] Donc allez-y.

   M. DANIEL RICHARD :
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R. Je veux juste spécifier un point parce qu'il me

   semble important. Ce n'est pas une nouvelle

   fonction que le Distributeur exerce, il l'a

   toujours exercée dans le cadre des attestations de

   fiabilité en énergie et des attestations de

   fiabilité en puissance avec le Producteur. Donc

   l'ensemble des données que vous voyez à cette

   page...

Q. [102] Oui.

R. ... sont discutées et partagées avec le

   Distributeur.

Q. [103] D'accord.

R. Et comme je vous mentionnais tantôt, qu'au niveau

   de la fiabilité en puissance de la même façon, les

   données, avec le Producteur en ce qui concerne

   l'électricité patrimoniale et autres choses, sont

   partagées avec le Distributeur. Jusqu'à tout

   récemment, évidemment, comme vous le savez, ces

   informations étaient confidentielles, elles sont

   maintenant rendues publiques.

Q. [104] Oui.

R. Donc, et disponibles pour tous.

Q. [105] On voit que c'est le Distributeur qui les

   rend publiques, c'est sur le site du Distributeur

   et non du Producteur, est-ce que je me trompe?
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R. Il faut comprendre que c'est l'attestation, oui,

   c'est sur le site du Distributeur.

Q. [106] Oui.

R. Et c'est l'attestation que fait le Producteur au

   Distributeur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour fins de clarification, le communiqué parle

   quand même d'Hydro-Québec, Maître Fecteau, c'est

   Hydro-Québec.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, oui. C'est parce que dans l'adresse courriel,

   on voit « distribution », c'est pour ça que je, je

   veux dire, j'étais curieuse de savoir. Merci.

Q. [107] Sur les importations maintenant, dans

   l'évaluation du critère de fiabilité en énergie de

   l'électricité patrimoniale, HQP utilise les

   importations comme moyen de satisfaire le critère,

   est-ce que c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si vous allez dans les différents scénarios...

Q. [108] Oui.

R. ... O.K., donc on peut prendre le premier, le

   scénario 64, si vous le voulez.

Q. [109] Scénario 64...

R. Donc, excusez-moi, moins soixante-quatre
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   térawattheures (- 64 TWh).

Q. [110] Oui.

R. Peut-être qu'on peut...

Q. [111] O.K., oui.

R. Donc vous voyez un peu la mécanique, vous avez un

   stock de départ, vous avez un stock anticipé au

   premier (1er) mai deux mille sept (2007); vous avez

   par la suite un choc, qui est donc mis, qui

   correspond un peu à ce qu'on mentionnait tantôt, la

   protection que l'on désire avoir, la démonstration,

   donc être capable de faire face à un choc de

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh). Et on voit

   par la suite, en D, des moyens identifiés pour

   couvrir ce fameux scénario-là.

Q. [112] Oui.

R. O.K.? Donc on part avec une réduction du stock de

   cinquante point trois (50,3), évidemment, qui est

   disponible. Il faut comprendre que le niveau qui

   est indiqué, c'est le niveau premier (1er) mai, le

   niveau premier (1er) mai est typiquement niveau

   qu'on appelle « au pied de la crue », donc juste

   avant que le stock de neige fonde. Donc ça se

   trouve à être, en quelque sorte, comme le point le

   plus bas au niveau des stocks d'eau au cours d'une

   année. Donc juste avant la crue, évidemment, c'est
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   le point qui est le plus sensible en termes de

   défaillance.

           Donc si vous allez maintenant à l'item

   « Importations »...

Q. [113] Oui.

R. ... qui est indiqué en surplus de HQD, le cas

   échéant, on s'aperçoit que dans les moyens qu'a mis

   le Producteur pour respecter son critère, donc on

   voit déjà que la somme des moyens identifiés est à

   soixante-dix point trois (70,3), en bas, juste au

   passage.

Q. [114] Oui.

R. Donc on a déjà un excédent de six (6). Au-delà de

   ça, il n'utilise pas l'exploitation accrue de la

   Centrale de Tracy, hein?

Q. [115] Hum-hum.

R. Et il utilise les importations, donc les

   interconnexions pour cinq térawattheures (5 TWh)

   sur ces trois années, ou ces trois, je dirais,

   deux, sur ces deux années et demie. Donc deux, deux

   et un, pour un total de cinq; donc c'est une

   utilisation, évidemment, qui est, lorsqu'on disait

   tantôt une utilisation très modeste, évidemment,

   lorsqu'on a déjà défini le plan, la quantité

   d'interconnexions potentielle pouvait être de
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   l'ordre de quinze térawattheures (15 TWh),

   évidemment, lorsqu'on parle de deux (2), c'est

   quelque chose de relativement modeste mais qui est

   en surplus de ce que le Distributeur entend

   utiliser également.

Q. [116] Oui, on parle d'une capacité de quinze (15),

   je pense...

R. Ça ferait quarante-cinq (45) pour la même période,

   environ, donc il en utilise cinq (5).

Q. [117] O.K. Mais, donc s'il fallait en utiliser

   plus, c'est-à-dire qu'il n'y a pas de garantie

   qu'on peut utiliser cette capacité-là?

R. Qu'est-ce que vous...

Q. [118] Qu'on puisse utiliser l'équipement

   d'interconnexions, à long terme?

R. Je ne comprends pas, là.

Q. [119] Est-ce qu'il y a une garantie que le

   Producteur peut utiliser les équipements

   d'interconnexions pour importer de l'énergie,

   mettons, si on revient dans le Plan

   d'approvisionnement jusqu'à, mettons, deux mille

   huit (2008), est-ce qu'on peut prévoir...

R. Oui.

Q. [120] ... une capacité d'utilisation des

   équipements d'interconnexions?
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R. Je vais revenir sur l'utilisation des

   interconnexions.

Q. [121] Oui.

R. Nous, dans nos critères de planification, comme on

   l'a mentionné, on veut une protection quatre ans,

   de l'ordre de, résumé, huit térawattheures (8 TWh),

   cinq térawattheures (5 TWh) au niveau des

   interconnexions comme marge de manoeuvre

   disponible, trois térawattheures (3 TWh) en vertu

   d'un service qu'on appelle un service de modulable.

           Donc la capacité restante est évidemment

   disponible pour l'électricité patrimoniale. Donc,

   si je fais le bilan de ça et que je mets les

   besoins du Distributeur, évidemment, il y a de la

   place pour tout le monde dans ça.

           Et le rôle du Distributeur là-dedans, c'est

   de s'assurer qu'il n'y ait pas de double comptage

   et s'assurer que dans l'utilisation des

   interconnexions, si le Distributeur entend en

   faire, exemple, en deux mille six (2006), vous

   connaissez nos bilans, vous savez que le

   Distributeur sera présent sur les interconnexions,

   il doit s'assurer que cette énergie-là a été prise

   en compte dans la production de ce bilan-là de la

   part du Producteur. Et dans ce cas-là, évidemment,
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   c'est fait.

Q. [122] Oui. Mais c'est que, je vais d'abord élaborer

   ma question en reprenant la lettre de monsieur

   Garant, où on parlait de la quantité d'énergie à

   importer est de quatorze térawattheures (14 TWh)

   pour la période 2005-2008. Est-ce que je me

   trompe...

R. Et là, vous faites référence au scénario quatre

   ans, je crois, et non pas deux ans?

Q. [123] Oui.

R. Donc c'est un choc de quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh), donc c'est l'autre

   feuille, au même, du même document.

Q. [124] Oui. C'est ça. Donc là, c'est des quantités

   plus importantes?

R. Mais c'est un petit peu moins que dans le premier

   exercice; si vous regardez les chiffres, vous avez

   deux, deux, un, ah! bien non, c'est à peu près les

   mêmes, deux, deux, donc le premier bloc, deux, le

   premier bloc, deux; le deuxième bloc, deux, le

   deuxième bloc, deux; l'autre, on avait un, on a

   maintenant quatre, et l'autre, trois.

           Donc ça se trouve à être des utilisations,

   encore là, très modestes au niveau des

   interconnexions de la part du Producteur lorsqu'on
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   regarde ça dans le contexte des capacités

   installées.

Q. [125] Dernière série de questions, sur

   l'équilibrage éolien. À HQD-5, document 1.2, pages

   18 et 19...

   M. DANIEL MONGEON :

R. Est-ce que vous pourriez répéter...

Q. [126] Oui, HQD-5, document 1.2, pages 18, 19, où

   vous mentionnez ce que permet l'équilibrage :

                -    De tenir compte d'une

                     contribution de l'énergie

                     éolienne dans le bilan de

                     puissance [...];

                -    De prévoir la contribution

                     horaire de l'énergie éolienne aux

                     approvisionnements du

                     Distributeur;

                -    D'éviter des variations

                     d'approvisionnement importantes,

                     et cetera...

   Pouvez-vous me confirmer, ou m'infirmer, que le

   service d'équilibrage n'est pas absolument requis à

   l'intégration de l'énergie éolienne au bilan des

   moyens d'approvisionnement du Distributeur?

   M. DANIEL RICHARD :
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R. Moi, je vous dirais que le positionnement du

   Distributeur, évidemment, c'est que le service

   d'équilibrage est requis.

Q. [127] Absolument requis?

R. Bien, écoutez, c'est sûr qu'il existe toujours des

   moyens alternatifs. Si vous me dites, par exemple,

   que le Distributeur n'a pas besoin de mettre à son

   bilan de la puissance, bien là, je vous dirai,

   effectivement, qu'on n'a peut-être pas besoin d'un

   service d'équilibrage. Mais un des produits

   recherchés par le Distributeur en vertu de son

   service d'équilibrage est justement de pouvoir

   faire contribuer la filière de deux façons, je vous

   dirais, dans un premier temps, pour mettre un

   nombre de mégawatts à son bilan, parce qu'on voit

   qu'il a des besoins au cours des prochaines années

   et si vous regardez notre équilibre en puissance,

   le Distributeur escomptait, au niveau de la

   filière, pouvoir mettre à son bilan, par exemple,

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW). Donc c'est

   évident qu'on s'attend à ce que le service

   d'équilibrage contribue en puissance.

           Par ailleurs, ce qu'on veut également faire

   reconnaître, et je le mentionnais tantôt, c'est

   que, implicitement, la filière également contribue
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   à la puissance mais elle ne contribue pas à cent

   pour cent (100 %). Et dans ce sens-là, c'est un des

   volets, je vous dirais, du service d'équilibrage et

   dans ce sens-là, le service d'équilibrage nous

   apparaît essentiel.

           De plus, la gestion de l'électricité

   patrimoniale demande évidemment qu'on prenne en

   compte toute la variation, un peu la gymnastique

   qu'on faisait tantôt au niveau du choix des moyens,

   les bâtonnets, l'utilisation de l'électricité

   patrimoniale. Il faut également que l'introduction

   de la filière se fasse de façon harmonieuse avec la

   gestion de l'électricité patrimoniale et ça, c'est

   une autre de nos préoccupations.

           Donc je vous dirais que c'est un peu les

   grands principes qu'on cherche au niveau du service

   d'équilibrage. Et dans ce sens-là, il est clair que

   le service d'équilibrage est requis pour avoir une

   intégration harmonieuse de la filière éolienne.

Q. [128] Juste pour bien se comprendre, parmi les

   trois éléments que je vous ai lus tout à l'heure

   dans la réponse, qui se trouve, je n'ai pas le nom

   de la question, pages 18, 19...

R. Oui, ça va.

Q. [129] Pardon? Oui, vous l'avez, lesquels de ces
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   trois éléments-là sont absolument requis pour

   l'intégration de l'éolienne.

R. Je vous dirais les trois, les trois. C'est pour ça

   d'ailleurs qu'on les a mentionnés. On veut une

   contribution en puissance, on veut être capables de

   faire contribuer, de façon horaire, l'énergie

   éolienne aux approvisionnements du Distributeur, et

   comme je l'ai mentionné, dans une saine gestion de

   l'électricité patrimoniale, donc en harmonie avec

   ça.

           Et l'autre point, évidemment, donc les

   points 2 et 3 sont un peu similaires, je vous

   dirais, c'est ce qui concerne l'exploitation du

   contrat patrimonial. Parce que, évidemment, on veut

   que ça se fasse de façon aussi harmonieuse que la

   gestion que l'on fait présentement de notre contrat

   patrimonial.

Q. [130] J'entends que c'est ce que le Distributeur

   veut, ça, on le comprend bien, mais est-ce que

   c'est absolument requis, c'est une autre question.

   Est-ce que, par exemple, dans l'industrie, est-ce

   qu'il y a des éoliennes qui contribuent à

   l'approvisionnement des consommateurs sans service

   d'équilibrage?

R. Je vous dirais qu'il existe un peu de tout. Il y a
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   des endroits où le service d'équilibrage existe, il

   y a des endroits où le service d'équilibrage fait

   strictement référence un peu plus, puis je pense

   que vous avez eu l'occasion de voir différentes

   présentations, je pense dans le cadre du Suroît où

   il y a eu une présentation notamment pour

   Bonneville, qui présentait un des services

   d'équilibrage qui était envisageable.

           Évidemment, la nature des services

   d'équilibrage, il y en a un bon nombre, là, dans ce

   cas-là, il n'y avait pas nécessairement une

   garantie de puissance dans le service qui était

   offert. C'était un service qui était plus un

   service où on remettait l'énergie d'une semaine à

   l'autre, en termes de, à celui qui fournissait

   l'éolien.

           Donc il existe un peu de tout. Si vous

   allez, par exemple, à certains endroits, ces

   variations horaires là vont être facturées sur ce

   qu'ils appellent les tarifs d'énergie involontaire,

   qui vont venir facturer les écarts par rapport à

   ça. Donc il existe différentes formules et nous, ce

   qu'on, évidemment, ce qu'on vise à l'intérieur de

   cette entente-là, évidemment, c'est d'aller

   chercher quelque chose qui va se lier non pas avec
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   la réalité des autres réseaux mais avec la réalité

   qui est notre, faire un bon couplage éolien avec

   l'hydraulique, et notamment, pour nous, pour la

   gestion, évidemment, de l'électricité patrimoniale.

Q. [131] Oui.

R. Donc c'est un peu ça qu'on vise.

Q. [132] Je comprends. Merci.

   (11 h 10)

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [133] La réponse que vous donnez, vous parlez d'une

   « garantie de six mois à l'avance » donc, je vais

   lire la phrase :

                La capacité d'effectuer de telles

                prévisions ne permet pas de garantir

                six mois à l'avance la contribution

                réelle en puissance des parcs éoliens

                au moment de la pointe du réseau.

   Est-ce que c'est une condition, ce six mois-là?

   Pouvez-vous nous dire d'où ça vient? Vous avez

   parlé de court terme ce matin, là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est ça, regardez, ce qu'on illustre là-dedans,

   évidemment, ce sont les deux concepts du service

   d'équilibrage qu'on énonce, dans un premier temps,

   évidemment, la gestion de court terme qu'on vient
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   de parler et l'autre qui est l'importance

   qu'attache le Distributeur à faire contribuer la

   filière éolienne à son bilan de puissance et ce

   qu'on veut juste illustrer ici, là, ce n'est pas

   parce que vous êtes en mesure de faire une bonne

   prévision de puissance ou de contribution du parc

   éolien pour le lendemain ou pour dans quatre heures

   ou pour dans cinq heures que vous allez être

   capable de faire le même exercice dans six heures,

   dans six mois, je veux dire, excusez-moi, six mois

   à l'avance.

            Et dans ce sens-là, et je pense que c'est

   toute la problématique qu'on énonçait tantôt,

   qu'est-ce qu'on reconnaît comme contribution de la

   filière au bilan de puissance et dans ce sens-là,

   je vous dirais que tous les réseaux sont au prise

   avec les mêmes problématiques, là, je donnais des

   chiffres tantôt, là, mais c'est quelque chose qui

   est évidemment évolutif, là, je donnais des

   chiffres tantôt où on avait en Californie où on

   considérait que onze pour cent (11 %) était

   contributif, c'est cette problématique-là qu'on

   énonce ici et qu'on adresse.

Q. [134] Merci. Est-ce que, dernière question, une

   question de précision, toujours dans le même
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   document 1.2 page 19, question 7.4, on vous demande

   de préciser :

                Si la production d'énergie éolienne

                ferait réduire la variabilité de

                l'achat du Distributeur.

   Et là, vous répondez :

                Outre les travaux additionnels en

                cours mentionnés en réponse [...]

   et caetera,

                [...] le Distributeur ne dispose pas

                pour le moment d'étude détaillée à ce

                sujet, cependant, si une telle

                situation se produisait, le coût du

                service d'équilibrage s'en trouverait

                réduit.

   Voulez-vous nous préciser cette réponse-là?

   Veuillez préciser la situation par rapport à

   laquelle le coût du service d'équilibrage s'en

   trouverait réduit?

R. Je vais juste revenir un peu sur les principes

   qu'on amène là, ici, parce qu'il y a eu beaucoup

   d'exercices puis on faisait référence tantôt, entre

   autres, à certaines études qui ont été faites dans

   le cadre des mémoires qui analysaient un peu la

   variation et tout ça.
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           Les nuances que l'on veut apporter parce

   que ça va devenir très important dans la gestion

   jour après jour de l'énergie éolienne, c'est qu'il

   y a une différence entre une corrélation ou une

   réduction de la variance annuelle qui fait en

   sorte, exemple, parce que ça, je pense que tous le

   reconnaisse, les parcs éoliens poussent un peu plus

   l'hiver, poussent un peu moins l'été, et caetera,

   donc, il y a déjà une première corrélation qu'on

   peut constater d'un point de vue annuel qui est là.

           Donc, les chiffres peuvent varier puis je

   pense l'étude d' Hélimax quand même donne un

   premier son de cloche là-dessus où on voit certains

   profils qui se dessinent.

           Où ça se complique un peu, c'est lorsqu'on

   arrive à l'intérieur de blocs d'heures beaucoup

   plus réduits et là, on revient à ce qu'on

   mentionnait tantôt, en ce qui concerne la gestion

   de ces parcs-là dans des contextes d'heures après

   heures et là, c'est beaucoup moins clair que cette

   corrélation-là, qu'on peut voir sur une base

   annuelle, va se traduire dans du très court terme.

           Et dans ce sens-là, on peut voir une

   réduction de la variance qui pourrait être faite

   des cellules lorsqu'on fait le fameux « netting »,
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   là, des besoins moins la production des parcs, on

   peut voir ça d'un point de vue annuel mais nous, on

   pense puis les brèves analyses qu'on a faites, qui

   ne sont pas complétées évidemment, nous amènent à

   penser qu'il faut être très prudent avec le saut

   annuel puis de la ramener dans une gestion ou une

   exploitation, là, heure après heure, le contexte

   peut être fort différent et la corrélation dans ce

   cas-là, mois par mois, évidemment, varie de façon

   importante.

           Ce que l'on dit toutefois, si jamais les

   études venaient confirmer ça, que ce n'est pas

   juste une notion annuelle, cette valeur-là, mais

   que ça devient, ça, d'une certaine façon, c'est que

   tout le système de prévision devient plus facile,

   et caetera, et caetera, donc c'est plus facile de

   prévoir la contribution et dans ce sens-là,

   évidemment, ça va venir bonifier ou réduire, je

   vous dirais, là, les besoins d'équilibrage qu'on

   aura; c'est dans ce sens-là que ça va venir

   réduire...

Q. [135] Dans le temps, là?

R. C'est ça que ça va venir réduire, dans ce sens-là

   que ça va venir réduire les coûts.

Q. [136] D'accord.
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   Mon temps est écoulé et plus, je vous remercie

   beaucoup, Monsieur le Président. Merci, Monsieur

   Richard.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, si vous me permettez, il y a

   eu une référence qui a été faite par maître Fecteau

   à la lettre du quatorze (14) mars deux mille cinq

   (2005) qui avait été jointe à l'argumentation

   écrite de maître Fréchette sur les moyens

   préliminaires, sauf que, sauf erreur, je crois que

   ce document-là n'a jamais été coté et il serait

   peut-être opportun de la coter et de profiter de

   l'occasion maintenant pour le coter, soit UC ou

   soit HQ, là, c'est à votre convenance, l'un ou

   l'autre.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous ne m'en voudrez pas de peut-être en faire un

   document HQ dans la mesure où c'était produit en

   annexe, je vous reviendrai avec la cote spécifique

   après la pause.

           Et peut-être un dernier commentaire, je

   n'ai pas voulu interrompre ma collègue qui était

   sur une lancée mais évidemment toutes les questions

   et les réponses qui concernaient la nécessité du

   service d'équilibrage étaient liées à
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   l'opérationnalité, au caractère d'opérationnalité

   et les caractéristiques que ça peut apporter dans

   la gestion du Distributeur, ça n'a rien à voir avec

   la vision du décret que le Distributeur veut avoir.

           Cependant, au niveau juridique, on

   s'entend. C'est cette distinction-là que je voulais

   faire. Il y a des modalités opérationnelles, dans

   le décret, parce que certains intervenants

   reviennent sur la notion de la nécessité ou pas

   d'un point de vue juridique, le ROEÉ principalement

   et les explications de monsieur Richard,

   évidemment, concernaient l'opérationnalité, c'est

   ce qu'on référait dans nos réponses. Je voulais

   faire cette distinction-là, que ce soit bien clair,

   si ça ne l'est pas...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ce n'est pas plus clair, prix aux mots, ça nous

   donne l'impression que vous avez une position qui

   diffère de celle de la loi alors...

   Me YVES FRéCHETTE :

   Non.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... ce n'est certainement pas ce que vous voulez

   dire.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, c'est ça, c'est l'inverse, c'est l'inverse,

   là, c'est vraiment clair. Monsieur Richard vous dit

   l'opérationnalité, la nécessité dans

   l'opérationnalité, les éléments positifs qui

   apporteront, qui seront apportés au Distributeur

   par le service et selon nous, le décret exige.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ah, d'accord.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est cela, c'est ce que je voulais dire.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, il est onze heures quinze (11 h 15), on va

   prendre une pause de quinze minutes (15 min)

   jusqu'à onze heures trente (11 h 30). Le panel est

   excusé et non pas libéré, excusé jusqu'à demain

   matin, huit heures trente (8 h 30). Monsieur

   Bastien, vous êtes toujours en poste. Donc, reprise

   à onze heures trente (11 h 30). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   11 h 37

   REPRISE.

   THÈME 3 - PLAN D'APPROVISIONNEMENT DES RÉSEAUX
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, c'est à vous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Alors, tel que promis avant la pause; alors

   pour... ce serait donc la pièce HQD-3 document 2.1,

   qui serait les lettres de monsieur Daniel Garant à

   monsieur Daniel Richard; celle du quatorze (14)

   mars deux mille cinq (2005) et celle du dix-huit

   (18) mars deux mille cinq (2005) ainsi que les

   documents afférents. Ça va?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, juste rappeler les dates, je les ai

   ratées. Pour mes notes.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ah, excusez-moi. Je suis allé vite je n'ai pas

   attendu que vos doigts pianotent, Maître Pepin.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non non, ça va.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-3 document 2.1 qui sont les lettres du quatorze

   (14) mars deux mille cinq (2005) et du dix-huit

   (18) mars deux mille cinq (2005) de monsieur Daniel

   Garant à monsieur Richard, et les documents qui

   étaient afférents là, donc... On a les critères de
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   fiabilité en énergie et puissance. Ça va? Merci.

           Deuxième chose, alors nous avons le panel

   numéro 3, peut-être vous les présenter rapidement;

   monsieur Georges Fournier, qui est ici, qui est de

   Réseaux autonomes, monsieur Bernard Saulnier qui

   est de l'IREQ et principalement pour le jumelage

   éolien diesel, ensuite monsieur Vincent Buron,

   notre nouveau directeur régional Réseaux autonomes,

   tout récemment nommé. L'autre, vous le connaissez

   bien, et celui au bout, c'est monsieur Robert

   Alain, qui est également chef Réseaux autonomes.

           Alors, peut-être - et leur c.v.

   rapidement : HQD-6 document 1.11 pour monsieur

   Buron, HQD-6 document 1.1 pour monsieur Alain, HQD-

   6 document 1.2 pour monsieur Fournier, HQD-6

   document 1.9 pour monsieur Bernard Saulnier de

   l'IREQ, et également la présentation, HQD-4

   document 2, présentation intitulée «Réseaux

   autonomes » qui ont déjà été distribués aux

   intervenants.

   HQD-6 doc. 1.11 : Curriculum vitae de monsieur

                     Vincent Buron.

   HQD-6 doc. 1.1 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Robert Alain.

   HQD-6 doc. 1.2 :  Curriculum vitae de monsieur
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                     Georges Fournier.

   HQD-6 doc. 1.9 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Bernard Saulnier.

   HQD-4 doc. 2 :    Présentation intitulée « Réseaux

                     autonomes ».

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Autre élément également que je voulais vous

   mentionner : dans une demande de renseignement de

   la Régie du mois de décembre, vous nous demandiez

   l'ensemble des études qui avaient été effectuées

   par le Distributeur en ce qui concerne le jumelage

   éolien-diesel.

           Alors, j'en ai une seconde, j'en ai une

   autre; il y en a déjà qui ont été produits pour le

   Nunavik et j'en aurais une autre à vous transmettre

   aujourd'hui, qui sera la pièce HQD-4 document 3

   intitulé « Système jumelé éolien-diesel aux Îles-

   de-la-Madeleine ».

   HQD-4 doc. 3 :    Document intitulé « Système

                     jumelé éolien-diesel aux Îles-de-

                     la-Madeleine ».

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, simplement pour mise en contexte, évidemment

   on pourra voir sur le rapport, là - ça pourrait

   être trompeur - que je vais vous distribuer, il est
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   ici, j'en ai des copies en quantité, je l'espère,

   suffisante, ainsi que des CD pour ceux qui voudront

   le consulter via CD.

           Simplement pour dissiper tout doute sur le

   rapport, vous pourrez constater qu'on y voit la

   date de février deux mille quatre (2004).

   Cependant, ce rapport a été officiel et disponible

   à la fin de l'année deux mille quatre (2004), et il

   y a eu des différents changements au niveau

   organisationnel réseaux autonomes, IREQ, et caetera

   sur lesquels je ne veux pas m'allonger.

           Mais l'étude a été considérée acceptable et

   finale tout récemment. C'est une étude qui est

   équivalente, dans le même format que celle qui

   avait été, que celle que vous avez déjà pour le

   Nunavik.

           Et je vous dirais, j'ajouterais en dernier

   lieu qu'il y avait quand même un horizon plus

   lointain, là; le dossier pour les Îles-de-la-

   Madeleine, pour le Distributeur, était moins

   prioritaire que le Nunavik, principalement vu les

   plus petites installations du Nunavik là. Si on

   prend seulement la pointe au Nunavik, on parle

   d'environ deux mégawatts (2MW) tandis qu'aux Îles-

   de-la-Madeleine on parle plutôt de trente (30).

   Volume 4                       PANEL 3 HQD - THÈME 3

   8 juin 2005

                        - 137 -

           Alors, je vous remets tout de suite HQD-4

   document 3. Évidemment monsieur Saulnier qui est

   ici était un des collaborateurs à la réalisation de

   cette étude. C'est quand même assez volumineux.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour SÉ AQLPA, et en consultation

   avec monsieur Jean-François Lefebvre, du GRAME, qui

   est assis dans la salle.

           En fait, nous remercions Hydro-Québec pour

   avoir déposé ces pièces nouvelles sur un sujet sur

   lequel nous avons déposé une preuve spécifique. Ce

   que nous voudrions avoir la possibilité de faire,

   c'est de l'examiner pendant l'heure du midi et

   après, au retour, nous pourrons vous indiquer si

   nous avons ou non besoin d'un délai supplémentaire

   pour éventuellement préparer, si on a des questions

   qui pourraient être suscitées par cette pièce

   supplémentaire.

           C'est évident qu'elle est très volumineuse

   et je ne peux pas dire à ce moment-là si nous

   aurons ou pas à vous dire quelque chose, à réserver

   un droit de poser des questions additionnelles ou

   pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, vous passez d'une façon
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   théoriquement après le lunch, donc...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, je sais, on passe après le lunch mais ça se

   peut qu'à une heure trente (1 h 30) qu'on n'ait pas

   eu le temps de passer à travers cette brique et ça

   se peut qu'on vous demande quelque chose à ce

   moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   On verra quand ça arrivera, merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Une chose qui est certaine, pour rassurer tout le

   monde là, c'est une étude qui utilise des

   paramètres très similaires dans sa facture, et

   caetera; ce qui est déjà dans l'étude qui est déjà

   au dossier. Alors, je souligne que monsieur

   Saulnier est ici et que les gens de réseaux

   autonomes aussi, alors s'il y a une plage de

   quelques minutes supplémentaires pour maître

   Neuman, on sera toujours ouvert. Mais je pense

   qu'il faut vraiment utiliser la plage horaire qu'on

   a puisque tous les gens qui sont ici présents sont

   là aujourd'hui - et je comprends la contrainte là,

   je suis bien ouvert.
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           Alors, pour débuter, peut-être la cuisine,

   l'adoption de la preuve, débuter avec monsieur

   Buron? Alors, quelques questions avant la

   présentation sommaire.

   LA GREFFIÈRE :

   Peut-être assermenter...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ah, excusez-moi. Il y a eu tellement d'échanges que

   j'oubliais l'assermentation bien sûr, mais on dit

   toujours la vérité à Hydro.

                   -----------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ (2005), ce huitième (8e) jour

   du mois de juin, ONT COMPARU :

   ROBERT ALAIN, chef Distribution et

   Commercialisation à la Direction régionale des

   réseaux autonomes, basée à Gaspé, Québec;

   VINCENT BURON, directeur régional des réseaux

   autonomes, ayant son adresse d'affaires au 284, rue

   York sud, Gaspé, Québec;

   BERNARD SAULNIER, ingénieur chercheur à l'Institut

   de recherche d'Hydro-Québec, ayant son adresse à

   Varennes, Québec;

   GEORGES FOURNIER, ingénieur planification à la
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   Direction des réseaux autonomes, ayant son adresse

   à Gaspé, Québec.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [137] Alors, c'est un départ. Monsieur Buron, donc,

   je vais vous demander d'abord si les pièces qui

   contiennent la preuve du Distributeur et les

   demandes, et les réponses aux demandes de

   renseignements qui concernent le Plan

   d'approvisionnement des réseaux autonomes - et sans

   reprendre la nomenclature à la fois de vos c.v. et

   des pièces complètes mais principalement on parle

   de la pièce HQD-4 document 1 intitulée « Plan

   d'approvisionnement des réseaux autonomes » et HQD-

   4 document 2, la présentation de ce matin en ce qui

   concerne - intitulée « Réseaux autonomes ». Alors,

   ces documents ont été préparés par vous et sous

   votre contrôle?

   M. VINCENT BURON :

R. Très juste.

Q. [138] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non, aucune.

Q. [139] Vous adoptez le tout comme votre témoignage

   dans ce dossier?
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R. C'est correct.

Q. [140] Monsieur Fournier, même nomenclature, même

   question : alors, la preuve au dossier a été

   préparée par vous, sous votre contrôle?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Oui.

Q. [141] Avez-vous des corrections?

R. Non.

Q. [142] Vous l'adoptez comme votre témoignage dans ce

   dossier?

R. Oui.

Q. [143] Monsieur Alain maintenant, même question :

   alors, les documents ont été préparés par vous,

   sous votre contrôle?

   M. ROBERT ALAIN :

R. Oui.

Q. [144] Vous les adoptez comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [145] Je vous remercie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, en ce qui concerne monsieur Saulnier,

   précisons encore une fois que son étude se retrouve

   à HQD-5 document 1, annexe 1 intitulée « Système

   jumelé éolien-diesel au Nunavik; établissement des

   configurations et VAN optimale pour les 14
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   villages ». C'est la mise à jour de deux mille

   quatre (2004). Alors, vous l'adoptez comme étant

   votre témoignage dans ce dossier?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Absolument.

Q. [146] Et on pourrait ajouter HQD-4 document 3 qui

   est le rapport pour le système jumelé éolien-diesel

   aux Îles-de-la-Madeleine, Cap-aux-Meules;

   établissement de la VAN optimale, février deux

   mille quatre (2004). Alors, vous l'adoptez comme

   étant votre témoignage?

R. Également.

Q. [147] C'est bien. Alors Messieurs, votre

   présentation.

   (11 h 48)

   M. VINCENT BURON :

   Bonjour à tous, je désirerais aujourd'hui, vous

   présenter la Direction régionale de réseaux

   autonomes. Alors, pour vous situer un petit peu, on

   compte près de deux cent soixante (260) employés,

   un budget d'opération annuel de soixante-cinq

   millions (165 M$). On s'occupe spécialement de

   l'alimentation de toutes les communautés au Québec

   qui ne sont pas reliées au réseau principal d'où le

   nom « réseau autonome ».
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           Rapidement, on peut enchaîner avec la

   présentation.  Alors, ce qu'on va couvrir

   aujourd'hui, nos stratégies d'approvisionnement en

   premier point, on regardera ensuite pour la

   production d'électricité, nos installations et les

   critères que nous utilisons. Je vous donnerai une

   vue d'ensemble des réseaux autonomes et puis des

   cinq juridictions principales, les Îles-de-la-

   Madeleine, la Basse-Côte-Nord, Anticosti, la Haute-

   Mauricie et le Nunavik.

           Alors, pour nos stratégies

   d'approvisionnement, bien entendu, on met beaucoup

   d'emphase sur le maintien des programmes

   d'efficacité énergétique. On a également le

   maintien de la tarification dissuasive au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle. On regarde les

   ajouts de puissance lorqu'ils sont nécessaires, les

   raccordements aux réseaux intégrés lorsqu'ils sont

   possibles et puis spécialement en ce moment, on

   regarde de très près les possibilités d'utilisation

   d'énergie alternative.

           Quand on regarde nos équipements de

   production, vous voyez que nos équipements sont

   essentiellement thermiques, on a vingt-cinq (25)

   installations en tout, vingt-quatre (24) centrales
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   thermiques, une (1) centrale hydraulique. Pour

   situer notre clientèle chez nous, les chiffres sont

   relativement modestes, le total de nos pointes,

   c'est soixante-dix (70), arrondi, soixante et onze

   mégawatts (71 MW) et la puissance installée qu'on a

   pour alimenter tout ça, un petit plus que cent

   quarante-cinq mégawatts (145 MW).

           Alors, quand on regarde nos critères de

   planification vraiment pour la production

   d'électricité, vous comprenez qu'aux réseaux

   autonomes, on est dans un contexte un petit peu

   particulier. Nos installations ne sont pas

   bouclées, ce qui signifie en langage profane que si

   on a une panne majeure dans une de nos

   installations, il n'y a pas moyen de réalimenter la

   communauté par un autre circuit ou quoi que ce

   soit, conséquemment, vous comprenez que le soin

   qu'on accorde à la qualité et la sécurité de

   l'alimentation est spécialement importante chez

   nous. Alors, pour notre plus grosse, la centrale de

   Cap-aux-Meules, on utilise le critère (n-2)X90%.

   Pour le vulgariser, on mentionne qu'on prend la

   totalité de nos moteurs, on ôte les deux plus gros

   moteurs et puis quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   de la capacité des moteurs qui reste doit être
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   suffisante pour assurer l'alimentation de la

   clientèle.

           Pour nos autres installations, c'est la

   même chose mais on utilise tous les moteurs à

   l'exception du plus gros, encore une fois, quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) de la puissance

   restante, on appelle ça, notre puissance garantie.

           Récemment, on a fait un gros travail pour

   améliorer le coût au kilowattheure alors, on a

   regardé d'abord nos intervalles de maintenance. On

   s'est rapprochés de ce que spécifiait les

   manufacturiers pour pouvoir, sans mettre la

   sécurité de l'alimentation en danger, quand même

   s'assurer qu'on ne fait pas plus de maintenance

   qu'il est nécessaire. On, comment vous résumer ça

   simplement? On avait des intervalles de maintenance

   qui étaient plus conservateurs que ce que

   spécifiaient les manufacturiers; en restant dans le

   sécuritaire, on s'est rapprochés davantage de ce

   que spécifiaient les manufacturiers, on a été

   capables de dégager les mêmes économies. On a

   également jeté un coup d'oeil sur la durée de vie

   utile de notre parc d'équipements. Alors, beaucoup

   de nos moteurs, on les remplaçait après deux

   réfections majeures, c'est encore ce qu'on planifie
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   mais il y a plusieurs cas où on pense pouvoir aller

   vers une troisième, peut-être même plus, réfection

   majeure. Alors, encore une fois, ce sont des

   économies directes dans la poche de l'actionnaire,

   on regarde ça de très près.

           On a également revu le mode de calcul de

   nos puissances.

           Alors, quand on parle de la puissance

   disponible, sans vous endormir, on avait quelques

   situations où il y avait une différence entre la

   capacité de l'alternateur puis la capacité du

   moteur auquel elle était attachée.

           On a regardé ça de nouveau avec un oeil à

   reporter les augmentations de puissance autant que

   faire se peut, on a été capables d'aller chercher

   une petite marge là et puis également, la réserver

   de puissance, la façon dont on calculait nos

   réserves, on a revu ça avec un oeil moins

   conservateur puis encore une fois, sans mettre en

   danger du tout la capacité, la sécurité de

   l'alimentation de notre clientèle, on a été

   capables de voir les réserves à la baisse un petit

   peu; conséquemment, on a été capables de reporter

   dans le futur presque la totalité des augmentations

   de puissance qu'on avait sous considération de deux
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   à quatre ans.

           Encore une fois, on ne met pas en danger la

   sécurité de l'alimentation mais on est capables de

   dégager pour l'actionnaire des marges

   intéressantes.

           Si on vous parle un peu des réseaux

   autonomes en gros, on vous mentionne, on a près de

   quinze mille (15 000) clients répartis sur tout le

   territoire. Vous allez le voir plus loin, nos

   clients sont souvent dans des contextes très isolés

   alors, on a des petites communautés, des fois,

   c'est aussi peu que deux cents (200) clients, on en

   a des plus grosses, aux Îles-de-la-Madeleine, ça se

   rapproche pas mal de ce qui se fait en province

   ailleurs au Québec. On a une consommation totale

   qui dépasse un petit peu le trois cents

   gigawattheures par année (300 GWh/a). Alors, on

   vous donne les détails, on a trente-sept (37)

   communautés en tout. On les divise en cinq

   territoires principaux : les Îles-de-la-Madeleine,

   l'Île d'Anticosti, c'est Port-Menier, la Basse-

   Côte-Nord, la Haute-Mauricie et le Nunavik.

           On a dans la clientèle une diversité

   culturelle intéressante, tout ce qu'il y a d'un peu

   spécial au Québec, on l'a chez nous. Alors des
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   clientèles francophones et anglophones dans leur

   langage de base mais également les langues

   aborigènes sont présentes chez nous, que ce soit

   l'attikamek, le cri, l'innu, l'inuktitut.

           Alors, si on regarde ces territoires-là, on

   commence par celui où on a le plus de clients, les

   Îles-de-la-Madeleine, près sept mille (7 000)

   clients, une consommation annuelle de cent soixante

   gigawattheures (160 GWh).

           La moitié des ventes des réseaux autonomes

   se font aux Îles-de-la-Madeleine. Alors, on a là

   deux centrales, notre plus grosse centrale, la

   centrale de Cap-aux-Meules et puis une petite

   centrale à l'Île d'Entrée. On a une puissance

   installée totale de soixante-huit mégawatts

   (68 MW). Notre clientèle est quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) francophone et à dix pour cent (10 %)

   anglophone.

           Ce qu'on regarde pour un horizon de trois

   ans, aux Îles-de-la-Madeleine, on voudrait faire un

   projet pilote de jumelage éolien-diesel à l'Île

   d'Entrée. Pourquoi on choisit l'Île d'Entrée? C'est

   que de toutes nos installations, c'est une des plus

   accessibles alors, ça en fait un site privilégié

   pour expérimenter un peu des technologies
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   nouvelles.

           En même temps, nos installations sont

   telles qu'en ce moment, la puissance garantie est

   suffisante pour couvrir ce qu'on anticipe comme

   croissance dans le demande pour les prochaines

   années.

           À long terme, les défis qu'on a là, pour

   notre centrale de Cap-aux-Meules, là, c'est notre

   centrale de soixante-six mégawatts (66 MW), on a

   des moteurs, ce sont les seuls qu'on a aux réseaux

   autonomes qui font onze mégawatts (11 MW) chacun

   alors, ce sont des gros moteurs, au bas mot, ce

   sont des moteurs à près de vingt millions US

   (20 M$ US) chacun et là aussi, on considère un

   jumelage éolien et diesel ayant pour but de

   diminuer notre consommation de carburant puis

   diminuer nos émanations polluantes.

           Sur la Basse-Côte-Nord, alors un peu plus

   de deux mille cinq cents (2 500) clients, une

   consommation totale de soixante-sept gigawattheures

   (67 GWh). C'est vingt pour cent (20 %) des ventes

   des réseaux autonomes.

           Sur la Basse-Côte-Nord, on a deux réseaux.

   On a un réseau basé sur un barrage qu'on a au lac

   Robertson, une central hydraulique alors, c'est
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   très parent avec ce qui se fait chez HQ Production.

   La particularité ici, c'est qu'elle n'est pas

   reliée au réseau principal donc, elle fait partie

   des réseaux autonomes.

           Et puis, on a quatre centrales thermiques

   pour compléter ça dont trois que l'on considère des

   centrales d'appoint. Alors, ce sont des centrales

   qu'on avait avant de mettre en service le barrage

   du lac Robertson.

           Quand on a mis le barrage en service, on

   les garde, ce qu'on appelle, en réserve froide, si

   jamais on avait une urgence spéciale, on est

   capable de les relancer pour alimenter la

   clientèle.

           Alors, sur la Basse-Côte-Nord, notre

   clientèle est d'abord anglophone et également innue

   et on a aussi quelques francophones.

           Pour vous situer, je fais un aparté. La

   communauté de La Romaine est la communauté qu'on

   alimente au diesel. A La Romaine, presque tout le

   monde chauffe à l'électricité alors, on a un défi

   important de suivre la croissance de la

   consommation puis en même temps de s'assurer qu'on

   brûle aussi peu de diesel que faire se peut.

           Alors, nos défis pour les prochaines
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   années, on considère un projet, la communauté de La

   Romaine telle quelle est située à côté de la

   rivière Olomane où il y aura un potentiel pour une

   petite centrale hydraulique. C'est quelque chose

   qu'on regarde avec la communauté, ils nous

   approchent depuis quelques temps pour un

   partenariat à ce sujet-là, les négociations sont

   toujours en cours.

           A long terme, on a également une

   possibilité de jumeler l'éolien avec notre

   installation hydraulique au lac Robertson; alors,

   on pourrait s'arrimer avec ce qui se fait en grands

   réseaux reliés et puis là, aussi, on regarde les

   raccordements sur la communauté de La Romaine, on

   n'est quand même pas trop loin du réseau relié,

   c'est quelque chose qu'on pourrait regarder à

   terme.

           Pour Anticosti, là, vous voyez, c'est une

   de nos petites bases de clientèle, seulement cent

   quatre-vingt-dix (190) clients, cinq gigawattheures

   (5 GWh) néanmoins, ce sont clients qui sont des

   clients québécois alors, on les sert au même titre

   qu'on sert tous les autres clients ailleurs en

   province et également avec la même qualité de

   continuité et puis de qualité d'ondes. C'est

   Volume 4                       PANEL 3 HQD - THÈME 3

   8 juin 2005                           Interrogatoire

                        - 152 -       Me Yves Fréchette

   seulement un et demi pour cent (1,5 %) des ventes

   des réseaux autonomes. On a là, une centrale diesel

   récente, elle a été mise en service en quatre-

   vingt-quinze (95), une puissance installée de deux

   point huit mégawatts (2,8 MW). Notre clientèle est

   cent pour cent (100 %) francophone.

           Alors, pour une installation à l'Île

   d'Anticosti, dans un horizon 2005-2007, on ne

   prévoit pas de modifications majeures à notre

   installation. Sa puissance garantie est suffisante

   pour répondre à ce qu'on anticipe comme demande de

   la clientèle. A terme, c'est un site qui pourrait

   être intéressant pour un jumelage éolien-diesel qui

   nous permettrait là aussi de réduire nos

   émanations.

   (12 h)

R. En Haute-Mauricie, au nord de La Tuque, on a huit

   cent trente-cinq (835) clients, répartis dans trois

   communautés, consommation totale de quinze

   gigawattheures (15 GWh), cinq pour cent (5 %) des

   ventes des réseaux autonomes.

           Tous le clients sont alimentés à l'aide de

   trois centrales thermiques, on a une puissance

   installée de sept point sept mégawatts (7,7 MW).

   Intéressant, dans le cadre du barrage sur Rapides-
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   des-Coeurs Chute-Allard, on prévoit pouvoir

   raccorder la communauté de Wemotaci en deux mille

   huit (2008). On a une clientèle qui est Attikamek

   et francophone.

           Alors sur l'horizon 2005-2007, là, on a un

   petit chevauchement un peu désagréable, c'est qu'on

   va devoir faire une augmentation de puissance à

   Wemotaci en deux mille sept (2007), on raccorderait

   en deux mille huit (2008), ça fait que vous

   comprenez qu'on regarde de façon prioritaire est-ce

   qu'il n'y a pas moyen d'étirer nos installations

   existantes sans mettre en danger la sécurité de

   l'alimentation pour être capables d'éviter cette

   augmentation de puissance-là.

           Et puis à Obedjiwan, on avait également un

   remplacement de moteur à faire; on a été capables

   de le reporter un petit peu dans le cadre de la

   revue des critères de maintenance et de

   planification dont je vous ai parlée plus tôt.

   Alors dans le long terme, ce qui s'en vient

   rapidement, c'est le raccordement de la communauté

   de Wemotaci.

           Le Nunavik. Là, on est dans le coeur des

   opérations des réseaux autonomes, quatre mille deux

   cents (4 200) clients, consommation totale de
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   cinquante-huit gigawattheures (58 GWh). C'est vingt

   pour cent (20 %) des ventes des réseaux autonomes;

   néanmoins, vous comprenez qu'à cause de

   l'éloignement, au point de vue des budgets.

           Ça représente une partie importante de nos

   budgets, c'est des clients qui sont dans des

   régions où les conditions climatiques sont extrêmes

   par nos standards québécois, on a des grands froids

   l'hiver, on a quand même des températures, il fait

   des chaleurs surprenantes au Nunavik l'été.

           On les sert en ce moment avec des

   installations thermiques, on a une puissance

   installée de vingt-sept mégawatts (27 MW). On a une

   forte croissance de la demande au Nunavik, surtout

   l'amélioration des infrastructures qui se fait là-

   bas. On a une clientèle surtout inuit, on a des

   Cris aux villages de Kuujjuarapik, Whapmagoostui,

   pour les Cris, et puis une clientèle qui est

   essentiellement anglophone.

           Je fais un aparté ici, dans une revue

   récente de l'Organisation de la sécurité civile du

   Québec, on nous a indiqué très clairement que le

   plus gros risque qui touche le Nunavik, ça serait

   une interruption de l'alimentation électrique.

   Alors vous comprenez que quand on fait la revue de
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   nos augmentations de puissance et tout, on est très

   conscients que, plus que partout ailleurs en

   province, la sécurité de l'alimentation est

   essentielle pour le Nunavik.

           Parce que, rapidement, si on avait une

   centrale qui passe au feu, malheureusement, on a eu

   un incident similaire de mémoire récente, le

   village n'est plus alimenté; si ça arrive l'hiver,

   bien, généralement, nos incidents se présentent

   quand la demande est au maximum, rapidement, il

   faut regarder des scénarios qui peuvent inclure

   l'évacuation de la communauté, parce que quand il

   fait moins trente-cinq (- 35), les maisons ne sont

   pas chauffées, on a une brise d'un soixante-dix,

   quatre-vingts kilomètres/heure (70 - 80 km/h), vous

   comprenez que la température baisse rapidement.

           Alors on est très conscients de ça quand on

   fait notre planification au Nunavik, c'est une

   clientèle à risques puis, je le répète, on n'a pas

   de, ce n'est pas comme à Montréal, supposons, on

   perd une ligne, on change de ligne, on réalimente

   tout le monde en dedans d'une heure ou deux; là-

   bas, ce n'est pas ça.

           Alors sur un horizon 2005-2007, on aurait à

   faire quelques remplacements de moteurs, des
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   moteurs qui auront atteint la fin de leur vie utile

   ou, des fois, des moteurs qui ne seront plus assez

   puissants pour satisfaire à la demande. On a, au

   Nunavik, Bernard pourra vous en parler plus tard,

   un potentiel éolien intéressant dans plusieurs

   communautés. Alors on va vouloir regarder le

   jumelage éolien-diesel, avec l'intention de réduire

   notre consommation diesel.

           En même temps, vous comprenez que le

   Nunavik, à cause de l'éloignement, c'est un endroit

   où il est très coûteux de faire des interventions.

   Alors ce n'est pas le site idéal pour faire des

   projets pilotes, c'est pour ça qu'on préférerait

   davantage se faire la main aux Iles-de-la-Madeleine

   puis une fois que nos installations, nos couplages,

   sont bien matures, on est confortables avec ça, à

   ce moment-là, on considère un déploiement au

   Nunavik.

           À long terme, on a trois centrales qui

   arrivent à la fin de leur vie utile : Kuujjuaq,

   Puvirnituk et Inukjuak, des centrales qui, soit que

   c'est des centrales désuètes qu'on a héritées de

   Northern Power Corporation ou des centrales que la

   croissance de la demande a été telle qu'elles ne

   peuvent tout simplement plus satisfaire à la
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   demande. Puis là aussi, à terme, on regarde du

   jumelage éolien-diesel.

           Alors c'est le tour de piste pour vous

   présenter les réseaux autonomes. Je vous le répète,

   je crois que dans toutes les directions d'Hydro-

   Québec, c'est une de celles où les défis auxquels

   on fait face sont les plus intéressants. On a bien

   en tête la dépendance importante de notre clientèle

   face à l'alimentation électrique. Et puis je me

   fais maintenant coi, on aura quelques questions, je

   l'assume.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors ça complète la présentation.

Q. [148] Oui?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste un commentaire de directeur, Affaires

   réglementaires et tarifaires. On comprend tous que

   les réseaux autonomes sont distincts des réseaux,

   du réseau principal en termes de raccordement mais

   je voudrais juste quand même faire le commentaire

   que les deux activités sont réglementées de la même

   façon et que lorsqu'on fait des économies de coûts

   du côté des réseaux autonomes, ils ne s'en vont pas

   à l'actionnaire, ils s'en vont aux consommateurs.

   Alors c'est la même règle qui s'applique à toutes
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   nos activités. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci, Monsieur Bastien. Alors je pense que ça

   complète la présentation pour ce matin et puis les

   témoins sont disponibles pour contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Turmel, pour la

   FCEI?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL, procureur de

   la FCEI :

   Alors, bonjour à tous. André Turmel, pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   Alors, écoutez, je ne pouvais avoir une meilleure

   introduction à mon contre-interrogatoire que les

   derniers mots, justement, de monsieur Bastien à

   l'égard des coûts parce que, effectivement, une

   présentation fort intéressante, fort pertinente, où

   on parle beaucoup de stratégies d'approvisionnement

   et où on a peu parlé de coûts, bien qu'on sait que

   c'est une composante importante du dossier.

           Avant de débuter, j'aimerais justement

   déposer, sur les coûts, un petit tableau avec

   lequel on va travailler, si vous le permettez. Donc

   c'est un outil de travail qui va nous aider à bien
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   camper notre contre-interrogatoire, qui durera,

   comme on l'avait prévu, pas plus que vingt minutes.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Pour les fins des notes, est-ce qu'on peut lui

   donner une cote pour qu'on puisse s'y retrouver?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, j'attends que madame revienne, on pourra le,

   alors on pourra l'intituler donc, c'est intitulé

   « Comparaison des coûts réseaux autonomes versus

   réseaux reliés », qu'on pourrait mettre sous FCEI-

   1.

   FCEI-1 :     Tableau intitulé « Comparaison des

                coûts réseaux autonomes versus réseaux

                reliés »

   Donc bonjours aux membres du panel. Et simplement

   pour bien comprendre ce dont on parle, et les

   chiffres sont tirés du dernier dossier tarifaire

   avant la hausse tarifaire du premier (1er) avril

   deux mille cinq (2005), je pense que dans ces

   chiffres-là, vous allez voir des chiffres que vous

   avez, qui se ressemblent, à tout le moins.

           Mais, de manière générale, on constate, et

   vous pourrez, je vais vous demander simplement de

   le confirmer, que, bon, eu égard à la consommation
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   des réseaux autonomes face aux réseaux reliés, bien

   sûr, c'est une goutte d'eau dans l'océan d'Hydro-

   Québec, qui représente, et les chiffres qu'on vous

   soumet, c'est autour de zéro virgule dix-huit pour

   cent (0,18 %) à l'égard de la consommation.

Q. [149] Dites-moi, est-ce que vous confirmez que ça

   apparaît comme étant probable, ce que je vous donne

   comme information?

   M. VINCENT BURON :

R. Oui, mais le trois cent sept mégawatts (307 MW), on

   l'avait dans la présentation.

Q. [150] D'accord, oui. Et, évidemment, ce sont des

   chiffres tirés des propres chiffres d'Hydro-Québec.

   Eu égard maintenant aux revenus, les revenus des

   réseaux autonomes génèrent, au niveau, avec les

   tarifs, autour de vingt-deux virgule six millions

   (22,6 M$) versus le réseau relié qui, lui, est

   beaucoup plus important, mais ce qui nous donne

   quand même un pourcentage de zéro virgule vingt-

   cinq pour cent (0,25 %), c'est ce que l'on a

   compté. Et est-ce que vous confirmez que ce sont

   des chiffres qui apparaissent exacts?

R. Vous dire par coeur à la décimale exacte...

Q. [151] Non.

R. ... non, mais l'ordre de grandeur...
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Q. [152] L'ordre de grandeur?

R. ... effectivement...

Q. [153] D'accord.

R. ... vingt-deux point six (22,6), c'est fort

   probable.

Q. [154] Et enfin, bien sûr, là où ça nous intéresse

   un peu plus, c'est au niveau des coûts. Vous l'avez

   souligné, les coûts sont importants, cent soixante

   et onze virgule deux millions (171,2 M$) face aux

   réseaux reliés de neuf milliards (9 G$) et quelque.

   Mais là, le pourcentage, lui, est quant à nous fort

   significatif, est de un virgule quatre-vingt-huit

   pour cent (1,88 %), donc ça apparaît dans l'ordre

   de grandeur, exact?

R. Encore une fois, c'est l'ordre de grandeur.

Q. [155] O.K. Et, bien sûr, ce n'est pas une nouvelle,

   les réseaux eux-mêmes donc génèrent un déficit

   année après année. Maintenant donc, ceci étant dit,

   je vous amène à votre présentation de ce matin, à

   la troisième page, lorsque vous parlez de vos

   stratégies d'approvisionnement.

           J'ai bien compris que, évidemment, un des

   éléments importants pour vous, notamment à l'égard

   du Nunavik mais dans toute les régions du Québec,

   c'est bien sûr d'assurer un service qui soit
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   comparable à tout le restant du Québec, mais en

   même temps, bon, et là, vous listez vos stratégies,

   la dernière fait état d'énergies alternatives.

           Pourriez-vous juste expliquer un peu le,

   bon, je comprends que c'est un choix mais qu'est-ce

   qui vous amène à considérer que ce volet-là est

   important maintenant pour Hydro-Québec à ce stade-

   ci?

   M. VINCENT BURON :

R. En ce qui concerne les énergies alternatives. En

   réseaux autonomes, en ce moment, ce qu'on a surtout

   sous considération, c'est des énergies éoliennes.

Q. [156] D'accord.

R. C'est la technologie la plus mature. Pourquoi on ne

   l'a pas fait avant puis on le regarde maintenant,

   ça vient justement avec la maturité de la

   technologie. Il y a une quinzaine d'années, on

   était plus dans l'expérimental, il y avait beaucoup

   de questionnements face à la fiabilité de ces

   équipements-là. Maintenant, on est plus

   confortables avec ça.

           Puis dans les réseaux autonomes, je le

   répète, surtout au Nunavik, où on considère en

   installer, vous comprenez que le coût

   d'intervention quand on a des pannes, ce n'est pas
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   long d'effacer toutes les économies potentielles.

   Alors on regarde ça de façon très prudente. Et puis

   la difficulté qu'on a aussi, c'est qu'on peut

   juste, en ce moment, si on regarde l'éolien, on

   peut simplement le considérer comme énergie qui

   nous permet de diminuer notre consommation mais on

   a toujours besoin des moteurs diesel pour assurer

   l'approvisionnement des clients.

Q. [157] D'accord.

R. Parce que, vous le savez, c'est un

   approvisionnement intermittent.

Q. [158] O.K., je comprends bien, merci. Maintenant,

   je vais faire référence aux questions/réponses de

   la FCEI dans ce dossier, c'est la pièce HQD-5,

   document 4, pages 16 et 17. Donc HQD-5, document 4,

   qui était les réponses que vous avez données à la

   FCEI; dans ce cas-ci, ça va être la question, la

   demande numéro 14, donc HQD-5, document 4, pages 16

   et 17.

   12 h 13

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [159] Là, ça va. Justement nous, nous vous posions

   des questions à l'effet de savoir si - notamment à

   la question 14 - si vous avez envisagé

   l'utilisation d'autres sources d'énergie que le
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   mazout pour le chauffage et l'espace. Et, bon, vous

   avez donné quelques réponses là-dessus, et on vous

   suggérais notamment une technologie qu'on appelle -

   bien, qui est la biomasse, celle de la granule de

   bois.

           Ma première question, donc je veux aller

   creuser un peu plus loin avec vous, là. Outre

   l'éolien, que je vois que vous avez commencé à

   étudier, quelles sont les autres énergies

   alternatives que vous avez étudiées, et si vous les

   avez étudiées?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Les autres énergies alternatives étudiées -

   habituellement quand on envisage une augmentation

   de puissance ou un remplacement de moteur, on fait

   le tour de chacune des énergies alternatives

   possibles. À ce moment-là, on regarde... il y a

   l'éolien qu'on a regardé beaucoup, on a regardé

   l'hydroélectricité aussi dans les petits villages

   du Nord et sur la Basse-Côte. Mais c'est toujours

   relié à l'économique. Donc, tout ce qui était

   envisagé jusqu'à maintenant, c'est toujours

   l'économique. On a même regardé le raccordement de

   plusieurs réseaux, mais ça ne faisait jamais le

   poids comparé aux centrales diesel et surtout à la
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   fiabilité d'alimentation.

Q. [160] Ça, je comprends que le diesel, si vous avez

   besoin d'une, comment dire, d'une production, d'une

   génération ferme en tout temps qui est procurée

   dans ce cas-ci par la combustion de diesel ou

   mazout; dans ce cas-ci c'est diesel. C'est exact?

R. C'est exact, oui.

Q. [161] Puis pour la chauffe d'espace, parce que

   là... est-ce que vous avez regardé ça de manière un

   peu plus détaillée ou...

R. Ce qu'on a regardé pour la chauffe de l'espace, on

   a envisagé des projets de récupération de chaleur à

   partir de la centrale thermique comme telle.

   Quelques projets ont été faits entre autres pour

   chauffer nos propres installations, d'abord. Il

   faut comprendre que souvent une centrale diesel, on

   essaie de l'implanter le plus loin possible du

   village, à cause des nuisances dues à la pollution.

   Donc, ce n'est pas toujours évident d'emmener la

   chaleur vers les habitations. À ce jour, on n'a pas

   d'installation qui récupère la chaleur de la

   centrale pour alimenter la clientèle en chauffage.

   Par contre, dans les projets futurs on parle de

   nouvelles centrales; c'est vraiment un moyen

   envisagé.
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Q. [162] Maintenant, vous avez vu que Hydro-Québec a

   lancé des appels d'offres récemment, notamment à

   l'égard de la biomasse. Et dans ce que vous avez

   mentionné dans les énergies alternatives que vous

   avez regardées, vous n'avez pas, je comprends,

   regardé la biomasse, donc le fait de brûler des

   produits issus de la biomasse. Est-ce que c'est

   exact?

R. On n'a pas regardé effectivement dû aux conditions

   - si on prend le Nord du Québec, le Nunavik, on n'a

   pas énormément de biomasse. Ce n'est pas un endroit

   où il y a de la biomasse. Les endroits qui

   pourraient être intéressants à cet égard, c'est

   surtout en Haute-Mauricie.

Q. [163] D'accord.

R. Maintenant pour la Haute-Mauricie, on regarde

   surtout le raccordement au réseau principal pour

   Wemotaci. Pour les deux autres communautés, on a

   envisagé, lors de la construction d'une scierie à

   Obedjiwan, mais ce n'était pas encore économique de

   faire un projet de biomasse.

Q. [164] Je comprends que le diesel, dans tous les cas

   partout au Québec, dans tout le réseau autonome, il

   est amené par bateau. Et évidemment dans le Nunavik

   c'est transporté le printemps puis stocké pour
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   l'hiver. C'est exact?

R. Sauf en Haute-Mauricie.

Q. [165] Sauf en Haute-Mauricie. Maintenant, revenons

   à la biomasse - là, évidemment vous m'avez répondu

   biomasse qui se retrouverait sur place, mais est-ce

   que vous connaissez la biomasse issue de la granule

   de bois? Et là, je vais - évidemment, certains ce

   matin ont déposé des CD et moi... c'était du high-

   tech ici, je vais vous montrer du low-tech ou du

   no-tech; mais dans les fait - et rassurez-vous,

   c'est du bois. Ce sont des granules de bois - peut-

   être le passer à vos collègues. Je pourrais le

   produire si vous voulez. Mais blague à part, c'est

   toujours un peu, on sourit toujours en regardant

   ça, mais j'ai eu la même réaction quand mon

   analyste m'a parlé de ça; c'est un produit qui est

   peu connu mais c'est du bois. Et je vous suggère

   que c'est du bois produit dans - il y a trois

   quatre usines au Québec qui produisent de la

   granule de bois. Qu'est-ce que c'est, granule de

   bois? Ce sont des résidus de bois de sciage, de la

   sciure de bois dur. Notamment dans la région des

   Cantons-de-l'Est, Lac-Mégantic qui fournissent ça.

   Et tant qu'à être dans l'information - et je vous

   suggère également que ce type de produit est vendu
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   non seulement en sac de manière individuelle, mais

   également en vrac, et qu'il est également exporté

   dans les pays scandinaves, où on le brûle en

   industrie, pour produire de l'énergie.

           Alors, et évidemment, ceci étant dit, vous

   avez le contexte là, ma question c'est : est-ce que

   la biomasse ou ce type de biomasse-là - parce que

   de la biomasse dans les faits, c'est... l'idée

   c'est que c'est un combustible, et vous, vous avez

   besoin d'un combustible performant, efficace parce

   que je pense, monsieur qui a témoigné, disait :

   « Nous sommes à la recherche de toutes les

   situations qui vont faire en sorte qu'on va brûler

   le moins de diesel possible tout en assurant la

   fiabilité. » Alors, est-ce que la biomasse pourrait

   apparaître, ou ce type de biomasse-là ne pourrait

   pas apparaître comme intéressante?

R. Je peux peut-être répondre. Du côté de la biomasse

   - bon, d'abord nous on alimente les clients en

   électricité. O.k. On a beaucoup de programmes

   commerciaux. Comme je disais, au nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle, c'est peu applicable

   parce qu'on a une tarification dissuasive qui fait

   le travail.

Q. [166] Oui.
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R. Donc, on limite le chauffage de l'eau et de

   l'espace au mazout. Donc, c'est la clientèle qui

   brûle le mazout directement dans des fournaises. On

   ne fournit pas ces besoins-là en électricité.

           Dans les autres territoires, c'est sûr que

   ce moyen-là pourrait être un moyen commercial

   intéressant. En Haute-Mauricie entre autres, on

   subventionne des systèmes de chauffage au bois,

   déjà. C'est un moyen commercial qui pourrait être

   envisageable, oui.

Q. [167] Je vais vous déposer comme deuxième pièce

   pour travailler - et là, ça parle des Îles-de-la-

   Madeleine, une petite comparaison des prix, que

   l'on va coter sous FCEI-2.

   FCEI-2 :     Relevé des prix.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, si tout le monde a le document; il

   s'agit donc, sous FCEI-2, un relevé des prix

   d'énergie aux Îles-de-la-Madeleine. Et je veux

   vérifier avec vous donc certaines données qui y

   sont présentes. Voilà, donc un comparé des prix,

   notamment du prix du sac de granules au RONA de

   Cap-aux-Meules versus - et là, on regarde le prix,

   l'équivalent en kilowattheures, qui est de sept

   cents et cinquante-trois (0,0753 ¢) sauf erreur.
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   L'huile sans subvention au Esso local, toujours aux

   Îles-de-la-Madeleine, est à sept cents point neuf

   (0,079 ¢) et l'huile subventionnée par Hydro-Québec

   - vous en avez parlé tout à l'heure - est à quatre

   cents point trente-trois (0,0433 ¢). Et

   vérification faite vraiment sur le terrain. Et

   enfin, la granule en vrac - parce que évidemment

   c'est comme n'importe quoi, ça, ça se transporte

   aussi en vrac - revient à trois virgule neuf cents

   (0,039 ¢) le kilowattheure. Ce sont des données qui

   ont été fournies par monsieur John Arsenault, de

   Granules Combustible Énergex inc. qui est un

   producteur dans la région des Bois-Francs ou de

   Lac-Mégantic.

Q. [168] Alors, quand je vous donne ces comparables,

   est-ce que, à sa face même, il apparaît que... si

   par ailleurs ce produit peut offrir toutes les

   garanties nécessaires de fiabilité au niveau

   économique à sa face même, vous qui connaissez ça,

   est-ce que ça apparaît intéressant?

   M. VINCENT BURON :

R. Bien, écoutez. À prime abord on nous montre une

   économie intéressante, c'est quelque chose qu'il

   faut qu'on regarde.

Q. [169] Et évidemment, comme vous n'avez pas regardé
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   cette question-là de la biomasse, je comprends que

   vous n'avez pas fait d'étude environnementale du

   fait de évidemment brûler du diesel et le remplacer

   par brûler de la granule; je vous soumets qu'à

   l'égard des émissions des - et je ne suis pas

   environnementaliste là, peut-être certains pourront

   me corriger, mais à l'égard de l'émission des NOx.

   semble-t-il que c'est beaucoup mieux, ou il y a

   beaucoup moins d'émission. CO2, je ne le sais pas

   mais peut-être que c'est probablement - je ne sais

   pas, c'est peut-être équivalent ou un peu moins.

   Donc, je comprends que vous n'avez pas fait d'étude

   - la biomasse n'a jamais été regardée dans les

   réseaux autonomes de quelque manière que ce soit et

   encore moins au niveau du substitut

   environnemental.

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Je vous rappelle que pour les réseaux autonomes,

   notre mission de base c'est de produire de

   l'électricité.

Q. [170] Point.

R. Pas nécessairement du chauffage. À ce que je vois,

   ces systèmes-là c'est pour les clients pour les

   aider à réduire la pollution ou le mazout relié au

   chauffage des espaces des maisons. On ne parle pas
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   ici - j'aimerais être clair là, qu'on ne parle pas

   de centrale à biomasse nécessairement à la granule.

Q. [171] Bien, je ne ferme pas cette possibilité-là.

   Si Hydro-Québec Distribution a lancé avec succès -

   il y a deux centrales de biomasse qui ont obtenu

   des contrats approuvés devant la Régie, à la

   biomasse avec un taux de, je pense que c'est

   soixante-dix ou soixante-quinze pour cent minimum.

   Il existe des centrales à la biomasse. Vous êtes

   d'accord avec moi?

R. Oui.

Q. [172] Donc, ce n'est pas, on ne parle pas de

   science futuriste; c'est de la biomasse, ça se

   brûle et ça produit de l'énergie. C'est exact?

R. Oui.

Q. [173] Bon. Moi je vous suggère que, sans fermer la

   porte - évidemment il faudra... Aujourd'hui ce que

   je veux faire avec vous, c'est que je veux vous

   amener à prendre conscience de cette réalité-là et

   si vous me dites que vous êtes intéressé à regarder

   cette source-là de combustion - parce que ça sera

   toujours du thermique, là, on s'entend - parce

   qu'on parle souvent de éolien, de diesel éolien,

   éolien sera toujours complémentaire, mais à un

   moment donné on pourra peut-être parler de éolien
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   biomasse et diesel, pour réduire le diesel. Alors,

   est-ce que vous êtes d'accord avec moi qu'il est

   possible d'envisager, autant une petite centrale,

   ne fût-elle que cinq mégawatts (5 MW) à la

   biomasse, et là ce n'est pas seulement le chauffage

   des espaces mais également plus large?

R. C'est une possibilité qui peut être envisagée, oui.

Q. [174] Seriez-vous donc intéressé à rencontrer...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je voudrais quand même faire un commentaire, Maître

   Turmel, à l'effet qu'il y a eu un appel d'offres

   pour la biomasse et à ma connaissance, il n'y a pas

   eu de ce type de biomasse...

Q. [175] Non, c'est vrai.

R. ... qui aurait très bien pu être intégrée à l'appel

   d'offres. Il y avait un bloc réservé et on n'a pas

   atteint notre capacité de cent mégawatts (100 MW),

   alors, ceci étant dit, ça peut se regarder

   néanmoins.

Q. [176] D'accord.

   (12 h 25)

Q. [177] Donc, je comprends qu'Hydro-Québec n'est pas

   fermée à rencontrer des gens de l'industrie, ne

   serait-ce que pour se faire expliquer ce que c'est

   et non seulement de vérifier les capacités
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   techniques que pourrait offrir un tel produit. Et

   ce que je voulais vérifier également avec vous...

           Bien, la dernière question qui était sous

   forme de, je ne sais pas si vous avez

   l'information, évidemment, une partie de cette

   granule-là est exportée dans les pays scandinaves,

   dans certains pays producteurs de pétrole qui, eux,

   nous exportent du pétrole.

           Alors, c'est un peu, c'est assez, c'est

   étonnant quand on prend connaissance de ça. Et

   donc, je vous remercie pour vos questions, vos

   réponses plutôt assez franches à ce sujet. Je n'ai

   pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Monsieur Lefebvre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Turmel, est-ce que je me trompe ou vous

   n'avez pas produit de preuve là-dessus dans votre

   preuve écrite?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est exact. Parce qu'on a songé à la... On s'est

   posé la question à l'effet de savoir si nous

   allions ajouter ce volet-là. Et on a supputé

   longtemps. Et on s'est dit qu'il valait mieux

   -comment dire- amener le sujet en douceur par le
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   biais de nombreuses questions que nous avons posées

   et des réponses que nous avons eues, par le biais

   du contre-interrogatoire que nous faisons ce matin,

   et par le biais de l'argumentation. Avoir fait une

   preuve, avoir fait venir ici aujourd'hui un

   producteur de granule, la FCEI n'intervient pas

   devant... ici, pour promouvoir une industrie. Elle

   intervient devant la Régie pour baisser les coûts,

   les coûts associés à l'énergie. Et quand...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Justement à cet égard-là, disons que certains

   égards, j'ai de la difficulté à distinguer la pause

   publicitaire pour un membre qui, je peux me

   permettre de prendre une décision, alors que vous

   ne m'avez pas déposé de preuve.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je ne suis pas sûr de bien vous comprendre. Je ne

   suis pas sûr de bien vous comprendre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ça va.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parce que je veux simplement... O.K. On m'indique

   que, à notre connaissance, cette personne ou

   l'industrie dont je parle en question n'est pas

   membre de la FCEI, si c'était votre doute,
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   premièrement.

           Deuxièmement, je m'étonne qu'on nous

   reproche à la FCEI de quand on cherche, dans le

   plan d'approvisionnement, c'est les sources

   d'approvisionnement et les coûts qui y sont

   associés. Je n'y vois pas de reproche, mais je

   comprends que vous demandez pourquoi n'avez-vous

   pas ajouté cette production-là? Est-ce que vous

   auriez souhaité avoir une preuve à cet égard-là? Ou

   vous me dites, parce que je ne comprends pas, là.

   Il me semble que c'est un sujet totalement

   pertinent, d'intérêt. Là, vous semblez me dire

   que... est-ce que ce n'est pas pertinent?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, ça va, je n'ai pas d'autres commentaires.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Alors je n'ai plus de questions, Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Étant donné l'heure qu'il est actuellement, je me

   demandais si ça pouvait être possible... ma

   présentation n'est pas très longue, mais ça serait

   possible de la reporter après l'heure du dîner? Ce
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   qui me permettrait en même temps de lire

   convenablement aussi le document sur les Îles-de-

   la-Madeleine. Faire d'une pierre deux coups.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est midi trente (12 h 30). Étant donné que peut-

   être... On va accorder ça en fonction aussi du

   dépôt du document. Étant donné aussi que les gens

   vont regarder en majorité le rapport, on va prendre

   une pause lunch de deux heures. Donc de retour à

   quatorze heures trente (14 h 30). Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Inutile de vous dire que je vais avoir... j'allais

   justement demander moi aussi de passer après le

   lunch justement pour avoir le temps.

           Je voulais aussi signaler au banc que nous

   avons une preuve d'expert, monsieur Soren Krohn est

   ici aujourd'hui d'ailleurs, et qu'on vient d'avoir

   le magnifique rapport qui a été déposé ce matin sur

   un sujet auquel il donnait la moitié de l'espace de

   son rapport d'expert.

           Alors, il y aura peut-être, si on a le

   temps, n'est-ce pas, des amendements à son

   témoignage vendredi. C'est un rapport de quarante

   (40) pages quand même. Il y a cent pages ou cent

   cinq pages, pour être précis, d'annexes qui vont
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   avec ça.

           Et je signale aussi à la Régie, et de toute

   façon, je vais le faire encore avec plus de

   précision cet après-midi que nous avions demandé

   exactement cette chose, cette question-là de nous

   faire connaître les rapports qu'il y avait sur le

   jumelage en dehors du Nunavik. Et on nous avait

   répondu au mois de février, je pense que c'était le

   vingt-deux (22) février, là, les premières séries

   de réponses, on nous avait répondu qu'effectivement

   tout était trop préliminaire encore pour qu'on

   puisse en parler. Et, là, bien, aujourd'hui, c'est

   vrai que c'est quelques mois plus tard. Néanmoins,

   on nous met ça devant nous. Bon.

           Et je trouve ça pénible, en toute

   honnêteté, de fonctionner comme ça, d'autant plus

   qu'on a pris la peine d'avoir un expert qui vient

   témoigner exactement sur ce sujet-là.

           Enfin! Avant de crier plus loin au meurtre,

   on va voir ce qu'il pense et ce qu'il voit dans le

   rapport. Mais je signale que ce n'est pas facile

   procéder comme ça. Ça n'a pas de sens. Et qu'il y

   aura peut-être et peut-être... Enfin, qui suis-je

   pour le dire de toute façon maintenant. Et s'il y a

   des amendements, j'espère que le banc ne nous
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   reprochera pas amèrement d'avoir changé un peu

   notre témoignage d'expert dans les circonstances.

   En fait, je suis parfaitement convaincu qu'il n'y

   en aura pas. Néanmoins, je voulais le signaler

   spécifiquement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Et mon contre-interrogatoire, je vais... Enfin, je

   verrai cet après-midi. C'est aussi simple que ça.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. On reprend à quatorze heures trente

   (14 h 30). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (14 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Monsieur Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bonjour. Juste avant de commencer, je ferais juste

   un petit correctif, là, parce que dans les comptes

   rendus de la journée d'hier, j'ai été décerné

   maître donc, je ne veux pas que ce soit considéré

   comme présomptueux de ma part, je n'ai jamais
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   affirmé avoir le statut d'avocat...

   Me BENOÎT PEPIN :

   On ne voulait pas vous insulter non plus.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je l'ai quand même bien pris.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais, c'est un monsieur, certainement, alors, moi,

   maître, ça ne va pas avec monsieur...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, c'est juste pour les prochaines

   transcriptions pour ne pas avoir de sous-entendus.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que dans les comparutions, vous étiez quand

   même comme monsieur François Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parfait.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   Représentant du GRAME :

Q. [178] Donc, j'ai évidemment quelques questions qui

   concernent le nouveau document, je dois dire

   effectivement que sa forme était très standard

   comparé à l'étude précédente donc, c'était quand

   même assez facile de se retrouver puis savoir où

   chercher les données, là, donc même, bon, si on a

   un questionnement un peu sur l'échéancier, je vais
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   y arriver. Si je regarde, je fais référence dans

   les questions qu'on avait posées et le GRAME et la

   Régie, le GRAME avait déjà demandé les études sur

   les Îles-de-la-Madeleine mais comme Hydro n'avait

   fait que mentionner, les études dans le cadre de

   l'APR 91 donc qui datent d'il y a très longtemps,

   parce que c'était les seules qui étaient

   mentionnées dans sa preuve puis sur lesquelles on

   avait référence et nous, on avait demandé, bon,

   qu'est-ce qui en était de ces études-là. Tout ce

   qu'Hydro avait dit, c'est que dans le cadre de ces

   études-là, le projet n'était pas pertinent, ce

   n'était pas rentable. Bon. Donc, je n'ai pas besoin

   d'aller plus loin, je pense pour ça.

           Par contre, c'est sûr que nous, c'est parce

   qu'à ce moment-là, c'est ça qu'on avait comme

   référence. Je dirais qu'on aurait aimé savoir s'il

   y avait d'autres études, on a eu, disons, ce que

   j'appelle la réponse minimale à la question

   précise, notre question n'était peut-être pas assez

   large, par contre, il y a une excuse, c'est vrai,

   notre question était très précise. Par contre, la

   question de la Régie puis je réfère à la réponse à

   HQD-5, document 1, page 13 de 14 :

                Veuillez déposer pour chacune des
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                centrales de production les plus

                récentes études techniques et

                économiques relatives aux moyens

                alternatifs à la production thermique.

   Bon. Je félicite la Régie qui a eu une réponse, une

   question plus englobante que la nôtre. Bon. Donc,

   et par contre, ce qu'on a eu comme réponse, que la

   Régie a eu comme réponse :

                Tous les réseaux autonomes n'ont

                cependant pas fait l'objet d'études

                spécifiques quant à la faisabilité de

                ces moyens et quant à leurs coûts.

   Et même, bon, dans tout ce qui était dit, il y

   avait l'idée, oui, il y a les études faites pour le

   Nunavik mais il faudrait procéder dans des études

   pour les autres territoires. Bon. On est très

   heureux d'un côté, d'avoir l'étude qui nous a été

   remise maintenant parce que ça correspond à une

   demande qu'on a faite spécifiquement en disant,

   c'est le plus gros, bon. Mais, c'est la plus grosse

   centrale autonome, là, du réseau autonome, mais par

   contre, on voit dessus, « février 2004 ». Donc,

   pouvez-vous m'expliquer pourquoi vous n'avez pas

   dit au moins à l'époque, je ne sais pas, « oui, on

   a une étude qui est faite, elle n'est pas encore
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   publique, on attend les approbations », plutôt que

   de dire, « on n'a pas d'étude », une réponse rapide

   là-dessus pour qu'on puisse passer à la matière

   plus substantielle après?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ah, je veux juste répéter ce qu'on a dit ce matin,

   je pense qu'on est de bonne foi, on essaie de

   répondre du mieux que l'on peut aux questions que

   l'on reçoit. Il y a peut-être eu un petit problème

   de communication à la fois dans les réponses que

   l'on a faites et à l'interne aussi dans la façon

   que l'information a été véhiculée, nous préférons,

   et c'est une position de principe, déposer les

   études lorsqu'elles sont dignement complétées

   malgré la date qui est mentionnée sur le rapport,

   on l'a bien dit ce matin, c'est une étude qui, pour

   toutes sortes de raisons, est restée comme sur une

   tablette et qui n'a pas fait l'objet d'une

   approbation officielle, si on veut, par le client

   de l'étude.

           Alors, au-delà de la réalisation de

   l'étude, il y a aussi un client qui doit valider si

   c'est conforme au mandat et si ça répond aux

   besoins et, et caetera, et c'est cet exercice-là

   qui n'avait pas été fait, qui a été fait récemment.
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           On a mentionné des petits problèmes

   d'organisation, ça a été dit ce matin que, pendant

   - monsieur Buron est venu, a été confirmé récemment

   comme directeur des réseaux autonomes - et pendant

   un certain nombre de mois, il y a eu effectivement

   un entre-deux, si on peut s'exprimer comme ça, qui

   a fait en sorte que l'étude n'a pas cheminé comme

   elle aurait dû.

           Alors, on s'en excuse, c'est désolant mais

   le bon côté de la chose, c'est que conformément à

   ce que vous suggérez, il y a une étude, on ne part

   de zéro, on part de là, elle vous est soumise avec

   respect pour le processus. On pensait à ce stade-

   ci, on a évalué bien nos options, là, je dois vous

   avouer qu'on a considéré sérieusement l'option

   d'oublier l'étude, d'oublier qu'elle existait et ça

   n'aurait pas été très respectueux, je pense, du

   processus que de ne pas la produire au moment où

   nous l'avons produite et nous maintenons nos

   excuses pour les inconvénients que ça peut créer.

   Mais, ceci étant dit, on ne pense pas non plus

   qu'on a péché, là, on a fait un gros crime de lèse-

   majesté et on ne pense pas non plus que cette

   étude-là soit à ce point déterminante que ça remet
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   en question les éléments d'approbation ou d'analyse

   que l'on doit regarder dans le cadre du plan

   d'approvisionnement 2005-2014.

Q. [179] Non, là-dessus, je suis d'accord avec vous

   dans le sens que ça aide, c'est une étude qui

   répond à des questions qui étaient clairement, là,

   sur la table puis ça n'ouvre des boîtes de Pandore,

   ça clarifie. Par contre, ça serait peut-être

   intéressant d'annoncer d'avance que vous avez un

   processus puis que vous avez une étude qui est sur

   le point d'être validée, bon, ça aiderait peut-être

   un peu plus à se préparer, ça ferait peut-être

   moins d'effet de surprise aussi.

R. Bien, je vous inviterais à l'argument, parce que

   là, on discute, là, mais...

Q. [180] O.K. Je reviens...

R. ... mais ça ne mène nulle part, là.

Q. [181] O.K. Mais j'arrive maintenant aux questions

   spécifiques.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste pour compléter, juste pour compléter...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... puis après ça, on passe à autre chose, je
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   comprends bien, mais dans HQD-5, document 9, une

   réponse que nous donnions le vingt-deux (22)

   février deux mille cinq (2005) à SÉ/AQLPA à la

   demande de renseignements 24, il était bien

   mentionné :

                Qu'un projet éolien est en phase

                exploratoire pour les Îles-de-la-

                Madeleine.

   Puis, c'est l'information.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [182] Disons qu'il y a une marge de manoeuvre, il y

   a une limite entre savoir qu'il y a une étude

   sérieuse puis juste dire qu'il y a quelqu'un qui se

   penche un peu sur le dossier. Donc, o.k. J'arrive

   maintenant aux questions. Je vais commencer par

   celles sur le nouveau document qui ne sont pas très

   longues, là. Donc, comme j'ai dit, c'était assez

   clair ce qu'on a trouvé puis ce qui nous manquait,

   je vais vous le demander rapidement.

           Donc, on voit que la période de retour sur

   l'investissement que vous mentionniez à la page iv,

   en chiffre romains, donc, est de dix-sept point six

   (17,6) années pour une valeur actuelle nette de

   cinq virgule neuf (5,9 M$) en fait six  millions de

   dollars (6 M$), pour arrondir, donc le projet
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   serait rentable en lui-même puisque le projet est

   actualisé sur vingt (20) ans, donc c'est

   l'interprétation qu'on fait sur l'étude. Par

   contre, vous mentionnez que vous avez fait la

   valeur actuelle, on le voit d'ailleurs à la fin du

   document, j'ai noté quelque part la page, ce n'est

   pas important, donc neuf virgule quatre millions de

   dollars (9,4 M$) de bénéfices additionnels si on

   tient compte des gaz à effet de serre donc, oui, à

   la page iv, et là au début, vous avez le résumé

   puis vous avez le calcul à la page, à la fin, à la

   page 145.

           Par contre, ce qu'on aurait aimé avoir

   donc, on a vu aussi en se servant du tableau qui

   était à la page 143 plus celui de la page 145, on

   voit que les économies totales actualisées sont de

   cent virgule deux millions de dollars (100,2 M$)

   plus neuf virgule quatre (9,4 M$) si on ajoute la

   valeur pour les GES mais là, avec, on s'excuse,

   mais avec le temps requis, on n'a pas pu refaire la

   période de retour sur l'investissement, on n'était

   pas sûrs d'avoir, bon, le chiffrier puis tout ce

   qu'il fallait, ça serait intéressant que vous

   pouviez nous ramener la période de retour sur

   l'investissement qui serait faite en tenant compte,
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   là, aussi du gain sur les GES.

           Ensuite, vous mentionnez comme quoi que

   c'est une valeur qui est hypothétique dans le sens

   qu'elle va dépendre de la mise en place donc, d'une

   valeur officielle, bien pas d'une valeur officielle

   mais une reconnaissance officielle des grands

   émetteurs et là, bien maintenant la politique

   canadienne est sortie, on sait que les grands

   émetteurs finaux sont maintenant assujettis à des

   questions de GES et donc la valeur qui était

   prévue, là, de treize dollars canadiens (13 $ CA),

   là dans votre hypothèse, je pense nous semble

   valable à ce moment-là, donc, vous allez faire

   l'engagement de nous donner le chiffre, s'il vous

   plaît?

R. Il n'y a aucun problème.

Q. [183] O.K.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Simplement, là, pour que je sois sûr, Monsieur

   Lefebvre, alors calculer la période?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K., en fait, je vais être, tant qu'à y être,

   c'est parce que j'ai une sous-question puis faire

   un seul engagement, ça va être plus simple. Ça

   serait la même chose qu'on demande pour le Nunavik,
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   c'est-à-dire d'intégrer, nous, on l'a fait juste

   sur les valeurs, les économies actualisées mais on

   ne l'a pas, sur les valeurs actuelles nettes parce

   qu'on a pu extrapoler à partir de celui que vous

   aviez donné puis on l'a extrapolé pour les autres,

   c'était facile, mais si vous pouviez donner la

   période de retour sur l'investissement pour

   l'ensemble des projets, s'il vous plaît?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour l'ensemble des projets?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. Bien, l'ensemble des projets étudiés, c'est-à-

   dire les meilleurs sites, au moins, ceux qui

   avaient une valeur actuelle nette positive en

   tenant compte des GES. On ne vous demandera pas

   ceux qui sont négatifs, là, mais au moins ceux sont

   positifs en tenant compte, ça faisait trois sites,

   là, dans le Nunavik.

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est moi qui voudrais juste bien comprendre

   l'engagement, quand vous parlez de retour sur

   l'investissement, est-ce que vous voulez une VAN,

   une valeur actuelle nette?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non, la VAN, on l'a.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ah, vous avez la VAN?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. C'est la période de retour sur

   l'investissement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ah, la période, comme le point mort tarifaire.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça, la période de retour sur

   l'investissement.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K., d'accord.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc, la période de retour sur investissement pour

   les projets Nunavik...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Et...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... et Îles-de-la-Madeleine.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça.

   (14 h 51)

   LE PRÉSIDENT :

   En tenant compte des GES?

********
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   En tenant compte des GES. Engagement numéro 9.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Là-dessus, on accepte quand même vos hypothèses de

   coûts, là, même pour les GES.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci. L'engagement est pris.

   E-HQD-9 :    Retour sur investissement pour les

                projets Nunavik et Îles-de-la-

                Madeleine (demandé par le GRAME)

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [184] Donc ça termine pour Cap-aux-Meules, pour le

   nouveau document. Donc j'avais une autre question

   mais au niveau des coûts, ça serait de pouvoir nous

   redonner, de façon plus précise, il y a beaucoup

   d'éléments, on a des coûts en termes de sous pour

   le carburant, pour éviter, mais quel est le coût de

   production, le coût évité, en fait.

           Bon, dans des dossiers passés, il y a un

   certain temps, on avait eu des vingt (20 ¢), vingt-

   cinq sous (25 ¢) à peu près, de mémoire, qu'est-ce

   qui serait considéré comme les coûts actuels que

   vous reconnaissez, ne serait-ce qu'approximatifs
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   pour les types de sites?

           J'exclue Lac-Robertson qui est peut-être

   avec une logique différente, là, mais là où c'est

   du thermique, ce serait quoi, les ordres de

   grandeur, est-ce que c'est bien dans les vingt

   (20 ¢/kWh), vingt-cinq sous le kilowattheure

   (25 ¢/kWh), à peu près?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Oui.

Q. [185] Donc, c'est n bon estimé là.

R. Oui, on est dans l'ordre de grandeur, encore une

   fois.

Q. [186] O.K., parce que j'ai ici le résultat des

   appels d'offre qu'il y a eu sur l'éolien, mais je

   parle pour le gros bloc de neuf cents mégawatts

   (900 MW), puis on arrivait à un prix moyen de sept

   point huit sous le kilowattheure (7,8 ¢/kWh), plus

   le service d'équilibrage, qui ne sera pas le même,

   évidemment, dans les réseaux autonomes, ce n'est

   pas la même logique. Donc je voulais voir un peu la

   comparaison qu'on pouvait faire par rapport aux

   coûts.

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Oui, évidemment, le niveau de compétition de la

   technologie éolienne dans les réseaux du Grand

   Volume 4                       PANEL 3 HQD - THÈME 3

   8 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 193 -       M. J.-F. Lefebvre

   Nord...

Q. [187] Va être plus faible?

R. ... s'établit à la valeur du coût évité en

   carburant.

Q. [188] O.K.

R. De l'ordre de ce que vous avez mentionné, dix-neuf

   (19 ¢/kWh), vingt (20 ¢/kWh), dépendant des

   villages. Et c'est ce qu'on a représenté et c'est

   intégré dans la valeur actualisée nette qui est là.

Q. [189] O.K. Là, vous avez indiqué que oui, il y a

   des études à faire, il y a des sites déjà

   identifiés, qu'est-ce qui empêcherait d'avoir

   rapidement des appels d'offres pour, disons, les

   sites considérés comme rentables au Nunavik, plus

   le site des Iles-de-la-Madeleine, qui ferait en

   sorte qu'un promoteur pourrait arriver, clé en

   main, avec un projet, considérant les coûts qui

   sont exposés, est-ce qu'il y aurait, justement, une

   possibilité d'aller plus rapidement pour ça?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Je peux faire une...

   M. VINCENT BURON :

R. Pour les sites, l'introduction à l'éolien en

   réseaux autonomes pour le Nunavik, il y a deux

   incontournables qu'on ne peut pas mettre de côté.
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           D'abord, je le répète, la sécurité de

   l'alimentation est primordiale, on ne peut pas se

   permettre d'avoir un promoteur qui arrive avec des

   promesses que son énergie éolienne va être

   parfaitement en phase avec nos moteurs diesel puis

   qu'ensuite, il déclenche les centrales puis on

   débranche les clients. C'est le premier point.

           Le deuxième point, c'est que le milieu a

   des attentes de participation à ces projets-là. On

   parle de la société Makivik puis les Land Holding

   Corporations. Alors on ne peut pas faire, exemple,

   à Akulivik, ou Kuujjuarapik, ou les sites qu'on

   considère, un appel d'offres générique auquel

   répondraient, sans participer avec le milieu, les

   soumissionnaires de Toronto, Ottawa, Montréal et

   puis Gaspé. Ce qu'on envisage pour les sites...

Q. [190] C'est ça, voir dans quelle mesure la main

   d'oeuvre locale est capable de contribuer à une

   partie de la soumission pour être intégrée?

R. C'est plus que ça, c'est que dans les sites au

   Nunavik, ce qu'on observe, c'est que si on va avec

   un appel d'offres, on demande une participation

   locale, on va recevoir une soumission unique. Or,

   avec nos procédures d'attribution de contrats, on

   dit : « Si on sait d'avance qu'on va avoir un
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   soumissionnaire unique, on est mieux de ne pas

   aller en appel d'offres, on est mieux d'aller en

   contrat négocié. »

           Parce que si on va en appel d'offres, ils

   gonflent les prix puis ensuite, on est liés, on est

   obligés de les prendre à ces prix-là. Alors...

Q. [191] Donc, dans ce territoire-là, je parle du

   Nunavik, ça serait probablement plus des ententes

   négociées?

R. C'est ça.

Q. [192] Alors que Iles-de-la-Madeleine serait plus

   probablement un appel d'offres parce que c'est plus

   facile à avoir...

R. Iles-de-la-Madeleine, on a la marge d'aller avec un

   appel d'offres, c'est une marge qu'on n'a pas dans,

   quand on est dans des communautés à prédominance

   autochtone, que ça soit des Inuits au Nunavik, la

   Basse-Côte-Nord. Comme, par exemple, à la

   communauté La Romaine, je présentais ce matin qu'on

   considère un projet hydraulique; là aussi, on ne

   peut pas aller en appel d'offres générique,

   n'importe qui arrive puis soumissionne, parce qu'on

   antagoniserait la communauté locale.

Q. [193] O.K. Bon, je vais rester au Nunavik, comme

   ça, on ne se perdra pas.
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R. Oui.

Q. [194] Mais on va changer juste un tout petit peu.

   Ce matin, ça a été dit par un membre du panel que

   s'il y avait une panne de courant à moins trente-

   cinq degrés (- 35º), il y avait un problème, bon,

   grave qui pouvait avoir lieu là-bas. Par contre, on

   voulait se poser la question dans quelle mesure

   parce que ce n'est pas, justement, le chauffage

   n'est pas électrique, normalement, dans ce

   territoire-là, donc est-ce que c'est une question

   d'avoir le système de démarrage pour les

   fournaises, ou autre chose?

R. Effectivement. C'est parce qu'une fournaise, même

   les gens qui chauffent à l'huile, les thermostats

   de contrôle puis tout, les étincelles de démarrage,

   les pompes qui circulent ça, c'est tout électrique.

   Il faut un petit peu d'électricité pour faire

   marcher un système de chauffage à l'huile, le type

   que les gens ont au Nunavik.

Q. [195] O.K., mais juste pour le démarrer?

R. Non, mais plus que pour le démarrer, le mécanisme

   de régulation, comme le thermostat, qui contrôle

   quand est-ce que la fournaise se lance et

   s'éteint...

Q. [196] O.K., donc il y a une panne de chauffage
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   réelle même si c'est au mazout...

R. Il n'y a plus d'électricité, il n'y a plus de

   chauffage.

Q. [197] ... s'il y a une panne d'électricité, ça va.

   Bon, je termine maintenant par quelques questions

   spécifiquement sur la question de l'efficacité

   énergétique dans les réseaux autonomes, de façon

   « at large ». Ce qu'on comprend bien, c'est qu'une

   des principales mesures d'efficacité énergétique

   qui est proposée, c'est la subvention du mazout, en

   tout cas ce qui est décrit dans vos programmes.

           Et donc ça répond au besoin de demander de

   réduire la demande d'électricité. Mais la question

   que j'ai, très rapidement : en quoi est-ce que

   c'est considéré, en quoi est-ce que c'est une vraie

   mesure d'efficacité énergétique, est-ce que ça ne

   serait pas plutôt une mesure de gestion de la

   demande, est-ce que juste le terme serait plus

   approprié : gestion de la demande?

   M. ROBERT ALAIN :

R. Oui.

Q. [198] Merci. Vous dites que les communautés des

   réseaux autonomes ont droit aux mêmes programmes du

   PGEÉ que l'ensemble des Québécois?

R. Oui.
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Q. [199] Est-ce que c'est vrai qu'il y a, pour

   plusieurs programmes, notamment les programmes qui

   touchent l'isolation de l'enveloppe des bâtiments

   pour les résidences, ces programmes-là sont faits,

   sont admissibles à ceux qui sont tout à

   l'électricité, qui sont chauffés à l'électricité,

   mais ceux qui sont chauffés au mazout ne sont pas

   admissibles à certains de ces programmes-là?

R. Je ne pourrais pas trop rentrer dans les détails

   mais il y a des particularités, oui, il y a

   certains programmes qui s'appliquent pour ceux-là

   qui chauffent à l'électricité. Ou au mazout aussi,

   oui, il y en a qui s'appliquent pour les deux.

Q. [200] Pour l'isolation des résidences?

R. Je ne peux pas rentrer trop, il faudrait que je

   valide, mais le PGEÉ s'applique pour l'ensemble de

   la population du Québec qui chauffe soit au mazout

   ou soit à l'électricité.

Q. [201] O.K., est-ce qu'il y aurait moyen d'être plus

   précis, si c'était par écrit s'il le faut mais

   qu'on sache en quoi est-ce que, pour les programmes

   d'isolation...

R. Oui.

Q. [202] ... ceux qui sont chauffés au mazout, ou au

   bois ou autres sources, en quoi est-ce qu'ils ont
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   possibilité d'avoir quels programmes qui seraient

   admissibles?

R. Oui, on peut s'engager à vous fournir ça par écrit.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci. Et, finalement...

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Par programmes existants, j'entends, vous entendez

   par là les programmes actuels du PGEÉ au niveau des

   modalités d'application, est-ce que...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça, je ne parle pas des nouveaux programmes

   qui n'existent pas.

R. ... au niveau des réseaux autonomes, est-ce qu'on

   couvre ou pas les maisons chauffées au mazout?

Q. [203] C'est ça.

R. L'engagement est pris. C'est l'engagement numéro

   10, je pense?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Alors ça va, merci.
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   E-HQD-10 :   Indiquer et préciser comment les

                modalités d'application des programmes

                actuels du PGEÉ, notamment pour

                l'isolation, s'appliquent en ce qui

                concerne les maisons chauffées par une

                source autre que l'électricité

                (demandé par le GRAME)

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Et je termine par une petite question en deux

   étapes :

Q. [204] Quels sont les efforts, en fait, en

   efficacité énergétique spécifiquement pour les

   communautés des réseaux autonomes, puis je fais la

   sous-question tout de suite avec aussi, et la

   documentation sur les programmes d'efficacité

   énergétique est-elle fournie aussi dans les langues

   autochtones locales?

   M. ROBERT ALAIN :

R. Il n'y a pas de programmes particuliers pour les

   communautés, c'est le même qui s'adresse à

   l'ensemble de la population. Et il y a certains

   programmes qui sont traduits en anglais. Mais si

   vous voulez savoir si c'est traduit en inuktitut et

   ces choses-là, non.
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Q. [205] O.K.

R. C'est sur demande.

Q. [206] Et est-ce qu'il y a des efforts spécifiques,

   à part les grands médias par exemple, ou les

   journaux locaux peut-être, mais qu'est-ce qu'il y a

   comme efforts spécifiques pour rejoindre ces

   communautés-là, qui sont très isolées?

R. On fait, on engage des personnes de la communauté

   pour faire du support avec nous autres pour

   l'efficacité énergétique. En Haute-Mauricie

   particulièrement, on a engagé des Attikameks pour

   faire de la promotion pour l'efficacité

   énergétique, pour rencontrer les membres de la

   communauté.

Q. [207] O.K., vous avez dit en Haute-Mauricie?

R. Oui.

Q. [208] Mais au Nunavik aussi ou c'est un peu moins?

R. C'est un petit peu moins. Présentement, on...

Q. [209] O.K., vous avez comme commencé à intégrer...

R. Exactement.

Q. [210] ... une expérience, mais vous ne l'avez pas

   étendue à toutes les...

R. Sur la Basse-Côte-Nord, on a débuté aussi. Ça a

   débuté en deux mille cinq (2005).
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon bien, je vous remercie, je pense que ça répond

   à mes questions.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'ai, ça répond, ça ne complète pas nos réponses,

   j'ai un autre élément à apporter.

Q. [211] Ah! bien, allez-y, allez-y.

R. Mais c'est un complément d'information parce que,

   en lisant votre mémoire, ça m'a suggéré qu'il était

   peut-être un peu prématuré pour une partie, la

   partie concernant les programmes d'efficacité

   énergétique, nous avions annoncé, dans le PGEÉ, que

   nous allions proposer des modalités spécifiques

   pour les réseaux autonomes.

           Alors je vous confirme que est en

   élaboration et a même été approuvé par le conseil

   d'administration un ensemble d'éléments de

   bonification des programmes qui s'appliquent pour

   les réseaux autonomes et que ce document-là, ou

   cette preuve-là va être déposée quelque part durant

   l'été. Et on pourra se revoir et échanger sur la

   terminologie que l'on utilise mais également sur

   les modalités particulières que l'on propose pour

   les réseaux autonomes. Ça fait partie des choses

   qui sont à venir dans un horizon très court terme.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Lussier, Option

   Consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas de questions? Merci. Maître

   Tourigny?

   (15 h 2)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [212] Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Quelques

   courtes questions.  Mais je pense que je vais

   commencer par une petite méchanceté tout simplement

   parce que je pense que monsieur Bastien sera un peu

   déçu de moi si je n'avais pas une petite chose de

   ce genre-là à lui dire. Quand, après avoir vu le

   rapport qui a été déposé, et après avoir lu la

   réponse à notre question 25.2 de nos demandes de

   questions, GMI-5 document 7, la réponse étant :

   « Les études dans les autres réseaux... » On

   demandait s'il y avait des études dans d'autres...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez. Vous avez parlé de GMI-5?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui oui, les réponses HQD, excusez-moi. Oui. Oui,

   c'est une déformation effectivement et c'est aussi

   sans doute une attaque d'Alzheimer, of the friendly

   type qui fait que c'est la mémoire longue qui

   revient la première, voyez-vous. À tout événement.

Q. [213] On demandait donc s'il y avait d'autres

   études que celle de Nunavik et la réponse était :

                Les études dans les autres réseaux ne

                sont qu'en phase exploratoire, mais

                pour le moment seul le réseau des

                Îles-de-la-Madeleine semble

                prometteur.

   Et là, je dois plagier Churchill : « Some

   exploration, some promises » parce que évidemment

   le rapport a l'air à être assez complet. Bon. Vous

   voyez que ma méchanceté n'était pas méchante,

   Monsieur Bastien. Aucun commentaire.

           J'ai remarqué d'abord que vous aviez un

   projet local à un village qui s'appelle La Romaine,

   mais on sait aussi qu'il y a un immense projet qui

   a été non pas annoncé mais qui est aussi une

   centrale hydraulique qui est assez énorme.

   Évidemment, oui, c'est complètement séparé, ça -

   croyez-vous, même si je suis avocat, j'ai pu
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   déduire ça. Et cependant, je présume que si jamais

   le grand projet se réalise, peut-être cette

   division-là non. Oui oui, allez-y, je vous en prie.

   M. VINCENT BIRON :

R. On va vous laisser finir votre question.

Q. [214] Je présume que le projet qui va avoir eu lieu

   avant, parce que l'autre, on ne parle pas du même

   laps de temps mais je présume que le village de La

   Romaine pourra être branché au réseau principal.

R. Vous voyez clairement que la communauté de La

   Romaine en fait est située sur la Rivière Olomane.

   Le projet de la rivière La Romaine, la rivière

   Romaine est situé plus à l'ouest. Alors, en

   connectant - minqu'on fasse le projet sur la

   rivière Romaine, on n'aura pas l'opportunité de

   connecter ce village-là. Néanmoins on parle aussi

   d'un projet Petit Mékatina; si celui-là allait de

   l'avant, à ce moment-là on pourrait... on passerait

   proche.

Q. [215] Maintenant, deuxième question : lorsque vous

   faites vos études, parce qu'on a vu que vous aviez

   des taux d'actualisation au Nunavik, un taux réel

   apparemment de cinq point deux (5.2). Ça, ça ne

   tient pas compte de quelque externalité

   environnementale que ce soit. Est-ce que je me
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   trompe en pensant ça?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. C'est strictement financier.

Q. [216] Strictement financier, c'est la réponse? Je

   vous remercie.

R. C'est à l'annexe A du rapport.

Q. [217] Oui, effectivement, c'est ça exactement; ça

   faisait partie de l'annexe 1, oui. Et enfin, pour

   les Îles-de-la-Madeleine, on voit que vous avez un

   projet pilote pour l'Île-d'Entrée et la date qui

   est marquée là c'est deux mille cinq (2005) à deux

   mille sept (2007). Alors, manifestement

   l'exploration a fait des petits rapidement parce

   que deux mille cinq (2005) c'est maintenant. Est-ce

   qu'effectivement c'est déjà lancé, ça, ou est-ce

   que c'est une erreur de date que vous avez eue dans

   votre présentation de ce matin? Cet après-midi,

   pardon. Ce matin, oui.

   M. VINCENT BURON :

   Le projet est sous considération, il n'est pas

   lancé en ce moment. Quand on mentionnait deux mille

   cinq deux mille sept (2005-2007), on indiquait la

   fourchette dans laquelle on en anticipait la

   réalisation. Ça ne voulait pas dire qu'on

   commençait en deux mille cinq (2005) puis qu'on
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   finissait en deux mille sept (2007).

Q. [218] Mais vous allez finir en deux mille sept

   (2007) par exemple, c'est ce que vous me dites, la

   réalisation?

R. Bien là, en ce moment c'est ce qu'on anticipe.

Q. [219] Est-ce qu'il y a moyen d'avoir plus

   d'information s'il vous plaît sur ce projet-là qui

   intéresse énormément les gens, dont évidemment

   notre expert? Plus de détails, qu'est-ce que ça

   implique parce que c'est une petite communauté si

   je me rappelle bien, l'Île-d'Entrée. Et en fait une

   des choses qui vient à l'esprit c'est : est-ce que

   vous avez des éoliennes petites pour aller là?

R. Ce qu'on veut réaliser à l'Île-d'Entrée c'est un

   projet similaire à celui sur lequel on a donné plus

   de détails, qu'on considère pour la communauté

   d'Inukjuak. Alors, on... comment vous dire ça, les

   mots me manquent... On veut profiter du fait que le

   site est beaucoup plus accessible géographiquement

   puis en même temps qu'on a plus de facilité à y

   aller et puis faire nos appels d'offres comme on

   mentionnait plus tôt pour travailler à l'Île-

   d'Entrée qu'on l'aurait au Nunavik.

Q. [220] Oui, ça, ça se conçoit facilement, oui.

R. Et c'est le gros du rationnel.
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Q. [221] Alors ça, ça n'est - votre projet pilote aux

   Îles-de-la-Madeleine c'est l'Île-d'Entrée, point.

R. Aux Îles-de-la-Madeleine on regarde également le

   projet de plus grande envergure dont on parle dans

   l'étude de l'IREQ; fait qu'on ne peut pas dire que

   c'est l'Île-d'Entrée point, mais c'est des projets

   qu'on travaille en parallèle.

Q. [222] Mais le premier en réalisation, ça va être

   l'Île-d'Entrée, qui va devenir une espèce de

   baromètre de bien d'autres développements

   possibles. Est-ce que je me trompe?

R. À ce point ici, pour vous donner où on en est en ce

   moment; c'est que l'Île-d'Entrée c'est un projet de

   beaucoup plus petite magnitude. C'est un projet

   qu'on pourrait facilement réaliser dans l'année.

   Dans le projet de haute pénétration sur le réseau

   de Cap-aux-Meules, en ce moment ce qui est le plus

   probable - on ne s'est pas encore positionné

   finalement sur ça - c'est qu'on en fasse une

   implantation peut-être en phases. Et on y travaille

   encore. Vous avez vu dans le rapport que sur le

   dossier de Cap-aux-Meules on a encore certains

   obstacles techniques en ce qui concerne le jumelage

   éolien-diesel pour un réseau de cette magnitude-là

   qu'on n'envisage pas pour le projet de l'Île-
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   d'Entrée.

Q. [223] Bon. Merci. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tourigny. Maître Neuman s'il vous

   plaît.

   (15 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

   les régisseurs. Dominique Neuman pour SÉ/AQLPA.

Q. [224] Bonjour, messieurs. En premier lieu, je vais

   vous référer à la pièce HQD-5 document 9 pages 8 à

   11, plus particulièrement au tableau R-13, R-14A et

   R-14B qui se trouvent dans cette pièce qui sont les

   réponses d'Hydro-Québec à des demandes de

   renseignements que nous avions formulées. Pages 8 à

   11. C'est les trois tableaux qui se trouvent à ces

   pages. Pour quelle raison est-ce que Clova a été

   amalgamé à Obedjiwan au tableau R-13 et R-14A et

   est-ce qu'il est possible de scinder les données vu

   que les programmes PERRA qui sont applicables sont

   différents? Je fais référence aux tableaux R-13 et

   R-14A pour cette question.

   M. ROBERT ALAIN :

R. C'est parce qu'il n'y a pas de programme

   d'efficacité à Clova.
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Q. [225] Il n'y a aucun PERRA?

R. Non.

Q. [226] Et donc, justement, est-ce que c'est possible

   de distinguer puisque ma question portait sur des

   données de population, des données de nombre

   d'abonnés?

R. Oui, on pourrait scinder ça.

Q. [227] Également...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez! Ça devient un engagement? Je veux juste

   m'assurer.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste pour être bien clair, voulez-vous me

   reformuler ça, s'il vous plaît, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Aux tableaux, aux deux tableaux, F-13 et F-14A, qui

   sont fournis à la pièce HQD-5 document 9 pages 8 à

   10, donc à ces deux tableaux, scinder les données

   relatives à Clova et à Obedjiwan.

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Je pourrais peut-être ajouter un élément. Pour

   Clova et Obedjiwan, dans notre système de

   facturation, dans notre base de données, ces deux

   communautés-là sont ensemble. Donc, c'est un peu

   difficile de scinder, là, facilement, là, parce
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   que, dans la base de données, ces clients-là sont

   tous dans la même... considérés dans la même

   communauté.

Q. [228] Mais comment est-ce qu'on a fait pour gérer,

   par exemple, l'avenir puisque Obedjiwan sera peut-

   être raccordé et il n'y a pas de projet similaire

   pour Clova? Donc, comment est-ce qu'on va faire

   pour gérer l'information puisque les deux réseaux

   vont subir une dynamique différente au cours des

   prochaines années?

R. Pour l'instant, on ne parle pas de raccordement à

   Obedjiwan ni à Clova.

Q. [229] À Clova, je sais.

R. Pardon?

Q. [230] Puis les PERRA sont différents, les PERRA

   applicables sont différents selon la communauté,

   donc...

   M. ROBERT ALAIN :

R. On va être bon pour vous le fournir, Monsieur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc, ça va. Engagement 11. C'est noté.

   E HQD-11 :   Aux tableaux, F-13 et F-14A, scinder

                les données relatives à Clova et à

                Obedjiwan, et Kuujuarapik et
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                Whapmagoostui; rescinder 14B avec la

                même variante que les éléments

                précédents et puis les populations

                d'affaires selon les PERRA qui sont

                applicables (demandé par SÉ/AQLPA).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [231] J'aurais la même question concernant le

   village de Kuujuarapik, sur ces mêmes tableaux,

   R-13 et R-14A, puisque les programmes PERRA sont

   différents entre cette communauté et la communauté

   voisine de Whapmagoostui. L'une étant crie, l'autre

   inuit. Est-ce qu'il est possible de scinder les

   données que vous avez fournies à ces deux tableaux

   concernant Whapmagoostui et Kuujuarapik?

   M. ROBERT ALAIN :

R. Si c'est la même communauté, ça va être difficile.

   Mais ça pourrait être faisable.

Q. [232] C'est deux communautés différentes, mais

   faisant partie du même réseau. C'est ça.

R. C'est deux communautés différentes dans le même

   village.

Q. [233] Donc, la question, est-ce que c'est possible

   ou ce n'est pas possible?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais ça encore, c'est-tu possible et

   pertinent? On aimerait aussi savoir la

   démonstration que vous voulez faire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Les PERRA ne sont pas les mêmes pour l'un et pour

   l'autre.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc, ça va. C'est, semble-t-il, faisable puisqu'il

   s'agit de Cris et Innus. Alors, la distinction

   pourra...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Inuits.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Inuits.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut la combiner à l'engagement numéro

   11 et tout mettre ça ensemble? Donc, peut-être,

   c'est... Il y a Clova, Obedjiwan, puis les deux

   autres villages?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Whapmagoostui et Kuujuarapik. Je vais donner toutes

   les épellations à monsieur le sténographe.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait apprécié, je pense.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Whapmagoostui et Kuujuarapik.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 11.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [234] Puis un dernier élément de scission des

   données, c'est le dernier sur ces tableaux. Ça

   concerne le tableau R-14B qui est à la page 11 de

   cette même pièce où, là, les données sur les

   abonnements commerciaux ont été regroupées en des

   groupes beaucoup plus larges. Est-ce qu'il est

   possible de les scinder par réseaux et en faisant

   en plus les distinctions dont on vient de parler

   tout à l'heure pour différencier Clova et

   Whapmagoostui également?

   M. ROBERT ALAIN :

R. Pouvez-vous répéter votre question?

Q. [235] Oui. Sur le tableau 14B, vous remarquerez que

   les regroupements des données que vous avez faites

   ont été faits en groupe beaucoup plus larges. Ce

   n'était pas par réseaux, mais c'est des

   regroupements de réseaux autonomes que vous avez

   fournis. Est-ce que vous les avez par réseaux et

   également avec les deux distinctions qu'on vient de

   faire il y a un instant pour séparer Clova comme on
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   l'a mentionné tout à l'heure et séparer

   Whapmagoostui comme on l'a mentionné tout à

   l'heure?

R. On pourrait séparer le volet commercial pour les

   villages que vous me dites. Pour ce qui est du

   reste, ce serait difficile à faire pour la Basse-

   Côte-Nord.

Q. [236] Oui. Pour ce qui est des réseaux du Lac-

   Robertson, je n'ai pas de problème de garder Lac-

   Robertson, les trois réseaux du Lac-Robertson

   ensemble.

R. Votre demande c'est : Est-ce que c'est de scinder

   la clientèle affaires, mettons qu'on prend la

   population de Kuujuarapik et Whapmagoostui entre la

   population d'affaires crie et la population

   d'affaires innue?

Q. [237] Oui, puisqu'elle est admissible à des, elle

   peut être admissible à des règles différentes.

R. Si c'est faisable pour la clientèle résidentielle,

   ce sera faisable pour la clientèle affaires.

Q. [238] C'est ça. Puis même chose pour la Haute-

   Mauricie? Il y a trois villages.

R. Oui, oui.

Q. [239] Pour chacun des territoires, de distinguer

   selon les réseaux comme ça a été fait sur les
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   tableaux précédents. Donc, ce serait joint à

   l'engagement 11?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, rescinder donc 14B avec la même variante que

   les éléments précédents et puis les populations

   d'affaires selon les PERRA qui sont applicables.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, selon les réseaux.

Q. [240] Ce matin, une des personnes qui a... c'est

   lors de la présentation de la pièce HQD-4 document

   2, il y a, je crois, eu un lapsus qui a été commis.

   Je voudrais juste demander si c'est bel et bien un

   lapsus. On a mentionné que la clientèle de La

   Romaine était presque toute au chauffage

   électrique. Est-ce que c'est une erreur qui a été

   commise? Est-ce que j'aurais dû comprendre Lac-

   Robertson?

   M. VINCENT BURON :

R. Ce n'est pas un lapsus. C'est un fait. La majorité

   de la clientèle à La Romaine se chauffe à

   l'électricité.

Q. [241] Est-ce que c'est la même chose pour la

   clientèle des réseaux reliés au Lac-Robertson?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Je dirais oui en grande partie pour le Lac-
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   Robertson.

Q. [242] Est-ce qu'il y a une raison particulière pour

   laquelle... Au Lac-Robertson, je peux comprendre

   que, comme il y a une... comme la production

   électrique est de source hydraulique, je peux

   comprendre le choix qui a été fait, mais pour La

   Romaine, est-ce que vous pourriez expliquer comment

   il se fait qu'une grande partie de la population se

   chauffe à l'électricité à La Romaine?

   M. VINCENT BURON :

R. Oui, facilement. Les tarifs dissuasifs qu'on a qui

   s'appliquent aux normes, vous comprenez que, dans

   le Nunavik, au nord du 53e parallèle, le chauffage

   électrique est défendu, puis on a des tarifs

   dissuasifs pour décourager les gens. La Romaine est

   au sud du 53e parallèle. Alors, ils ont les mêmes

   tarifs que partout ailleurs en province. Puis on se

   dit les choses honnêtement. Vous comprenez que,

   pour un client avec le chauffage électrique, ils

   ont quelque chose de plus confortable et puis de

   plus fiable que chauffer au mazout. Alors, on a

   beau faire tous les efforts qu'on veut pour le

   programme d'efficacité énergétique, d'encourager

   les gens à convertir au mazout, on a un taux de

   pénétration d'à peu près zéro.
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Q. [243] Les PERRA donc ne donnent pas les résultats

   escomptés?

R. C'est ça. Les maisons sont assez exiguës. Les

   maisons sont déjà toutes construites avec du

   chauffage électrique pour faire -je ne sais pas le

   mot en français- un « retrofit », l'installer par

   après. La place que prend la fournaise, tout, il y

   a des complexités techniques. Puis comme les

   résidants de La Romaine, ceux qui mènent la vie

   traditionnelle sont une partie importante de la

   communauté, sont à l'extérieur de leur maison

   pendant de longues périodes, ils préfèrent la

   sécurité du chauffage électrique sachant que la

   maison ne gèlera pas. On n'a pas de pénétration

   avec nos programmes d'efficacité énergétique.

Q. [244] Est-ce que la même chose peut être dite des

   autres réseaux autonomes qui sont au sud du 53e

   parallèle qu'il y a un fort taux de pénétration du

   tout à l'électricité?

R. Les réseaux autonomes, les autres au sud du 53e

   parallèle, tu me reprends, Georges, si je me

   trompe, mais au Lac-Robertson, on est moins

   nerveux, les gens sont alimentés à l'électricité.

   Aux Îles-de-la-Madeleine, on a un bon taux de

   pénétration. On peut donner le « pitch ». La
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   communauté de La Romaine, c'est la difficulté qu'on

   a.

Q. [245] Est-ce que vous avez une statistique, un

   tableau qui indique pour chacun des réseaux

   autonomes le taux de pénétration, enfin le taux de

   tout à l'électricité parmi la clientèle? Le taux ou

   le nombre par rapport au nombre absolu puisque j'ai

   déjà les tableaux R-14.

R. On ne l'a pas sur la tablette, mais si c'est un

   impératif, on peut le calculer.

Q. [246] Vous n'avez pas une approximation? Parce que

   vous semblez avoir une certaine connaissance de la

   chose.

R. Mais, là, à l'oeil, on dit, à La Romaine, le taux

   de pénétration de l'électricité, c'est plus de

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %). À l'oeil, pour

   les Îles-de-la-Madeleine...

   M. ROBERT ALAIN :

R. Je vais répondre. Pour les Îles-de-la-Madeleine,

   c'est cinquante pour cent (50 %), tout près de

   cinquante pour cent (50 %). La Haute-Mauricie,

   c'est cent pour cent (100 %).

Q. [247] Cent pour cent (100 %) tout à l'électricité?

R. À l'huile. Excusez!

Q. [248] Cent pour cent (100 %) à l'huile.
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   (15 h 25)

R. Et cinquante pour cent (50 %) aux Îles-de-la-

   Madeleine pour la clientèle résidentielle.

Q. [249] Puis donc, tout ce qu'il me reste c'est quoi

   - et Anticosti c'était quoi, pour que ce soit

   complet?

R. Anticosti, ça pourrait être à peu près quarante

   pour cent (40 %) mais là, je veux dire là, je ne le

   sais pas hors de tout doute, celui-là.

Q. [250] Vous avez mentionné - en tout cas je voudrais

   voir, est-ce que ce serait faisable de déposer la

   statistique de... ou est-ce que c'est compliqué

   d'obtenir ces données? Je ne voudrais pas... Je

   veux que mon confrère reste assis, qu'il est

   confortablement assis. Est-ce que c'est une

   difficulté, est-ce que c'est une grande difficulté

   de fournir une statistique ou est-ce que - je ne

   voudrais pas vous mettre un grand fardeau, là.

R. C'est faisable, ça dépend des délais, là.

   M. VINCENT BURON :

R. Bien, tout est faisable mais c'est que là, il va

   falloir mettre quelqu'un qui va aller dans chacun

   des comptes les sortir pour votre compte. Si c'est

   essentiel pour vous, on est capable de les

   produire.
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Q. [251] Est-ce que c'est obtenable d'ici vendredi

   ou...

R. D'ici vendredi, non.

Q. [252] Alors, je ne vais pas poser la question. Est-

   ce qu'il y a des communautés où l'abonnement est

   collectif plutôt qu'individuel, c'est-à-dire que

   c'est l'ensemble du village ou qui s'abonne et qui

   reçoit l'électricité globalement, pour l'ensemble

   de sa population?

   M. ROBERT ALAIN :

R. La réponse c'est non.

Q. [253] Non. Ou est-ce qu'il y a des cas où, au

   niveau de la responsabilité, s'il y a des

   subventions qui sont reçues, soit des subventions

   dans le cas du PGEÉ, qui seraient reçues

   globalement par la communauté et qui seraient

   redistribuées localement?

R. C'est individuel et c'est au cas le cas. On peut

   faire affaire avec la communauté en Haute-Mauricie,

   mais c'est au cas le cas. Il n'y a pas d'enveloppe

   globale pour ça.

Q. [254] Pour les PERRA, est-ce que vous avez le

   nombre de participants par réseau aux différents

   PERRA qui existe, et qui sont différents d'un

   réseau à l'autre?
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R. Présentement non. Il faudrait faire l'analyse là,

   mais on n'a pas ça.

Q. [255] Est-ce que vous l'avez sous forme de volume,

   sous une forme quelconque qui permet de

   quantifier...

R. Vous parlez des Programmes d'efficacité énergétique

   en réseau autonome?

Q. [256] Oui.

R. On vient d'en parler tantôt, c'est pratiquement

   cinquante pour cent (50 %). Si on parle de la

   compensation mazout, les programmes d'efficacité

   énergétique aux réseaux autonomes, il y a

   compensation mazout, subvention, entretien et

   dépannage; la particularité.

Q. [257] Oui.

R. Cinquante pour cent (50 %) pour les Îles-de-la-

   Madeleine, on parle de cent pour cent (100 %) en

   Haute-Mauricie.

Q. [258] Cinquante pour cent (50 %) des abonnés qui

   sont inscrits au PERRA, c'est ce que vous me dites?

R. Aux Îles-de-la-Madeleine, oui.

Q. [259] Oui, c'est ça.

R. Pour la Basse-Côte-Nord, c'est pratiquement absent;

   puis le Nunavik là, je n'ai pas le chiffre exact.

   J'aurais de la misère à vous donner le chiffre
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   exact aujourd'hui. Mais au Nunavik, on a le tarif

   dissuasif.

Q. [260] Oui, o.k. En Haute-Mauricie, vous ne l'avez

   pas?

R. Pardon?

Q. [261] Haute-Mauricie, vous ne n'avez pas? Haute-

   Mauricie?

R. Le tarif dissuasif, oui.

Q. [262] Non non, je ne parle pas de tarif dissuasif,

   le PERRA.

R. Bien oui, cent pour cent (100 %).

Q. [263] Cent pour cent (100 %)?

R. Oui, je vous l'ai expliqué tantôt.

Q. [264] Est-ce que des - en fait est-ce que je

   comprends correctement que si un réseau est

   raccordé au réseau principal, que, automatiquement

   à partir de la date du raccordement, tous les PERRA

   cessent d'être en vigueur et donc qu'il n'y a

   aucune mesure de transition qui est prévue pour la

   clientèle qui aura été au mazout, qui aura été

   subventionnée pour être au mazout dès la date de ce

   raccordement?

R. Je n'ai pas l'information avec moi mais il y a

   déjà, c'est arrivé en Haute-Mauricie - euh,

   excusez, sur la Basse-Côte-Nord, et on devrait
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   recevoir les documents la semaine prochaine pour

   expliquer le lissage et combien de temps que ça a

   pris pour s'assurer qu'on avait plus de

   subventions.

Q. [265] Est-ce que vous pourriez le déposer lorsque

   vous l'aurez obtenu? Ça ce serait important.

R. Ça sera un engagement, là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais est-ce que ça sera obtenu à l'intérieur de...

   M. ROBERT ALAIN :

   C'est quoi les délais? Excusez, là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, on ne l'aura pas avant la preuve, mais on

   l'aura avant la plaidoirie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va être reçu quand? Pour être bien clair.

   M. ROBERT ALAIN :

   Deux semaines on pourrait livrer ça, Maître

   Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Le dossier va être complété, là. Est-ce que c'est

   vraiment nécessaire pour votre démonstration,

   Maître Neuman? Je me questionne.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est une partie importante de la preuve qui a été
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   déposée, du rapport qui a été déposé par madame

   Romanelli.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, on accepte Maître Fréchette, on

   rejette votre demande.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

Q. [266] Est-ce que vous avez le coût évité de

   l'électricité par réseau autonome?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je n'ai pas l'information. L'information est

   certainement disponible dans un horizon prévisible,

   mais j'aimerais profiter de cette question-là pour

   faire un commentaire sur l'ensemble de vos

   questions.

           J'ai annoncé tantôt que nous allions

   déposer un ensemble de mesures ou de bonifications

   de programmes existants d'efficacité énergétique.

   C'était déjà prévu, c'était annoncé dans le PGEÉ de

   deux mille six (2006). La preuve sera la plus

   complète possible, le dossier sera déposé et

   comprendra l'ensemble des coûts évités par réseau

   autonome, l'ensemble des propositions que l'on aura

   à faire pour bonifier les programmes existants.

   J'aimerais aussi signaler que lorsque les décisions
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   seront prises selon les options considérées, tantôt

   on parlera d'une option de raccordement, tantôt on

   parlera de l'installation d'équipements éoliens,

   tantôt d'ajout de groupes diesel. Toutes ces

   décisions-là vont être proposées à la Régie de

   l'énergie dans le cadre de la Loi sur la régie de

   l'énergie. Et qu'il y a certaines discussions qui

   vont certainement être plus complètes et plus

   éclairantes si elles sont menées à ce moment-là.

           Alors, on parlait tantôt de raccordement et

   de mesures particulières pour favoriser le

   transfert entre une alimentation directe et une

   alimentation par le réseau relié. Bien sûr qu'il y

   aura des mesures de transition, elles vont être

   élaborées, elles vont être proposées aussi à la

   Régie de l'énergie pour les fins de son analyse. Et

   c'est dans ce contexte-là que, si la Régie le

   souhaite, on peut prendre des engagements pour

   déposer de l'information. Mais je dois quand même

   faire le commentaire qu'elle m'apparaît prématurée.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous soumets respectueusement, Messieurs les

   régisseurs, que dans la demande d'intervention que

   nous avions faite - je parle pour SÉ/AQLPA avait

   énoncé un certain nombre de sujets sur lesquels il
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   souhaitait intervenir. La Régie de l'énergie, dans

   sa décision D-2004, je pense que c'est 268 - en

   tout cas, sa décision relative à la reconnaissance

   des statuts d'intervenants, a limité notre droit

   d'intervenir à un certain nombre de sujets, et

   incluant... Et d'autres sujets sur lesquels nous

   aurions voulu intervenir n'ont pas été retenus. Et

   les sujets où la Régie nous a autorisés à

   intervenir incluaient explicitement le plan

   d'approvisionnement des réseaux autonomes incluant

   les mesures, les programmes d'efficacité

   énergétique applicables à ces réseaux. Donc, et

   nous avons posé des questions en ce sens, nous

   avons déposé une preuve en ce sens; donc, qui porte

   à la fois sur les options de production, les

   options de raccordement et les options en matière

   d'efficacité énergétique qui s'appliquent à ces

   réseaux. Il y a un certain lien qui est établi

   entre ces différents volets. Donc, nous nous

   conformons à l'autorisation qui nous a été donnée,

   d'intervenir sur ces sujets et quant à nous, les

   programmes d'efficacité énergétique font partie,

   c'est-à-dire en réseaux autonomes font partie de ce

   dossier. Il y a même des questions que la Régie a

   posées sur ces programmes également.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, exactement qu'est-ce que vous

   cherchez au niveau de cette question? Pouvez-vous

   la rephraser peut-être?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, notre question est de demander quel est le

   coût évité de l'électricité par réseau autonome,

   afin d'établir séparément jusqu'où on peut aller

   quant aux mesures, de manière raisonnable, quant

   aux mesures qui peuvent être offertes en termes

   d'efficacité énergétique, aux abonnés de ces

   différents réseaux. Et mesures qui pourraient

   varier d'un réseau à l'autre puisque le coût évité

   n'est pas le même dans chaque réseau.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais est-ce que ces questions-là ne

   s'appliqueraient justement pas dans un cadre d'un

   programme d'efficacité énergétique du dossier?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument. Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Et dans le cas du Plan d'approvisionnement, en quoi

   le coût évité va faire la différence sur les

   besoins d'approvisionnement dans des réseaux

   autonomes?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dans la mesure où des programmes d'efficacité

   énergétique peuvent permettre d'éviter ou de

   retarder certains équipements. Il y a certains

   équipements - je prends l'exemple... c'est Wemotaci

   ou Obedjiwan, un des deux... attendez... Wemotaci,

   où Hydro-Québec fait face à la situation où en deux

   mille sept (2007) une augmentation de puissance est

   requise, alors qu'en deux mille huit (2008) on

   prévoit un raccordement.

           Il y a également dans certains villages...

   dans d'autres villages, une problématique

   comparable se pose.

           Donc, il est pertinent de voir jusqu'où on

   peut aller quant aux programmes d'efficacité

   énergétique offerts à ces communautés pour retarder

   et éventuellement éviter des équipements si, comme

   dans le cas de Wemotaci, on est à une année de

   différence entre la date où l'équipement

   supplémentaire est requis et la date du

   raccordement prévu.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, dans le cas des réseaux autonomes,

   l'empêchement de réinvestir dans un équipement est

   une grosse marche. Ce n'est pas des petites
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   quantités, c'est un bloc, c'est une entité

   complète. Est-ce que la différence va être

   suffisante pour dire qu'on ne met pas un moteur de

   telle dimension?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est ce qu'on verra. Je prends le cas de Wemotaci,

   on est proche de la limite où l'équipement pourrait

   être évité.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce qu'on peut se limiter peut-être à

   quelques endroits? Et non pas avoir tous les

   endroits? Si vous avez des endroits spécifiques,

   peut-être qu'on pourrait se limiter à ceux-ci.

   (15 h 36)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce que je pourrais suggérer que, là-dessus,

   nous revenions, nous vous revenions plus tard dans

   la journée, peut-être pour ne pas retarder la suite

   des autres questions avec la liste des villages

   pour lesquels cette information serait demandée?

   LE PRÉSIDENT :

   Encore là, j'aimerais savoir, dépendamment aussi du

   délai de la production de cette information-là,

   parce qu'il faut qu'elle soit quand même relative

   au dossier. Est-ce qu'on peut avoir une idée? Je ne
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   sais pas. Si vous avez un exemple à un endroit en

   particulier.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On commence par Wemotaci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous permettrez juste d'ajouter. Quand maître

   Neuman peut-être aura fait cette nomenclature, je

   lui suggère de venir nous voir peut-être plutôt, et

   puis je pourrai lui dire si, dans certains cas,

   c'est immédiatement disponible. Si ça existe, on

   pourra faire ce nettoyage-là avant. Je lui suggère.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'accepte la suggestion.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'avais l'impression qu'il y avait une question.

   Maître Fréchette a répondu pendant qu'on me

   parlait?

   LE PRÉSIDENT :

   Exact. Donc, maître Fréchette et maître Neuman vont

   se consulter. Vous pourrez donner votre...

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Je vais quand même, c'est une information qui

   m'apparaît, moi, pertinente, parce que... Je vais

   faire d'abord un commentaire quant à être. Je

   comprends, moi, qu'un plan d'approvisionnement,

   c'est après économie d'énergie et que ce n'est pas

   l'occasion de parler d'économie d'énergie. Ceci

   étant dit, on suivra la décision que la Régie

   rendra sur cet élément-là. C'est que, dans le

   document de monsieur Saulnier, sa preuve d'expert

   sur le système jumelé éolien-diesel au Nunavik et

   j'imagine qu'on a la même information pour les

   Îles-de-la-Madeleine, alors, si ce sont les réseaux

   qui sont concernés par la demande de Maître Neuman,

   je soumets qu'en annexe de ces études-là, il y a un

   concept de coût de carburant qui a été utilisé et

   un concept de coûts évités qui a été utilisé pour

   évidemment adapter au concept d'éoliennes qui

   s'apparente en ce qui me concerne à des coûts

   évités en économie d'énergie.

           Alors, il y aurait cette information-là de

   disponible. Et pour vous encourager, parce que, des

   fois, ça arrive aussi qu'on peut collaborer plus

   activement que dans d'autres cas, comme je le

   disais tantôt, il y a une étude qui s'en vient,

   donc les coûts évités, on les a. Le délai, c'est
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   une journée maximum, il s'agit juste de ramasser

   l'information.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [267] Ma question suivante, et je fais référence à

   l'état d'avancement deux mille trois (2003) du Plan

   d'approvisionnement 2002-2011, état d'avancement

   qui a été déposé le trente... enfin, qui est daté

   du trente et un (31) octobre deux mille trois

   (2003), page 10, section 2.9.2.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Un instant. Je crois, je ne suis pas certain si je

   l'ai à portée de la main. Voulez-vous citer votre

   passage?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [268] En fait, je n'ai pas le texte du passage,

   mais simplement, il est fait mention du réseau

   Schefferville et de deux autres villages

   avoisinants dont je vous épellerai la

   prononciation. Enfin, ma question est de savoir :

   Est-ce que ce réseau est considéré comme un réseau

   autonome? Il s'agit de trois communautés qui

   étaient auparavant alimentées par un autoproducteur

   et qui, si je comprends bien, vont être ou sont

   alimentées par Hydro-Québec Distribution.

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Enfin, c'est un réseau qui n'est pas encore sous

   notre responsabilité, mais advenant cette

   éventualité-là, effectivement, il serait considéré

   comme un réseau autonome.

Q. [269] Et la date où ce transfert se fera, est-ce

   qu'on la connaît?

R. Les négociations sont très actives. Je pense qu'on

   vise à conclure les négociations à la fin de

   l'année deux mille cinq (2005). Mais je donne ça

   sous toute réserve. Je pense que c'est à peu près

   cet horizon-là.

Q. [270] Donc, à cette date-là, ce serait un réseau

   autonome et des PERRA, éventuellement, s'y

   appliqueront. En fait, je pense que la tarification

   incitative s'appliquera puisque ce sera au nord du

   53e parallèle, sauf erreur?

R. Écoutez! il y aura une proposition. Une fois qu'on

   aura conclu les transactions, je pense que l'image

   va être un peu plus complexe que simplement

   d'appliquer une tarification incitative ou pas. Il

   y aura une transition à prévoir; il y aura des

   modalités particulières et vont faire partie d'une

   proposition, évidemment, qu'on viendra faire

   valider par la Régie de l'énergie en temps

   opportun. À ce stade-ci, il est un peu prématuré
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   d'aller plus loin dans la discussion.

Q. [271] Au Nunavik, vous proposez une centrale

   thermique à Inukjuak qui est le village innuit le

   plus propice à un équipement éolien selon l'étude

   que vous avez déposée. La centrale thermique à

   Inukjuak, est-ce qu'elle serait en addition ou en

   remplacement du parc éolien qui est présentement

   considéré comme hypothèse?

   M. VINCENT BURON :

R. Il faut garder en tête que quand on fait des parcs

   éoliens, en réseau autonome, ils sont toujours en

   complément à des centrales diesel qu'on doit avoir

   pour passer la pointe. Alors, l'éolien serait un

   complément à la centrale diesel.

Q. [272] Et la centrale diesel remplacerait la

   centrale présentement existante qui serait arrivée

   en fin de vie utile. Est-ce que c'est comme ça

   qu'il faut que je le comprenne ou est-ce que...

R. C'est de ça qu'il s'agit en effet.

Q. [273] La même chose pour les deux autres villages

   inuit où il y a des centrales thermiques que vous

   décrivez comme étant en fin de vie utile? Donc,

   elles seraient remplacées éventuellement par une

   nouvelle centrale dans chacun...

R. Là, on fait référence à ce que je présentais ce
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   matin?

Q. [274] Oui, oui.

R. Inukjuak, Povungnituk et Kuujjuaq, c'est le cas.

   C'est des centrales qui sont arrivées à la fin de

   leur vie utile puis qu'on doit remplacer.

Q. [275] En ce qui concerne sur la Basse-Côte-Nord le

   village de La Romaine, est-il exact de comprendre

   que le projet de raccordement a été rejeté par la

   communauté et que le projet de petites centrales

   hydrauliques sur la rivière Olomane est toujours en

   discussion, c'est toujours une possibilité? Est-ce

   que c'est ça le statut actuel des projets pour La

   Romaine?

R. Le deuxième volet de votre question est correct. Le

   premier volet ne l'est pas.

Q. [276] D'accord.

R. La communauté n'a pas rejeté le raccordement. Le

   raccordement, c'est une décision qu'Hydro-Québec

   prend. En ce moment, si on regarde juste la

   réduction des coûts, le scénario le plus

   intéressant, ce serait une centrale hydraulique à

   la communauté de La Romaine avec la centrale diesel

   en « backup ». Néanmoins, les négociations avec la

   communauté n'avancent pas aussi rapidement qu'on le

   voudrait. Puis on commence à considérer
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   sérieusement l'opportunité de raccorde le village

   d'abord. Et que si un réseau hydraulique vient,

   bien, on le prendra quand il viendra.

Q. [277] Dans votre présentation de ce matin, vous

   avez parlé d'un potentiel de jumelage éolien

   hydraulique sur les trois réseaux reliés au Lac-

   Robertson. Sauf erreur, c'est une proposition

   nouvelle de la part d'Hydro-Québec puisqu'il me

   semble qu'elle n'était pas entièrement, elle

   n'était pas antérieurement mentionnée? Est-ce que

   je pourrais avoir une explication puisque... D'où

   vient cette nouveauté?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Effectivement, c'est dans nos cartons mais à long

   terme. À partir du moment où le Lac-Robertson ne

   suffit plus à alimenter et qu'on doit alimenter à

   partir de centrales en réserve tiède ou en réserve

   froide, c'est une option que l'on a d'analyser ces

   projets-là. Mais c'est vraiment à long terme comme

   c'est mentionné là.

Q. [278] Et long terme, ce serait qu'on parlerait

   de... Pendant la durée du Plan d'approvisionnement.

R. C'est une possibilité qu'on a laissée. C'est

   pourquoi elle y apparaît au Plan

   d'approvisionnement. Par contre, on est à refaire
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   les études hydrologiques et les prévisions

   multiannuelles sur le réservoir.

Q. [279] Les échéances, est-ce que vous envisagez de

   représenter ça à une date quelconque, à une

   échéance quelconque devant la Régie pour... enfin,

   que vous êtes en train de faire des études. Donc,

   j'imagine, au prochain plan d'approvisionnement

   dans trois ans, vous en saurez plus. C'est ça que

   vous me dites?

R. Effectivement, dans trois ans, on verra si on

   déverse encore au Lac-Robertson parce que c'est un

   réseau vraiment isolé, ou si on a besoin de

   d'autres apports.

Q. [280] Toujours sur la Basse-Côte-Nord, il y a dans

   la preuve que vous avez déposée, donc une étude sur

   le potentiel éolien au Nunavik, il y a l'étude que

   vous venez de déposer concernant Cap-aux-Meules aux

   Îles-de-la-Madeleine. Est-ce que vous êtes en train

   ou est-ce que vous entrevoyez de faire une étude

   comparable pour la Basse-Côte-Nord? Et ma question

   porterait également sur l'île d'Anticosti.

   M. VINCENT BURON :

R. Oui, en ce moment, j'ai demandé à l'équipe de

   planification de faire un inventaire complet de

   toutes les possibilités d'énergie alternative
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   partout dans les réseaux autonomes. C'est un

   dossier de fond de grande envergure qui est au

   niveau embryonnaire en ce moment. Alors, l'étude

   que vous mentionnez, on va y venir éventuellement.

   En ce moment, on a moins de pression pour les

   communautés que vous mentionnez parce que, comme

   vous voyez, au Lac-Robertson, on a encore de la

   capacité excédentaire puis on est en hydraulique.

Q. [281] Dans votre présentation de ce matin, vous

   avez... je pense aux Îles-de-la-Madeleine, vous

   avez mentionné qu'un projet pilote de jumelage

   éolien diesel est prévu à l'Île-d'Entrée. Et le

   rapport qui a été déposé ce matin porte sur le

   potentiel à Cap-aux-Meules. Est-ce qu'il y a un

   document quelconque, une étude qui fait état du

   potentiel à l'Île-d'Entrée?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Non.

Q. [282] Pourquoi l'Île-d'Entrée a-t-elle été...

R. Il n'y a rien à date.

Q. [283] Et pourquoi l'Île-d'Entrée a été choisie

   alors que votre étude a été faite sur Cap-aux-

   Meules? J'essaie de comprendre la logique.

   M. VINCENT BURON :

R. C'est que l'Île-d'Entrée puis Cap-aux-Meules sont
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   adjacents. Alors, à prime abord, on assume les

   conditions de vent similaires. Et puis comme on le

   mentionnait plus tôt, c'est surtout le fait que

   c'est un site qui est facilement accessible à

   l'année, où les coûts de construction sont plus

   faibles qu'ils le sont au Nunavik qui nous

   permettraient de faire un projet pilote avec un

   meilleur rapport qualité prix pour la clientèle

   québécoise.

Q. [284] Je vous remercie. Je vais passer à la Haute-

   Mauricie. Quelles mesures pouvez-vous prendre pour

   éviter l'augmentation de puissance qui est

   considérée pour l'instant pour le village de

   Wemotaci en deux mille sept (2007) avant son

   raccordement en deux mille huit (2008)?

R. Quelque chose qui serait une solution sécuritaire

   puis qu'on va possiblement regarder si on pourrait

   simplement ajouter une génératrice d'urgence au

   réseau existant, qui nous permettrait de passer les

   pointes parce que c'est bien évident que si on peut

   éviter de faire une installation permanente pour la

   démanteler quelques mois plus tard, c'est ce qu'on

   va préconiser.

Q. [285] Pour les trois réseaux autonomes de Haute-

   Mauricie, et ma question est peut-être pour
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   monsieur Saulnier, est-ce qu'on s'entend que le

   potentiel éolien pour ces trois réseaux autonomes

   est faible?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Je ne pourrais pas vous répondre présentement là-

   dessus.

Q. [286] D'accord.

   (15 h 48)

Q. [287] Est-ce que vous avez des études à l'appui de

   l'affirmation selon laquelle le projet de

   raccordement de Obedjiwan n'est pas une option

   viable?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Nous avons fait des études qui datent d'il y a

   quand même un bon bout.  Lors de la construction de

   la scierie à Obedjiwan, un consultant nous avait

   approché pour construire une ligne à ce moment-là

   mais la meilleure option était d'installer des

   groupes diesel à la centrale existante. On parle

   d'une communauté quand même de, aux alentours de

   trois mégawatts (3 MW) de charge de pointe donc,

   une ligne provenant du réseau principal nous

   amenait à environ cent soixante-dix kilomètres

   (170 km), on entrevoyait à ce moment-là une ligne

   69 KV qui est très dispendieuse par rapport aux
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   besoins. Donc, c'est pourquoi on n'envisage pour

   l'instant un raccordement de Obedjiwan.

Q. [288] Et à Clova, est-il exact que le poste de La

   Vérendrye serait à peu près à soixante-quinze

   kilomètres (75 km) de Clova?

R. Oui, c'est exact mais le niveau de tension est très

   élevé, Clova est une petite charge, le poste de La

   Vérendrye est un poste de TransÉnergie à tension

   très élevée donc, ce ne serait pas économique de

   sortir une ligne à faible tension pour alimenter la

   communauté qui, de toute façon, est alimentée par

   deux génératrices diesel.

Q. [289] Et dernière option, c'est ma dernière

   question, est-ce que le raccordement entre les

   trois villages de Haute-Mauricie pourrait être

   considéré?

R. Les distances sont très grandes. De construire un

   réseau entre les trois villages ne peut être

   envisagé parce qu'il faudrait faire tout le tour du

   réservoir Gouin puis ça deviendrait problématique

   et des coûts très élevés aussi.

Q. [290] O.k. Alors, c'était ma dernière question.

   Il y a un certain nombre d'engagements qui ont été

   pris mais on n'a pas fixé de date et ce serait un

   peu ça que je voudrais voir avec la Régie, avec
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   Hydro-Québec, particulièrement, pour déterminer

   dans quelle mesure ces engagements pourraient

   recevoir réponse d'ici vendredi puisque la date de

   notre présentation de preuve est lundi et ma

   question porterait également sur les engagements

   qui ont été pris à l'égard du GRAME qui est passé

   tout à l'heure?

   LE PRÉSIDENT :

   Normalement, on fait ça à la fin de la journée, on

   va voir avec maître Fréchette les dates.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez terminé, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [291] Excusez-moi, on m'indique qu'il y a une

   question supplémentaire concernant Inukjuak. Est-ce

   que le site d'Inukjuak est le seul qui est en phase

   de préfaisabilité pour le jumelage éolien? Dans les

   réseaux autonomes?

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Il faut bien comprendre que l'étude au complet est

   une étude de préfaisabilité. Nous avons identifié

   quelques villages où c'est plus intéressant,

   Inukjuak semble être le meilleur. Cette analyse de
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   préfaisabilité a conduit à une recommandation

   d'installer des anémomètres dans quelques villages

   pour qualifier la ressource plus précisément avant

   de passer aux étapes ultérieures d'avant-projet, de

   projet, car on est encore loin d'une implantation

   au sol. Donc, pour répondre à votre question, le

   site d'Inukjuak est fréquemment référencé comme le

   village pilote d'intérêt mais comme l'a indiqué

   monsieur Buron, il y a d'autres projets aussi sur

   la table et il pourrait bien arriver que d'autres

   projets le précèdent.

Q. [292] Est-ce que des anémomètres sont installés à

   l'Île-d'Entrée ou est-ce qu'on prévoit en

   installer?

R. Comme l'a dit monsieur Buron, il y a aux Îles-de-

   la-Madeleine des anémomètres d'Environnement

   Canada, enfin on a une qualification de la

   ressource éolienne qui nous semble, pour le moment,

   suffisante compte tenu de la complexité de terrain

   relativement simple aux Îles-de-la-Madeleine mais

   qui nous font penser que pour le moment, à l'Île-

   d'Entrée, la ressource éolienne nous paraît être de

   même niveau de qualité que ce qu'on peut trouver

   sur la grande île, quoi.

Q. [293] O.k. Et pour revenir au Nunavik...
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R. Oui, nous avons aussi un anémomètre à Kuujjuarapik

   et Inukjuak.

Q. [294] O.k. Donc...

R. Ces données-là sont en cours de mesure.

Q. [295] O.k. Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. On va prendre une courte

   pause avant les questions de la Régie, dix minutes

   (10 min), de retour à quatre heures cinq (4 h 5).

   Merci.

   SUSPENSION DE l'AUDIENCE

   (16 h 17)

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Le panel est sur place, donc Maître Fortin, c'est à

   vous.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN, procureur de la

   Régie :

   Bonjour, Messieurs.

Q. [296] Je vous réfère, en premier lieu, à la pièce

   HQD-5, document 1.1, à la page 71. Alors vous avez

   ce document?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [297] Alors vous voyez que, dans le préambule à la
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   question que vous posez à la Régie, question 32.1,

   une référence était faite à la pièce HQD-4,

   document 1, page 8, vous avez ça à la page

   précédente, la référence exacte, et dans le

   préambule, il y avait ce commentaire, qui provenait

   de votre preuve :

                Pour les centrales du Nunavik, la

                réserve à respecter est dorénavant

                calculée à partir de la puissance

                installée au lieu de la puissance

                ferme.

   Maintenant, au bas de la page, dans votre réponse

   32.1, dans l'exemple relatif à la centrale

   Kuujjuaq, vous indiquez que :

                Le calcul de la puissance garantie...

   bon, et là, il y a une formule, c'est trois mille

   soixante-dix-huit kilowatts (3 078 kW). Et ça,

   c'est pour une capacité installée, si on fait le

   calcul, de quatre mille cinq cent cinquante-cinq

   (4 555); si on multiplie le huit cent cinquante-

   cinq par quatre puis qu'on ajoute le onze trente-

   cinq (855 X 4 + 1135), ça donne une capacité

   installée de quatre mille cinq cent cinquante-cinq

   kilowatts (4 555 kW), ça va?

           Donc vous indiquez que pour cette capacité
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   installée-là, votre puissance, le calcul de la

   puissance garantie est de trois mille soixante-dix-

   huit kilowatts (3 078 kW). Vous ajoutez également,

   un petit peu plus bas, tout de suite après ce

   calcul-là :

                Si l'on compare ce résultat avec la

                puissance garantie actuelle de

                2880 kW, on obtient une augmentation

                de la puissance de la centrale de

                198 kW.

   Maintenant, dans le Plan d'approvisionnement, ou

   votre dossier du Plan d'approvisionnement

   précédent, et j'ai ici des documents que je vais

   vous faire distribuer, c'est une comparaison au

   niveau du deux mille huit cent quatre-vingts

   kilowatts (2 880 kW) que je veux faire avec vous

   puis obtenir une explication. Je vais vous laisser

   le temps de prendre connaissance du document.

           Alors pour les fins du dossier, je vais

   identifier le document, ça va être Régie, je crois

   que ça serait Régie numéro 8, sauf erreur, qui

   serait le numéro de pièce. Et le document en

   question, c'est un extrait de la pièce HQD-3,

   document 1, du dossier R-3470-2001, et ce sont les

   pages 36 et 37 que forme ce document que je
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   produis.

   RÉGIE-8 :    Extrait de HQD-3, document 1 du

                dossier R-3470-2001, pages 36 et 37

   Donc je vous réfère plus précisément à la page 37

   du document et on constate que la puissance

   installée est de quatre mille cinq cent trente-cinq

   (4 535) pour les années deux mille deux (2002) à

   deux mille onze (2011); c'est avec programmes

   d'efficacité énergétique; et que la puissance

   garantie, qui est intitulée « Capacité ferme » sur

   ce document-là, vous me corrigerez, c'est bien la

   même chose?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Oui, effectivement.

Q. [298] Capacité ferme et puissance garantie, dans

   votre jargon, c'est la même chose?

R. Exactement.

Q. [299] Parfait. Donc sur ce document-là, la capacité

   ferme en kilowatts indique, à partir de deux mille

   deux (2002) jusqu'à deux mille onze (2011), trois

   mille soixante kilowatts (3 060 kW), en fait, c'est

   jusqu'à deux mille neuf (2009), et deux mille dix

   (2010) et deux mille onze (2011), c'est trois mille
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   trois cent soixante-deux (3 362 kW) pour chacune

   des deux années, comme capacité ferme.

           Alors comment expliquez-vous que, vous

   indiquez, dans votre commentaire, à la page 71 de

   77 de HQD-5, document 1.1, que la puissance

   garantie actuelle est de deux mille huit cent

   quatre-vingts (2 080 kW), comment est-ce qu'on

   réconcilie ces deux aspects-là?

R. Oui, c'est possible de faire ça. D'abord, dans le

   dernier Plan d'approvisionnement, celui de deux

   mille un (2001), on avait, si on regarde en deux

   mille (2000) et deux mille un (2001), deux mille

   cinq cent vingt kilowatts (2 520 kW).

           Comment ça s'explique? C'est qu'on avait

   trois groupes électrogènes de huit cents kilowatts

   (800 kW), un de quatre cents kilowatts (400 kW) et

   un de onze cent trente-cinq kilowatts (1 135 kW).

   On retire le onze cent trente-cinq (1 135 kW) et on

   additionne les autres, on multiplie par quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %), ce qui nous donne le

   deux mille cinq cent vingt (2 520 kW). Ça devrait

   être ça.

Q. [300] Je me fie sur vous.

R. Par la suite, on prévoyait mettre un plus gros

   groupe que ce qu'on a mis, on a remplacé le groupe
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   numéro 4, de quatre cents kilowatts (400 kW), par

   un groupe qu'on avait en main, de huit cents

   kilowatts (800 kW). Donc c'est pour ça qu'on arrive

   à deux mille huit cent quatre-vingts kilowatts

   (2 880 kW) de capacité ferme.

Q. [301] Vous avez remplacé un groupe de combien?

R. Quatre cents kilowatts (400 kW)...

Q. [302] Oui.

R. ... le groupe numéro 4, par un huit cents kilowatts

   (800 kW) qu'on avait en main.

Q. [303] Par un huit cents kilowatts (800 kW),

   parfait.

R. Donc on a quatre fois huit cents kilowatts (4 X

   800 kW), multiplié par quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %), qui nous donne deux mille huit cent quatre-

   vingts (2 880).

Q. [304] Ça ne devrait pas donner deux mille neuf cent

   vingt (2 920)? Je ne sais pas, c'est peut-être moi,

   si je prends votre deux mille cinq cent vingt

   (2 520), le onze trente-cinq (1 135) s'est annulé

   parce que vous l'avez additionné et vous l'avez

   soustrait, multiplié par quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %)?

R. On ajoute quatre cents (400) fois quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %).
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Q. [305] Ah! oui, c'est à quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) à ce moment-là, parfait. Excusez-moi.

R. Quatre cents (400) fois quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %).

Q. [306] Très bien. Alors on est à deux mille huit

   cent quatre-vingts (2 880).

R. Ça va pour ça?

Q. [307] Ça va pour ça.

R. Bon, si on continue, par la suite, on a fait un

   exercice de concilier les capacités des

   alternateurs avec les capacités des moteurs. Puis

   on s'est rendu compte que nos moteurs pouvaient

   nous donner huit cent cinquante-cinq kilowatts

   (855 kW), au lieu de huit cents (800 kW).

           On est allé chercher le facteur de

   puissance de la charge puis en considérant qu'on

   avait un facteur de puissance plus haut que quatre-

   vingts pour cent (80 %). Dans ce cas-là, pour le

   réseau de Kuujjuaq, on prévoit autour de quatre-

   vingt-dix (90 %) à quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %) de facteur de puissance, donc les

   alternateurs étant limités par les kVA plutôt que

   par la puissance réelle, à quatre-vingts pour cent

   (80 %).

           En prenant un facteur de puissance de
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   quatre-vingt-dix pour cent (90 %), on obtient neuf

   cent kilowatts (900 kW) par alternateur pour ces

   groupes-là. Mais la puissance qui limite, c'est le

   moteur, à huit cent cinquante-cinq (855 kW), donc

   les quatre premiers groupes sont à huit cent

   cinquante-cinq kilowatts (855 kW). C'est ce qu'on a

   implanté.

           Donc si on refait le calcul, huit cent

   cinquante-cinq kilowatts (855 kW), multiplié par

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %), ça nous donne le

   chiffre qui est dans le nouveau Plan, de trois

   mille soixante-dix-huit (3 078 kW).

Q. [308] Oui. Parfait, ça va pour ce sujet-là. Je vous

   réfère maintenant... à la pièce HQD-4, document 1,

   à la page 10.

   (16 h 27)

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Avant de vous poser ma question, je vais vous faire

   distribuer un autre extrait de la preuve que vous

   aviez déposée dans le cadre du plan

   d'approvisionnement précédent. Ça serait Régie-9

   comme pièce.

           Alors, pour les fins du dossier, le

   document que je viens de produire est un extrait de

   la pièce HQD-3 document 1, annexe B; la page 1 de
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   1, de même que de la pièce HQD-3 document 1, page 6

   de 49. Alors c'est un document de deux pages en

   liasse avec la page-titre de l'annexe B, document

   de trois pages. Et c'est extrait de la preuve

   d'Hydro-Québec dans le dossier R-3470-2001.

   RÉGIE-9 :    Extrait de la pièce HQD-3 document 1,

                annexe B, page 1 de 1 et extrait de la

                pièce HQD-3 document 1, page 6 de 49

                avec page-titre de l'annexe B (en

                liasse).

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [309] Alors, je vous réfère d'abord au dossier

   actuel, à la page 10 de la pièce HQD-4 document 1.

   À la section 1.7, vous indiquez que :

                À la fin de l'année deux mille trois

                (2003), pour l'ensemble des réseaux

                autonomes, la puissance installée

                était de cent quarante-quatre virgule

                trois mégawatts (144,3 MW).

   Maintenant, si je vous réfère à la pièce Régie-9

   que je viens de déposer, on constate à la deuxième

   colonne à partir de la droite, qui est intitulée

   « Puissance installée en kilowatts » et à la

   dernière ligne pour le « Total : Réseaux

   autonomes », que la puissance installée à ce
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   moment-là, en deux mille (2000), était de cent

   quarante et un mille trois cent quarante kilowatts

   (141 340 kW). Est-ce que vous pourriez, à partir de

   ce tableau-là - c'est-à-dire pas de ce tableau-là

   mais du tableau qui se trouve à la fin du document

   pièce Régie-9 - qui est la page 6 de 49 au bas de

   la page - est-ce que vous pourriez identifier les

   augmentations de puissance qui se sont concrétisées

   depuis le plan d'approvisionnement qui a été étudié

   dans le dossier 3470 et identifier celles qui ne se

   sont pas concrétisées, et d'expliquer pourquoi?

   Alors, pour chacune des centrales.

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Il faudrait revoir le dossier, là.

Q. [310] Parfait.

R. Il y a eu des augmentations de puissance entre

   autres pour l'application du critère de

   planification, où on a dit, où on reconciliait les

   alternateurs et la puissance des moteurs. Donc, il

   y en a eu un peu partout, sur chacun des réseaux.

   Il faudrait produire le nouveau tableau des besoins

   des équipements de production, qui serait

   disponible... d'ici quelques jours, là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, on prend l'engagement, Maître Fortin,
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   engagement 12?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   S'il vous plaît.

Q. [311] Et est-ce que vous pourriez, par la même

   occasion, refaire un tableau similaire à celui que

   vous avez à la page 6 pour les années deux mille

   cinq (2005), deux mille six (2006) et deux mille

   sept (2007)? Pour ce qui est de l'augmentation de

   puissance requise en kilowatts pour chacune de ces

   centrales. Ce qui serait un autre engagement.

R. Ce tableau a été produit - on parle d'augmentation

   de puissance; il est dans le plan... je ne me

   rappelle pas quelle page, là... au début de la

   présentation, oui... On a seulement trois endroits

   où il y a des augmentations de puissance de prévues

   dans le présent plan.

Q. [312] Ça nous a peut-être échappé. On va corriger

   l'erreur s'il y en a une.

R. À la page 12 de 45, document HQD-4 document 1.

Q. [313] Écoutez. À première vue, ça semble

   satisfaisant. Juste peut-être une petite précision

   au niveau du titre; on voit qu'ici c'est

   « Augmentation nette » là. En d'autres termes,

   peut-on comparer les deux?

R. Oui, c'est les mêmes...
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Q. [314] Ou s'il y a un élément que...

R. C'est exactement la même chose.

Q. [315] C'est deux comparables, là?

R. Oui. C'est sur la puissance requise.

Q. [316] Parfait. Alors, laissez faire l'engagement.

   Maintenant, à la pièce...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, excusez, Maître Fortin. Quand vous

   dites : « Laissez faire l'engagement », c'est tout

   l'engagement?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, non, non, le nouvel engagement que je

   m'apprêtais à lui demander. L'engagement précédent

   demeure.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je m'excuse de la confusion.

Q. [317] Vous allez m'excuser, il faut revenir quand

   même à la pièce. On me fait remarquer

   qu'effectivement dans la pièce HQD-4 document 1, à

   la page 12 à laquelle vous nous avez référés, on

   parle de remplacement de groupes, alors que là

   normalement ça devrait être des augmentations ou

   des ajouts. En d'autres termes, est-ce que je dois
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   comprendre qu'en remplacement des groupes, vous

   avez en même temps augmenté la puissance? Vous

   prévoyez augmenter la puissance par le remplacement

   de groupes, c'est ça?

R. Exactement.

Q. [318] Parfait. Merci.

R. Je peux peut-être apporter une précision. En

   feuilletant le document, on a modifié le tableau -

   le tableau que vous nous demandez les besoins et

   les équipements de production, à la page 32 de 45

   du présent plan, on liste centrale par centrale la

   capacité des équipements.

Q. [319] Hum, hum.

R. Je me demandais est-ce que c'est suffisant pour les

   besoins.

Q. [320] Je vais vous répondre dans une minute. Peut-

   être que vous pouvez nous éclairer mais on

   m'indique que même avec le tableau que vous nous

   produisez, à la page 32, auquel vous nous référez à

   la page 32, on n'est pas capable de comparer avec

   un tableau semblable, semble-t-il, dans le plan

   précédent. Est-ce qu'il y en avait un, là, je ne

   l'ai pas vérifié mais dans le fond vous comprendrez

   qu'on cherche à faire les comparaisons d'un plan à

   l'autre pour voir l'évolution.
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R. D'accord. Je vais vous référer à ce moment-là au

   document... toujours au document 1 HQD-4 à la page

   41 de 45, qui devrait être le même document.

Q. [321] Oui.

R. Il y a une petite erreur sur le document, ce n'est

   pas des mégawatts, mais des kilowatts.

Q. [322] On va apporter une correction? Vous apportez

   une correction...

R. Ah, bien non, ce n'est pas une correction, c'est

   que l'ordre de grandeur a été changé. Maintenant on

   le présente en mégawatts plutôt qu'en kilowatts.

Q. [323] En mégawatts, bon. Parfait. Parfait, ça nous

   satisfait, ça fait qu'on va annuler l'engagement

   précédent.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Vous aviez un bon sens de l'anticipation, Monsieur

   le Président.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, l'engagement 12 redevient disponible; donc

   le 12 est libre. Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [324] À la page - c'est-à-dire à la pièce HQD-4

   document 1 page 30, vous avez le tableau 3.3.1 pour
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   le Lac Robertson, et vous indiquez une capacité

   installée de trente-deux virgule neuf mégawatts

   (32,9 MW) pour le réseau alimenté par la centrale

   du Lac Robertson. En deuxième note, on indique que

   sa puissance installée inclut deux centrales

   thermiques, celle de Blanc-Sablon et celle de La

   Tabatière. Pour quelle raison est-ce que celle de

   Saint-Augustin, qui est de zéro virgule quatre

   mégawatt (0,4 MW) n'est pas incluse?

R. Au départ, cette centrale-là est plutôt un moyen je

   dirais d'urgence, qu'on ne comptabilise pas

   habituellement dans le Lac Robertson parce que ça

   ne sert pas à alimenter le réseau du Lac Robertson.

   C'est plutôt un moyen d'urgence pour sécuriser la

   population advenant un bris sur la ligne 69 KV.

   (16 h 38)

Q. [325] Est-ce que vous pouvez nous expliquer jusqu'à

   quel point cette centrale-là est nécessaire,

   cependant, compte tenu du fait que s'il y avait une

   panne sur le réseau, est-ce que je me trompe, sur

   le réseau qui est relie, là, La Tabatière, Lac-

   Robertson et Blanc-Sablon, c'est ça, s'il y avait

   une panne d'un côté ou de l'autre, l'alimentation

   pourrait quand même venir des deux autres sources?

   M. GEORGES FOURNIER :
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R. O.K.

Q. [326] Quelle est la valeur ajoutée dans les faits

   de cette centrale-là...

R. Effectivement...

Q. [327] ... s'il y avait une panne?

R. Effectivement, l'alimentation pourrait venir d'un

   côté ou de l'autre même cette centrale-là devait

   être démantelée complètement lors de la

   construction, après la construction de la centrale

   du Lac-Robertson. Quand on est arrivés à démanteler

   cette centrale-là, les pressions du milieu ont fait

   qu'on a gardé un groupe d'urgence pour sécuriser la

   population advenant un problème majeur sur la ligne

   69 kV près de la communauté.

Q. [328] Il n'y a pas de changement présentement, à

   votre connaissance, sur les expectatives de la

   population à ce niveau-là?

R. Pas à ma connaissance, non.

Q. [329] Je vous réfère maintenant à la page 32 de la

   même pièce. On constate que la centrale du Lac-

   Robertson donc, vers le bas de la page,

                [...] elle est constituée de deux

                groupes de dix virgule huit mégawatts

                (10,8 MW) avec un facteur

                d'utilisation de cinquante et un
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                virgule cinq pour cent (51,5 %).

   Ce qui donne, si on fait le calcul, ce qu'on

   appelle un productif de quatre-vingt-dix-sept mille

   mégawattheures (97 000 MWh), est-ce que vous êtes

   d'accord avec?

R. Oui.

Q. [330] Avec ça? Bon. Maintenant, la capacité totale

   des centrales thermiques de La Tabatière et de

   Blanc-Sablon, là, le total des deux, donne onze

   virgule six mégawatts (11,6 MW), ça se voit du

   tableau lui-même, là, si on fait le total de quatre

   fois onze cents (4 x 1 100), trois fois huit cents

   (3 x 800), deux fois seize cents (2 x 1 600) et

   deux fois huit cents (2 x 800), on arrive à onze

   point six mégawatts (11,6 MW), ça va?

R. Oui.

Q. [331] Bien. Dans un premier temps, est-ce que vous

   pouvez nous préciser quelle a été la production des

   centrales thermiques depuis la mise en service de

   la centrale de Lac-Robertson, je pense que c'est en

   mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) qu'elle a

   été mise en service?

R. Oui, en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995),

   en octobre quatre-vingt-quinze (95).

Q. [332] En octobre quatre-vingt-quinze (95). Depuis
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   ce temps-là, est-ce que les centrales thermiques

   ont été utilisées?

R. A des occasions très brèves, lors de pannes sur le

   réseau mais je n'ai pas la statistique avec moi,

   là, combien de gigawattheures mais c'est possible

   de la trouver.

Q. [333] Avez-vous un ordre de grandeur? Comme ça, un

   « ball park figure », comme on dit, là?

R. Difficile à dire, je dirais peut-être un

   fonctionnement de, habituellement, c'est quelques

   jours par année mais il y a eu une année où on a

   fait fonctionner la centrale de Blanc-Sablon

   pendant près de un mois ou peut-être un peu plus.

Q. [334] Pour quelle raison, est-ce que vous l'aviez,

   ça s'était produit, ça, pendant un mois à Blanc-

   Sablon? Est-ce que vous avez souvenir?

R. Je ne me rappelle pas exactement, étant donné que

   je ne suis pas directement en exploitation, on

   pourrait avoir les détails mais d'après moi,

   c'était une défectuosité sur un équipement au Lac-

   Robertson.

Q. [335] Il n'y a personne d'autre des autres témoins

   qui a souvenir plus précis? Sur le même tableau,

   non, je m'excuse. Pas sur ce tableau-là mais si je

   reviens à la page 30, on peut voir que, toujours
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   pour le Lac-Robertson, que la demande de pointe ou

   les besoins en pointe en mégawatts est de l'ordre

   de quatorze (14), était de quatorze (14) en deux

   mille trois (2003), quatorze point huit (14,8) en

   deux mille cinq (2005) et ça va jusqu'à seize

   virgule un mégawatts (16,1 MW) en deux mille

   quatorze (2014). Maintenant, on discutait tout à

   l'heure de la capacité totale des trois centrales,

   ça fait, selon nos chiffres, trente-deux virgule

   neuf mégawatts (32,9 MW) qui est le double, à

   toutes fins pratiques, là, de la puissance de

   pointe nécessaire. Est-ce que vous pourriez fournir

   à la Régie les explications pour lesquelles toute

   cette capacité-là doit être maintenue compte tenu

   de ces besoins de pointe de l'ordre de grandeur que

   je viens de vous dire?

R. Bon. D'accord. D'abord, dans un premier temps, les

   chiffres présentés au tableau 3.3.1 du Lac-

   Robertson incluent seulement les besoins du Québec.

   On a un contrat d'exportation de puissance

   excédentaire vers le Labrador qui est d'environ

   trois point cinq mégawatts (3,5 MW) en pointe donc,

   ce n'est pas inclut dans le tableau de prévision de

   la demande au Québec. C'est ce qui peut réconcilier

   le chiffre de facteur d'utilisation de cinquante et
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   un pour cent (51 %), là, qu'on voit dans le tableau

   de la page 32.

Q. [336] Autrement dit, on ajoute, si je vous suis

   bien, est-ce que je comprends qu'on ajoute trois

   point cinq (3,5), pour les fins du raisonnement que

   je fais, là, de comparaison avec la puissance

   capacité installée, là?

R. Non, là, je parle seulement de la pointe...

Q. [337] Oui, mais c'est ça, j'avais...

R. ... à la pointe, on va ajouter trois point cinq

   (3,5), oui.

Q. [338] C'est ça que j'allais dire, on ajoute trois

   point cinq...

R. On est à autour de dix-sept (17)...

Q. [339] ... donc, on est autour de, bien, disons,

   quinze (15) présentement, là, en moyenne, si je

   vais de deux mille six (2006) à deux mille dix

   (2010), par exemple, on fait quinze (15), si on

   ajoute trois point cinq (3,5), ça fait dix-huit

   point cinq (18,5)?

R. Exactement, oui.

Q. [340] Et compte tenu du facteur d'utilisation,

   c'est ça que, de cinquante et un virgule cinq pour

   cent (51,5 %), c'est ce qui justifierait que vous

   devez maintenir, à votre avis, la totalité des
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   installations qui sont là pour trente-deux

   mégawatts (32 MW)?

R. Pourquoi on garde onze point six mégawatts

   (11,6 MW) en réserve...

Q. [341] Oui.

R. ... tiède, c'est qu'on veut alimenter tout notre

   parc advenant la perte d'un groupe au Lac-Robertson

   de dix point huit mégawatts (10,8 MW).

Q. [342] Merci. Je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-5, document 1.1, en réponse à une demande de

   renseignements de la Régie et plus particulièrement

   à la page 75. Est-ce que vous avez le document?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Pouvez-vous juste répétez...

Q. [343] Mais certainement.

R. On a compris HQD-5, document 1, page 75, est-ce

   qu'on est là?

Q. [344] Non, c'est HQD-5, document 1.1, vous n'étiez

   pas loin.

   (16 h 47)

R. Merci. On en a au moins une copie, alors commencez.

   On verra qui va prendre la question.

Q. [345] Ça porte sur le prix du carburant. À toutes

   fins pratiques ce que je recherche là, c'est les

   coûts unitaires. Si on voit, si on regarde la page
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   75, vous avez le coût du carburant total pour

   chacune des centrales, pour deux mille trois (2003)

   et deux mille quatre (2004). Et je vous réfère

   aussi en même temps à l'annexe de la même pièce

   HQD-5 document 1, pages 18 et 19. Je m'excuse. Là

   c'est vraiment, Monsieur Bastien, du document 1.

           Alors, pour ne pas qu'il y ait de confusion

   dans la transcription, je vous réfère maintenant à

   la pièce HQD-5 document 1, annexe pages 18 et 19,

   et plus particulièrement à la page 19 au tableau 5.

   Qui nous fournit le coût du carburant selon le

   scénario moyen, mais les coûts unitaires pour deux

   mille cinq (2005) et deux mille vingt-quatre (2024)

   pour chacune des centrales.

           J'aimerais dans un premier temps que vous

   nous fournissiez, ou que vous preniez engagement de

   le fournir le cas échéant, le coût unitaire du

   carburant pour chacune des centrales mais pour les

   années deux mille trois (2003) et deux mille quatre

   (2004). Pour qu'on puisse faire la comparaison.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, coût unitaire deux mille trois deux mille

   quatre (2003-2004) pour les carburants?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, pour qu'on puisse faire... c'est ça.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 12?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Enfin, oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [346] Et j'aimerais aussi obtenir le coût unitaire

   qui est prévu ou qui a été négocié selon le cas

   pour l'année deux mille cinq (2005) pour les mêmes

   réseaux.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, c'est bien ça? Coût unitaire 2005?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui. C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est tout le même engagement?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On pourrait mettre tout ça sous le vocable 12?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui oui. Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de problème.
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Q. [347] J'attire votre attention cependant - et ça

   sera utile pour la fin de la comparaison seulement -

    il y a une pièce qui a été produite par des

   intervenants, dont je vous donne la référence, où

   on voit ces coûts-là. Vous pourriez peut-être aussi

   nous indiquer si vous êtes - enfin, si vos calculs

   sont exacts, s'ils correspondent à ceux qu'ils ont

   déposés; si ce n'est pas le cas, de nous donner des

   explications en conséquence. Je vous donne la

   référence : pièce SÉ AQLPA 5 document 1 - GRAME 2

   document 1. C'est le titre de la pièce, et c'est à

   la page 11. Et vous avez des coûts par litre qui

   sont indiqués, des coûts unitaires. Ça nous

   permettra de boucler la boucle en d'autres termes.

   E-HQD-12     :    Coût unitaire du carburant pour

                     les années 2003 et 2004 ainsi que

                     le coût unitaire prévu ou négocié

                     pour l'année 2005 et vérifier si

                     les coûts correspondent à la

                     pièce SÉ AQLPA document 1 - GRAME

                     2 document 1, page 11.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [348] Maintenant, je vous réfère à la pièce HQD-5

   document 1.1, toujours à la même pièce mais à la

   page 77 maintenant.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous, Maître Fortin, simplement pour

   information.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est que le calendrier, on avait un certain

   échéancier - je sais qu'il a été bousculé; on a des

   engagements ici d'un membre du panel, est-ce qu'on

   en a pour une trentaine de minutes ou quelques

   minutes?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, non, non. J'ai encore deux sujets de questions

   dont celui que je m'apprêtais à donner. Alors, j'ai

   l'impression qu'à cinq heures (5 h) on devrait

   avoir terminé, là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie. Excusez-moi pour l'interruption.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Aucun problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Et juste pour m'assurer quand même, Maître

   Fréchette; il va y avoir quelques minutes

   d'intendance.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Même si on libère le panel après?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, on pourra libérer le membre du panel en

   question, mais moi, évidemment j'y suis.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [349] Alors, je vous réfère à la réponse à la

   question 36.4 concernant l'échéancier du

   déploiement des systèmes éoliens-diesel au Nunavik.

   Vous indiquez que le premier projet pourrait être

   en service vers la fin de deux mille huit (2008) en

   incluant tous les délais d'approbation interne et

   externe, et qu'une période d'analyse de deux ans du

   comportement du système permettra de valider les

   hypothèses de travail. Ma première question c'est :

   pourquoi est-ce que ce n'est qu'en deux mille huit

   (2008) que le premier projet pourrait être mis en

   service?

   M. VINCENT BURON :

R. Comme on a mentionné en ce moment, on considère

   faire un projet pilote d'abord à l'Île-d'Entrée
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   dans notre réseau secondaire aux Îles-de-la-

   Madeleine. Ensuite, on irait pour un projet au

   Nunavik qui serait fort probablement le projet

   d'Inukjuak. Et on réalise que ce qui va... c'est

   pour une bonne cause là, mais ce qui va ralentir un

   petit peu le progrès du dossier c'est les attentes

   du milieu puis les négociations qu'on va devoir

   faire avec le milieu pour un partenariat qui mènera

   à la réalisation de ces projets-là. Alors, c'est

   pour ça qu'on a choisi la voie de la prudence et

   puis on vous informe à l'avance - et on vous

   informe à l'avance qui va être un petit peu plus

   tard qu'on l'aurait souhaité, mais les raisons sont

   légitimes puis on est confortable avec.

Q. [350] Est-ce que vous avez commencé cependant les

   négociations avec le milieu, à ce sujet-là?

R. Pour le projet d'Inukjuak, en ce moment on est en

   discussion avec le milieu mais on discute des

   dossiers adjacents au projet éolien tel quel.

   Alors, c'est une façon polie de vous dire que les

   discussions avec le milieu ne vont pas aussi vite

   qu'on le souhaiterait aussi.

Q. [351] C'est une bonne interprétation. Est-ce que

   vous pouvez indiquer pour quelle raison - et là, je

   réfère au deuxième volet de la réponse - pour
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   quelle raison une période de deux ans est

   nécessaire pour effectuer une mise à jour de

   l'étude?

R. Bien là, on parle d'une période d'analyse de deux

   ans. C'est parce qu'on veut s'assurer que le

   système est robuste avant de le déployer dans

   d'autres communautés. On a partagé avec vous

   antérieurement notre préoccupation face à la

   sécurité de l'alimentation dans les communautés du

   Nunavik; on ne voudrait pas déployer quelque chose

   dans d'autres communautés qui serait... qui nous

   désappointerait puis surtout qui mettrait en

   délicatesse notre clientèle.

Q. [352] Ça répond. Dernière série de questions. Vous

   avez abordé ce sujet-là avec maître Neuman un petit

   peu plus tôt. Je vous réfère au rapport que vous

   avez déposé aujourd'hui - je n'ai pas le numéro de

   la pièce mais c'est le rapport de février deux

   mille quatre (2004), sur le système jumelé éolien-

   diesel aux Iles-de-la-Madeleine, Cap-aux-Meules et

   à l'établissement de la VAN optimale. Je vous

   réfère plus particulièrement à la page 41, qui est

   la page des conclusions du rapport en question.

   Étant donné que le projet de, pour ce qui est de

   Cap-aux-Meules, serait rentable, selon les
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   conclusions de cette étude-là, pour quelle raison

   est-ce que vous ne prévoyez procéder immédiatement

   par appel d'offres, et compte tenu du fait que,

   comme vous l'avez mentionné à votre témoignage un

   petit peu plus tôt cet après-midi, vous avez, vous

   disposez des études au niveau des vents?

   M. VINCENT BURON :

R. L'étude que vous avez sous considération compare la

   rentabilité économique du dossier. On y fait

   allusion mais, bien entendu, c'est une étude de

   nature préliminaire. On a une difficulté avec la

   maturité de la technologie du jumelage de l'éolien

   et du diesel dans un contexte haute pénétration

   pour des puissances de cette magnitude-là.

           Il y a des prototypes ailleurs dans le

   monde où on jumelle de l'éolien et du diesel pour

   des puissances dans le cinq cents kilowatts

   (500 kW), un mégawatts (1 MW), deux mégawatts

   (2 MW); dans le dossier des Îles-de-la-Madeleine,

   on est presqu'à trente mégawatts (30 MW) et puis on

   a une spécificité particulière à ce site-là, c'est

   que les moteurs qu'on utilise, des moteurs Sultzer,

   ont une période de préchauffe importante.

           Pour vulgariser un petit peu, dans le,

   quand on marche avec nos moteurs diesel,
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   Caterpillar pour la plupart, entre le lancement du

   moteur puis la mise sous tension de l'installation,

   on compte ça en minutes, c'est huit, dix, douze

   minutes, pour vous donner un ordre de grandeur. Aux

   Îles-de-la-Madeleine, on le compte en heures.

           Alors de la même façon, la prévision de la

   diminution du vent, quand vient le temps de faire

   le relancement des moteurs, il y a une mécanique à

   roder, qui est, à laquelle on fait allusion dans le

   rapport mais qui n'a pas été analysée en détail là-

   dedans, c'est notre prochaine étape.

           Alors c'est ce qui fait que, plus tôt, je

   vous mentionnais, on considère une implantation par

   phases. Alors plutôt que de dire : « On va aller

   d'un coup avec les trente mégawatts (30 MW) éoliens

   puis on va s'organiser », on explore en ce moment

   la possibilité d'y aller avec, en tranches de deux

   (2 MW), trois (3 MW), quatre mégawatts (4 MW) à la

   fois, pour pouvoir s'assurer qu'on ne déstabilise

   pas notre réseau.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Vous aviez anticipé ma dernière question, dans

   quelle mesure vous pourriez le faire par phases.

   Alors je pense que ça répond à cette question-là.

   Excusez, je vais vérifier un élément, s'il vous
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   plaît.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Pendant que maître Fortin regarde, j'aurais peut-

   être une petite question pour vous.

Q. [353] En début de journée, j'ai une petite question

   pour vous, en début de journée, dans votre

   présentation initiale, vous nous avez parlé qu'une

   des considérations quant à la sécurité des

   approvisionnements en était une de sécurité civile.

   Vous avez fait référence à un rapport de

   l'Organisation de la sécurité civile du Québec,

   est-ce que vous avez la référence à ce rapport-là,

   ou est-ce que vous pouvez la trouver et nous la

   communiquer par le biais de votre procureur?

   M. VINCENT BURON :

R. La référence est toute fraîche, je vous donne le

   contexte, on fait partie d'un comité, Organisation

   de la sécurité civile pour le Nunavik; lors de la

   dernière rencontre de ce comité-là, qui a eu lieu

   ça fait moins de deux semaines, le président du

   comité a avisé nos gens de Relations avec le milieu

   que c'était la plus grosse inquiétude.

           Je vais voir à obtenir le compte rendu de

   ce comité-là, j'espère que le point y sera

   mentionné spécifiquement.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Parfait, je vous en remercie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce sera l'engagement 13, de vous procurer, le plus

   rapidement possible, le compte rendu.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Bien, ce n'est pas un engagement, si vous l'avez,

   vous le transmettez.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va, O.K., c'est bien.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ça fera partie du dossier. Sinon, ça sera ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   O.K., c'est parfait. C'est parfait, je vous

   remercie.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [354] Une dernière question, Monsieur, c'est

   simplement, ce matin, on a parlé, pas ce matin mais

   cet après-midi, on a parlé du projet pilote pour

   l'Île-d'Entrée; compte tenu du fait que vous

   prévoyez, ou vous envisagez sérieusement, en tout

   cas, si je vous ai bien compris, de procéder par

   phases pour le projet Cap-aux-Meules, est-ce qu'il

   y a une raison pour laquelle le projet pilote

   devrait se faire à l'Île-d'Entrée et tout
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   simplement, pourquoi ne pas le faire à Cap-aux-

   Meules, par phases, finalement? Juste pour

   comprendre le raisonnement derrière.

   M. VINCENT BURON :

R. O.K., le raisonnement est que nos installations de

   Cap-aux-Meules et puis de l'Île-d'Entrée sont

   différentes. Notre installation de Cap-aux-Meules

   est une installation unique aux réseaux autonomes,

   six gros moteurs de onze mégawatts (11 MW) chacun;

   l'installation de l'Île-d'Entrée, c'est une petite

   installation.

           De mémoire, Georges, on a une pointe de

   quatre cents kilowatts (400 kW), ou quelque

   chose...

   M. GEORGES FOURNIER :

R. Entre trois cents (300 kW) et quatre cents

   (400 kW).

   M. VINCENT BURON :

R. Alors c'est une installation qui est comparable à

   toutes nos autres installations au Nunavik. C'est

   pour ça que, en même temps, à l'Île-d'Entrée, c'est

   une installation pour laquelle le jumelage éolien-

   diesel a déjà été réalisé ailleurs dans le mode,

   alors pour celle-là, on est confortables d'aller

   avec un déploiement de plein exercice du premier
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   coup. Tandis qu'à Cap-aux-Meules, on va faire la

   première mondiale nous-mêmes, alors on veut y aller

   par phases.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [355] Peut-être une petite question rapide. Dans le

   dossier, justement, de l'étude du jumelage pour les

   Îles-de-la-Madeleine, juste avoir une idée de

   l'ordre de grandeur, à l'heure actuelle,

   aujourd'hui, au moment où on se parle, le coût en

   cents par litre du mazout lourd pour les Îles

   serait de combien, environ?

   M. VINCENT BURON :

R. On va vous le sortir, un moment, on l'a sous la

   main.

   M. BERNARD SAULNIER :

R. Dans l'étude, le code de référence parle de...

Q. [356] On parlait de vingt-quatre quatre-vingts

   (24,80) dans l'étude.

R. Voilà.

Q. [357] Mais ça, c'est en février deux mille quatre

   (2004). En réalité, aujourd'hui, ça serait quoi,

   parce que le prix du carburant a beaucoup augmenté

   et je voudrais savoir, étant donné que le prix du

   carburant est une grosse composante du coût

   d'exploitation, est-ce que ce n'est pas un
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   indicateur de, ou un incitatif à accélérer à un

   moment donné? C'est pour ça que je voulais savoir

   si vous avez un ordre de grandeur du coût du

   carburant aujourd'hui.

   M. VINCENT BURON :

R. Je peux vous donner un ordre de grandeur que

   l'augmentation était dans la fourchette de la

   vingtaine de pour cent (20 %). Maintenant, quand on

   regarde un projet sur cet horizon-là, en ce moment,

   nos équipes planification nous recommandent de

   considérer le prix élevé du mazout comme un

   phénomène temporaire; on nous indique que, à terme,

   ça devrait se résorber et se rapprocher de la

   normale.

           Alors si on regarde sur un horizon un,

   deux, trois ans, c'est certain que c'est un

   incitatif, puis on le mentionne, on veut aller de

   l'avant avec ce projet-là, mais en ce moment, sur

   un horizon vingt, vingt-cinq ans, on considère

   qu'on est dans une période anormale, qui ne sera

   pas récurrente ou permanente.

Q. [358] Parce que faites-vous, à un moment donné, une

   étude de sensitivité, à savoir justement, s'il y a

   des gens, comme certains prédisent à un moment

   donné, que le prix du baril va aller jusqu'à cent
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   dollars (100 $), ça fait toute une différence au

   niveau de la rentabilité d'un projet, et de, encore

   là, l'incitatif à mettre le plus d'efforts possible

   pour trouver les solutions aux problèmes techniques

   que vous mentionnez, donc mettre une priorité à ça

   parce que c'est, la majorité du déficit, à l'heure

   actuelle, au niveau du réseau de distribution, se

   situe dans les réseaux autonomes. Donc il y a des

   activités peut-être à faire un peu plus, pousser

   rapidement dans ce côté-là?

   M. GEORGES FOURNIER :

R. C'est tout à fait exact, dans le tableau à la page

   40, on présente une étude de sensibilité à la

   variation des coûts de carburant. Si les carburants

   s'éloignaient de la courbe d'évolution des coûts du

   carburant, qu'on a mis en annexe, d'un facteur de

   deux pour cent (2 %), alors voilà, le déplacement

   de la valeur actualisée nette dans le temps.

           Vous pouvez voir, par exemple, la courbe en

   bleu...

Q. [359] Malheureusement, ma copie est en noir et

   blanc.

R. Oh! excusez-moi.

Q. [360] Non, ce n'est pas...

R. On vous fera parvenir une copie couleur. Donc il y
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   a une augmentation importante, ce qui montre

   effectivement que le coût du carburant est

   l'élément le plus sensible dans la rentabilité de

   ce...

Q. [361] Mais vous me parlez de deux pour cent (2 %)?

R. Oui.

Q. [362] À l'heure actuelle, c'est peut-être vingt

   pour cent (20 %) d'augmentation?

R. Si c'est vingt pour cent (20 %), la pente change.

Q. [363] Exactement.

R. On est d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   (17 h 8)

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie,

   messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. La Régie n'a pas d'autres

   questions. Pour les questions d'intendance, Maître

   Fréchette, on va...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être avant, on pourrait peut-être libérer

   l'engagement 10, si vous me permettez, on pourrait

   y répondre verbalement.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est ça, c'est pour augmenter notre moyenne.

   Alors, j'avais hésité tantôt à donner une réponse

   aussi complète que celle que je vais vous donner,

   mais je vous la donne maintenant.

           Effectivement, l'engagement 10 concernant

   l'application des programmes actuels du PGEÉ aux

   réseaux autonomes, est-ce que ça couvrait les

   résidences qui sont chauffées au mazout? Et la

   réponse, c'est non, ça ne les couvre pas.

           Mais il est dans l'intention d'Hydro-Québec

   Distribution de couvrir également ce type

   d'habitation-là. Et ce sera proposé dans les

   mesures prévues, les mesures spécifiques prévues

   pour les réseaux autonomes qui feront l'objet d'une

   autre cause. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bastien. Maître Fréchette, avez-

   vous d'autres questions pour votre panel?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète. Donc vous êtes libérés. En vous

   remerciant beaucoup. Monsieur Bastien, vous êtes

   toujours de retour demain matin. Donc, on peut
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   procéder maintenant, Maître Fréchette, à

   l'intendance de petites choses.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour les engagements, j'ai des bonnes et des

   mauvaises. En tout cas, ça dépend de la

   perspective. La bonne, c'est que demain matin, la

   communication que j'ai eue, c'est que demain matin,

   je devrais être en mesure de vous donner des

   engagements en ce qui concerne la prévision de la

   demande, tout ce qui a été pris par le panel de

   monsieur Nadeau.

           En ce qui concerne les engagements 9, 10,

   11 dont on a discuté tantôt, qui concernent les

   réseaux autonomes, malheureusement, ça viendra à la

   fin de la semaine prochaine.

   LE PRÉSIDENT :

   10 vient d'être répondu.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Excusez-moi! 10 vient de disparaître. C'est

   que mes notes, je n'avais pas la rature. Mais 9 et

   11, on parlerait du dix-sept (17) finalement, donc

   de la fin de la semaine prochaine. On comprend que

   les données sont à Gaspé. Il faut concilier tout

   ça.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Si vous êtes capable de faire le seize (16).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez!

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ce serait parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ils sont tous là. Ils sont libérés, mais leurs

   oreilles fonctionnent. Vous pouvez vous assurer que

   ce sera fait.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ce serait grandement apprécié. C'est simplement

   parce que notre audience, la semaine prochaine, on

   siège jusqu'à jeudi, pour pouvoir clore ça dans le

   cadre de l'audience, ce serait un gros plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste une dernière question, Maître Fréchette.

   Suite au panel numéro 2 ce matin, il y avait une

   petite page du document HQD-3 document 6 qui avait

   des erreurs dessus. Est-ce qu'on peut s'attendre à

   demain matin avoir une version corrigée?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, je vais faire le message.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous pouvez compter sur moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc reprise demain matin à huit heures trente

   (8 h 30) avec, Maître Neuman, vous êtes le premier

   sur la ligne de feu. Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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